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107e Conférence
internationale
du travail à Genève

Zemali prend part
aux travaux
Le ministre du Travail, de l’Emploi
et de la Sécurité sociale, Mourad Zemali,
participe, aujourd’hui, aux travaux de la
107e conférence internationale du travail
(CIT) qui se déroulera à Genève (Suisse),
a indiqué le ministère dans un communiqué.

ANP
Gaïd Salah en visite
de travail à la 6e Région
militaire à Tamanrasset

Le général de corps d’armée,
Ahmed Gaïd Salah, vice-ministre
de la Défense nationale, chef
d’état-major de l’Armée nationale
populaire (ANP)...
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Le HCA fête son
23e anniversaire de
sa création à Skikda

Coopération
ONU-UIP-APN

L’Algérie appelle
au renforcement
des relations
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Equipe nationale
Feghouli sort
de sa réserve 

Leicester City
Mahrez à Manchester
City avant le Mondial

Restaurants de la Rahma et actions caritatives

Une solidarité agissante
depuis le début du mois

de Ramadhan
Entre la multiplication des restaurants de la Rahma et des actions caritatives, la première semaine du mois

de Ramadhan a connu une solidarité agissante qui démontre toute la grandeur de ce mois,
mais aussi les valeurs et les vertus d’entraide ancrées au sein de la société algérienne.
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Lutte contre les feux de forêts
Les secteurs de l’Intérieur

et de l’Agriculture se déclarent
prêts à lutter contre les incendies

Le dispositif de lutte contre les feux de forêts vient d’être renforcé et adapté.
Quinze nouvelles colonnes mobiles seront mises à la disposition des unités d’intervention

de la Protection civile à l’occasion de la campagne de lutte et prévention contre
ce phénomène, a indiqué, hier, à Alger, le ministre de l’Intérieur, des Collectivités

locales et de l’Aménagement du territoire, Noureddine Bedoui.

>> Lire page 3

Banque africaine de développement

De bonnes relations la lient avec l’Algérie
Les relations entre l’Algérie et la Banque africaine de développement (BAD), ont été évoquées ce vendredi, à l’issue des Assemblées annuelles

du Groupe de la BAD, par le ministre des Finances, Abderrahmane Raouya, et le président de l’institution, Akinwumi Adesina.

Iftar :

Imsak :

20h01

03h47
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Trois contrebandiers ont été
arrêtés vendredi à Aïn
Guezzam et Bordj Badji
Mokhtar par des
détachements de l’Armée
nationale populaire (ANP), a
indiqué, hier, un communiqué
du ministère de la Défense
nationale (MDN). 
«Dans le cadre de la lutte
contre la contrebande et la
criminalité  organisée, des
détachements de l’ANP ont
arrêté, le 25 mai 2018, à Aïn
Guezzam et Bordj Badji
Mokhtar - 6e Région militaire,
3 contrebandiers et saisi 3
véhicules tout-terrain, 
3,3 tonnes de denrées
alimentaires, 14 600 litres 

de carburant, 3600 unités 
de produits détergents et 
400 litres d’huile de table»,
précise la même source. 
Dans le même contexte, des
éléments de la Gendarmerie
nationale «ont appréhendé 
à Sidi Bel-Abbès - 2e RM, 
4 narcotrafiquants en
possession de 6,6 kg de kif
traité tandis que 30 quintaux
de tabac ont été saisis à 
El Oued - 4e RM». 
Par ailleurs, des détachements
combinés de l’ANP 
«ont intercepté 57 immigrants
clandestins de différentes
nationalités à Tlemcen,
Relizane et Ghardaïa»,
souligne le MDN.

ANP

Arrestation de 3 contrebandiers 
à Aïn Guezzam et Bordj Badji Mokhtar

Récupération d’un véhicule volé et arrestation 
de 2 individus  
Les éléments de la police judiciaire
relevant de la sûreté de la wilaya de
Mila ont récupéré, durant la semaine en
cours, un véhicule touristique volé et
arrêté 2 suspects, a-t-on appris, ce
vendredi,  des services de la sûreté de la
wilaya. «Suite à une plainte faisant état
du vol d’un véhicule touristique, la  nuit
du 28 avril dernier, les éléments de la
police judiciaire ont ouvert  une enquête. 
Cette enquête a permis l’arrestation du
suspect, âgé de 31 ans, qui a reconnu
avoir volé le véhicule en utilisant une

copie de la clé», a-t-on précisé de la
même source. L’enquête a permis, en
outre, de découvrir que la voiture était
dans un garage de l’un des amis du
suspect et qui a été également arrêté.
Après l’achèvement des procédures
judiciaires, les 2 suspects ont été
présentés devant le procureur de la
République auprès du tribunal de Mila,
qui a ordonné le placement en détention
du suspect principal et la libération du
deuxième suspect, précise
la même source.

Les éléments de la sûreté de Tlemcen ont
procédé à la saisie de 6,240 kg de kif traité
dans les communes de Maghnia et de
Remchi dans 2 opérations distinctes, indique,
ce samedi, un communiqué de la cellule de
communication de la sûreté de wilaya. 
La première opération a été menée par des
éléments de la brigade mobile de la police
judiciaire de Sabra suite à des informations
révélant que des dealers vendaient de la
drogue à Maghnia. L’investigation a permis
l’arrestation d’une personne âgée de 40 ans 

en possession de 5,6 kg de kif traité. 
La 2e opération a été également lancée suite 
à des informations parvenues aux services 
de la police de la sûreté de daïra de Remchi
concernant une personne (35 ans) vendant 
de la drogue dans un quartier éponyme.
L’individu a été appréhendé en possession 
de 640 gr de kif traité conditionnés dans 
des plaquettes. Des enquêtes sont toujours
ouvertes dans les deux affaires. 
Les personnes arrêtées seront présentées
prochainement  devant la justice. 

Accidents de la circulation

11 morts et 17 blessés
lors de dernières 
48 heures  
Onze personnes ont trouvé la mort et

17 autres ont été blessées dans 8

accidents de la circulation enregistrés

lors des dernières 24 h à travers 

le territoire national, selon un bilan

établi, ce samedi, par la Protection

civile. L’accident le plus grave a été

enregistré dans la wilaya de Djelfa,

avec 3 morts et 6 blessés dans une

collision entre deux véhicules légers,

survenu sur la Route nationale N°1,

au niveau de la commune de Hassi

Bahbah, note la même source. 

Par ailleurs, les secours de la

Protection civile de la wilaya de Saïda

sont intervenus pour prodiguer 

des soins de première urgence 

à 5 personnes incommodées par le

monoxyde de carbone émanant d’un

chauffe bain à l’intérieur de leur

domicile, au niveau de la commune 

de Saïda, selon le même bilan.

Tipasa
15 locaux décimés 
dans l’incendie au
centre commercial 
Un incendie s’est déclaré, vendredi,

au niveau d’un centre commercial

au centre-ville de Tipasa ravageant

15 locaux et sans faire de victimes,

a-t-on appris des services de la

Sûreté nationale. «L’incendie,

probablement causé par une

étincelle électrique, a ravagé,

vendredi matin, presque entièrement

15 locaux du centre commercial 

«Dubaï» situé au centre-ville de

Tipasa», précise la même source.

Les services de la Sûreté nationale

ont ouvert une enquête pour

déterminer les circonstances et les

causes de l’incendie survenu au

centre commercial, ouvert depuis à

peine un mois, a-t-on ajouté de

même source, précisant qu’aucune

victime n’a été enregistrée à part

des blessures légères à un agent de

la Protection civile.
M. S.

Tunisie
128 migrants
interceptés au large 
de l’île Kerkennah 
Quelque 128 migrants ont été

interceptés, mercredi, au large de l’île

de Kerkennah du gouvernorat de Sfax,

alors qu’ils tentaient de rejoindre

l’Europe par la mer, a indiqué un

communiqué du ministère de

l’Intérieur. Selon un communiqué, 103

Tunisiens dont deux individus

recherchés, 2 Syriens, 10 Irakiens dont

2 femmes et un bébé, 9 Ivoiriens, 

2 Burkinabés et 2 Sénégalais étaient 

à bord de l’embarcation de fortune.

Entassés sur un bateau de 12 m de

long, ils ont été tous sauvés par des

patrouilleurs garde-côtes de la marine

nationale. Leur embarcation était sur 

le point de couler, d’après le même

communiqué. Transférés à la base

maritime principale de Sfax, 

les migrants ont été confiés à la garde

nationale pour prendre les mesures

juridiques à leur encontre. 

Mila

Tlemcen Saisie de plus de 6 kg de kif traité à Maghnia et Remchi,
arrestation de 2 personnes 

Bordj Badji Mokhtar  
Découverte d’une importante cache d’armes et de munitions 

Une importante cache d’armes et de munitions a été découverte, ce samedi, par un détachement de l’Armée nationale populaire (ANP) près de la
bande frontalière à Bordj Badji Mokhtar, indique un  communiqué du ministère de la Défense nationale (MDN)». Dans le cadre de la lutte
antiterroriste et de la sécurisation des frontières et lors d’une opération de fouille et de recherche menée près de  la bande frontalière à Bordj Badji
Mokhtar - 6e Région militaire, un détachement de l’ANP a découvert, la matinée du 26 mai 2018, une cache d’armes et de munitions contenant
trois pistolets-mitrailleurs de type Kalachnikov, 5 fusils semi-automatiques de type Simonov, 8 fusils à répétition, 1 fusil de type G3, 10 grenades,
4 roquettes SPG-9, 3 charges propulsives pour lance-roquettes de type SGP-9, 8 chargeurs pour pistolet mitrailleur de type Kalachnikov, 
2 bases pour mitrailleuse lourde de calibre 12,7 mm, 1 poste-radio émetteur-récepteur, ainsi qu’une importante quantité de munitions s’élevant 
à 1432 balles de différents calibres», précise la même source. Cette opération de qualité venant s’ajouter à l’ensemble des résultats concrétisés 
sur le terrain, «confirme la ferme détermination des forces de l’ANP déployées le long de nos frontières, à déjouer toute tentative d’introduction
d’armes ou d’atteinte à la sécurité du pays et sa stabilité», souligne le MDN. 
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Restaurants de la Rahma et actions caritatives

Une solidarité agissante depuis
le début du mois de Ramadhan

Entre la multiplication des restaurants de la Rahma et des actions caritatives, la première semaine du mois 
de Ramadhan a connu une solidarité agissante qui démontre toute la grandeur de ce mois, 

mais aussi les valeurs et les vertus d’entraide ancrées au sein de la société algérienne.

A insi, 230 restaurants de la
Rahma ont été recensés à
Alger depuis le début du

mois de Ramadhan et ce chiffre
pourrait augmenter durant la 2e

semaine de ce mois. La ministre de
la Solidarité nationale, de la
Famille et de la Condition de la
femme, Ghania Eddalia, a déclaré
lors d’un iftar collectif avec les
pensionnaires du centre des
personnes âgées de Sidi Moussa
(Alger), que la wilaya recensait 230
restaurants de la Rahma répartis à
travers toutes ses communes. Au
début de ce mois, le nombre des
restaurants de la Rahma recensé à
travers les 13 circonscriptions de la
wilaya s’élevait à 165 restaurants,
dont 42 relevant d’organismes
publics, 63 du secteur privé et 61
d’associations, a fait savoir le chef
du Bureau de gestion informatique
à la DAS d’Alger, Aïssa Mahfoud.
Estimant que le nombre des ces
espaces est appelé à augmenter
durant la 2e semaine de ce mois, 
il a précisé que le nombre des repas
distribués aux familles
nécessiteuses depuis le 1er jour
dépassait les 33 000 repas. 
Selon le même responsable,
l’obtention d’autorisation
d’ouverture de restaurants de la
Rahma se fait par une demande aux
services de la daïra, tranchée par la
wilaya, ajoutant que les bénévoles
sont tenus de respecter les règles
régissant cette activité. Par ailleurs,
le représentant de la direction du
Commerce de la wilaya d’Alger,
Ayachi Dahar a affirmé que le
contrôle de ces restaurants est une
procédure normale, à l’instar de
toute autre structures contrôlée
durant le mois de Ramadhan et les
autres mois de l’année. Il s’agit, a-
t-il expliqué, dit d’une commission
mixte (Santé, Inspection
vétérinaire, Commerce, Commune
et Protection civile) qui effectue
son travail périodiquement. La
Direction du commerce de la
wilaya d’Alger avait mobilisé, à
l’occasion du mois de Ramadhan
2018, 332 Brigades de contrôle de
la qualité et de répression de la
fraude à travers l’ensemble des
marchés de proximité et grandes
surfaces de la capitale dans le cadre
de la protection du consommateur
et l’organisation et la régulation du
marché, en sus du contrôle des
différents locaux d’Iftar. 
Pour sa part, la Direction de la
santé de la wilaya d’Alger avait
pris toutes les dispositions
préventives contre des cas
d’intoxication alimentaire au
niveau des restaurations d’Iftar
collectif, en prévision du mois de
Ramadhan. Les services de la
wilaya d’Alger ont affecté une
enveloppe financière de près de 15
milliards de centimes à l’opération
«Couffin de Ramadhan» au profit
que quelque 26 000 familles
nécessiteuses, selon Djabali Farida,
vice-présidente de l’Assemblée
populaire de la wilaya d’Alger
(APW). La wilaya d’Alger a affecté

une enveloppe financière 
de 14,600 milliards centimes aux
familles nécessiteuses sous forme
de couffins de Ramadhan, a-t-elle
précisé, ajoutant que la valeur d’un
seul couffin est estimée à 5.000
DA. Par ailleurs la Direction de
l’action sociale a consacré environ
2,6 milliards centimes aux familles
nécessiteuses dans 25 communes,
dont le budget ne permet pas de
fournir ces aides à leurs résidants.
La même responsable a fait savoir
que certaines communes d’Alger,
ayant des recettes confortables ont
réussi à fournir aux familles
nécessiteuses des couffins dont 
le montant varie entre 10.000 
et 12.000 DA. Dans le cadre des
actions de solidarité prévues pour
ce mois, et en collaboration avec
les services de la wilaya d’Alger, le
commissariat des Scouts
musulmans algériens (SMA) de la
wilaya d’Alger œuvre, de son côté,
à distribuer, graduellement, plus de
2000 colis alimentaires aux
familles nécessiteuses et aux
ménages à faible revenu à travers
30 communes classées parmi les
plus pauvres, rappelle-t-on. 
De nombreuses associations ont
lancé d’intenses actions caritatives
et de bénévolat durant la première
semaine du mois de Ramadhan 
à travers l’ouverture de restaurants
pour l’Iftar (repas de rupture de
jeûne) et d’espaces pour servir des
repas chauds aux personnes de
passage et personnes nécessiteuses
et la distribution de colis
alimentaires aux familles démunies. 
Dans le cadre de ces actions de
bénévolat, l’association nationale
«El Ihsane SOS 3e âge en détresse»
a ouvert 15 restaurants de l’Iftar 
à travers les bureaux dont elle
dispose dans certaines wilayas du
pays, à l’instar de Biskra,
Constantine, Ghardaïa, Illizi,
Tamanrasset, El Ménéa, Naâma,
Tindouf et Adrar où 450 repas
chauds sont servis quotidiennement
aux personnes de passage et
personnes nécessiteuses qui
peuvent même les emporter avec
eux, a déclaré la présidente de
l’association, Souad Chikhi. 
Dans ce contexte, Chikhi a mis
l’accent sur le rôle de la société
civile en tant que partenaire-clé des
autorités publiques en matière de
renforcement de l’action de
solidarité, de promotion de l’action
de proximité et de la cohésion
sociale et de prise en charge des
catégories démunies et vulnérables
au sein de la société, en prêtant
assistance aux nécessiteux, aux
personnes aux besoins spécifiques,
personnes âgées et veuves.
L’association «El Ihsane»
distribuera, samedi dans une
première étape, quelque 300
couffins du Ramadhan au profit des
nécessiteux et des handicapés 
à Alger, Tipasa, Chlef et Tiaret, 
a-t-elle fait savoir, soulignant que
ces couffins dont le coût varie entre
8.000 et 10.000 DA contiennent des
produits alimentaires de base. 
Le programme de solidarité de

l’association compte célébrer la
fête des mères en organisant un
déjeuner et une cérémonie en
l’honneur des personnes âgées
durant laquelle des présents seront
distribués dans les centres pour
personnes âgées de Dely Brahim,
Sidi Moussa et Birkhadem. 
Une cérémonie est également
prévue le 14e jour du mois de
Ramadhan pour honorer des
enfants et personnes âgées récitant
le Saint Coran. L’association
prévoit, aux derniers jours de ce
mois, une cérémonie de
circoncision collective au profit 
de 150 orphelins et nécessiteux. 
Elle compte également rendre visite
aux enfants malades dans les
hôpitaux pour partager la joie de
l’Aïd avec eux et leur distribuera
des vêtements et des cadeaux. 
Par ailleurs, le président de
l’association algérienne de l’action
sociale, Ali Bouaïchaoui a indiqué
que les actions caritatives de son
association reposent
essentiellement sur la distribution
du couffin du mois de Ramadhan,
précisant que 214 couffins ont été
distribués aux familles
nécessiteuses inscrites sur des listes
établies en coordination avec les
présidents de quartiers et le bureau
communal de l’association à Alger,
M’Sila, Bouira et Mostaganem.
Soulignant que l’Association
s’employait à la préparation d’un
autre lot de 500 couffins au profit
des familles nécessiteuses ainsi que
des opérations de circoncision
collective au profit de 150 enfants
issus de familles démunies à partir
de la 2e moitié de ce mois,
Bouaichaoui a fait état de
l’ouverture, par la même
association, de deux restaurants
pour l’Iftar à Sidi Aïssa (M’Sila) et
à Bouira offrant près de 180 repas
chauds par jour aux gens de
passage. L’Association algérienne
de l’action sociale contribue aux
opérations de solidarité destinées
aux catégories vulnérables et en
détresse sociale et les personnes en
situation difficile, à l’instar des
personnes âgées et les femmes en
détresse. Elle accompagne

également les demandeurs du
travail à travers l’organisation de
cycles de formation de courte durée
et des aides avec des moyens
simples. Par ailleurs, l’Association
Nas El Kheir qui active dans le
domaine du bénévolat, œuvre grâce
à ses différents représentants à
travers le pays et la mobilisation de
jeunes bénévoles, à la
concrétisation de son programme
«Rana h’na» (Nous sommes ici),
lancés dans 19 wilayas. 
A cet égard, le secrétaire général de
Nas El Kheir, Mohamed Mounir
Kourbi a fait savoir que le projet
«Rana h’na» comporte plusieurs
actions de solidarité, dont
l’ouverture de 19 restaurants pour
l’Iftar servant entre 200 et 900
repas chauds par jour pour les gens
de passage et les personnes
démunies dans plusieurs wilayas du
pays, ainsi que des S’hour servis au
niveau des gars routières des
grands villes à l’instar de Biskra,
Oran et Annaba.
Durant ce mois, l’association Nas
El Kheir distribue entre 100 et 500
couffins de Ramadhan à travers les
wilayas, suivant les moyens
disponibles et les besoins exprimés
dans chaque wilayas, ainsi 1300
couffins ont été distribués dans la
capitale depuis le début du
Ramadhan. Selon  Kourbi,
l’Association a programmé
également des opérations de
circoncision au niveau de plusieurs
wilayas au profit de près de 100
enfants issus de familles démunies
et des orphelins à partir de la 
2e moitié du mois de Ramadhan,
soulignant que l’opération se
poursuivra jusqu’à Laïlet El Kadr
(Nuit du destin) et sera
accompagnée de la distribution des
vêtements de l’Aïd pour donner 
le sourire à ces enfants. 
Dans le même contexte, la
présidente de l’association
caritative «El Hanane», Medhar
Malika a indiqué que son
association, opérant au niveau
d’Alger, avait distribué, depuis le
début du mois de Ramadhan, 200
couffins contenant des produits
alimentaires au profit des

nécessiteux, des personnes
handicapées, des veuves et des
familles à faible revenu. Rappelant
que son association active dans les
œuvres caritatives depuis 15 ans,
en vue d’aider les catégories
démunies de la société, Medhar 
a fait savoir que, durant ce mois,
des opérations de circoncision
collective avaient été programmées
au profit de 20 orphelins qui
bénéficieront par l’occasion 
de vêtements et de cadeaux. 
Pour rappel, la présidente du
Croissant-Rouge algérien (CRA),
Saïda Benhabiles a déclaré  que 
«350 000 familles démunies à
travers le pays ont été recensées
suite à un travail mené au niveau
local», insistant sur «la nécessité
d’établir un fichier sur cette
catégorie sociale pour une
meilleure prise en charge des
personnes nécessiteuses».
Concernant le programme du CRA
pour le mois de Ramadhan, elle a
expliqué que les activités de
solidarité «dépendent de l’apport
des donateurs, ce qui déterminera
le nombre des familles pouvant
bénéficier de ces aides», étant
donné que le CRA ne bénéficie pas
de subvention de l’Etat, a-t-elle
précisé. Benhabiles a exprimé le
souhait de voir le nombre de
bénéficiaires dépasser celui de
l’année dernière, qui était à hauteur
de 100 000 familles. La présidente
du CRA a plaidé, dans le même
sillage, pour que ces aides «ne
soient pas conjoncturelles»,
appelant à la sensibilisation de tous
ceux qui peuvent y apporter leurs
contributions. Elle a également
insisté sur le fait que le travail 
de solidarité soit mené «dans la
transparence et dans le respect 
de la dignité des personnes
nécessiteuses». Benhabiles a
réaffirmé que le CRA restait
mobilisé, dans le cadre des «efforts
de l’Etat de lutte contre la pauvreté,
pour apporter de l’aide aux
nécessiteux où qu’ils soient 
à travers l’ensemble du territoire.

T. Benslimane
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Lutte contre les feux de forêts

Les secteurs de l’Intérieur
et de l’Agriculture se déclarent prêts

à lutter contre les incendies
Le dispositif de lutte contre les feux de forêts vient d’être renforcé et adapté. Quinze nouvelles colonnes mobiles seront mises à la disposition 

des unités d’intervention de la Protection civile à l’occasion de la campagne de lutte et prévention contre ce phénomène, a indiqué, hier, à Alger,
le ministre de l’Intérieur, des Collectivités locales et de l’Aménagement du territoire, Noureddine Bedoui.

L e ministre a coprésidé avec le ministre
de l’Agriculture, du Développement
Rural et de la Pêche, Abdelkader

Bouazghi, la réunion de préparation de la cam-
pagne 2018 de prévention et de lutte contre
les feux de forêts, en présence, notamment
du directeur général de la Protection Civile,
le colonel Mustapha El Habiri, du directeur
général des Forêts, le délégué national aux
risques majeurs Tahar Melizi et des walis.
Cette réunion, première du genre, a été des-
tinée à l’évaluation des incendies de forêts
enregistrés l’année dernière ainsi qu’à la
mise en place de dispositions afin de préve-
nir et lutter contre ce phénomène d’une
façon coordonnée et concertée . Elle a pour
objectif de présenter un plan d’action multi-
sectoriel à même de lutter plus efficacement
contre ces incidents.
«Nous visons à travers cette rencontre, l’éla-
boration d’une stratégie nationale claire
pour une meilleure maîtrise des catastrophes
à l’horizon de 2030», a indiqué Bedoui,
pour qui «de nouveaux défis exigent une
vision participative et cohérente, qui regrou-
pe tous les acteurs y compris le citoyen car
nous sommes conscients que la prévention
est l’affaire de tous».
Cette réunion a été motivée par l’ampleur
des feux de forêts ayant marqué l’été 2017,
causant des dégâts importants et le décès de
3 personnes. «Ce bilan aurait été plus lourd
n’étaient l’intervention et la mobilisation et
le professionnalisme des agents de la
Protection civile en coordination avec les
unités de l’ANP ainsi que la solidarité
citoyenne dans les wilayas touchées», a noté
le ministre. Pour faire face à un scénario
catastrophe, des mesures ont été prises,
notamment par le renforcement des capaci-
tés opérationnelles de la protection civile.
En effet, 15 nouvelles colonnes mobiles
seront opérationnelles. «Cela s’ajoute à 22
colonnes mobiles fonctionnelles actuelle-
ment», a relevé Bedoui, ajoutant qu’une
nouvelle opération est inscrite pour l’acqui-
sition de moyens de lutte ainsi que la créa-
tion de nouvelles colonnes notamment dans
les wilayas à massif forestier important et
l’ouverture de nouvelles unités de la

Protection Civile. Dans ce sillage, le
ministre de l’Intérieur a assuré de «l’utilisa-
tion progressive» des moyens aériens de la
Protection civile à savoir les hélicoptères
dans le cadre du dispositif de lutte de l’an-
née 2018, rappelant que des simulations ont
été menées dans ce sens lors de la clôture de
la campagne au niveau de la wilaya d’El
Tarf. S’agissant de la délégation aux risques
majeurs créée en 2011, le ministre a affirmé
qu’elle a été renforcée par la mise en place
de plusieurs mécanismes depuis l’année
2015. «Un cadre chargé du dossier des
grandes catastrophes est désigné dans
chaque commune et wilaya, suite à une for-
mation spécialisée. De même, les respon-
sables locaux, notamment les élus ont été
formés dans la prévention des risques
majeurs et la gestion des crises», a-t-il assu-
ré. Toutefois, Bedoui a mis l’accent sur l’im-
portance d’une coordination et d’une
concertation pour la réussite de la campagne
de prévention contre les incendies de forêts. 
Il a rappelé la signature d’une convention avec
l’Agence spatiale algérienne pour l’exploita-
tion des images satellitaires dans la lutte contre
ce phénomène. «Cela s’inscrit dans le cadre du
plan national 2006-2020 initié par le président
de la République, pour l’acquisition de la tech-
nologie et répondre aux besoins nationaux
dans le développement durable».
Le ministre a, à l’occasion, exhorté ses cadres
à mieux exploiter ces investissements publics,
mettant en avant le lancement du premier
nano-satellite algérien pour la recherche scien-
tifique et le développement (Alcomsat-1).
Noureddine Bedoui a également saisi l’oc-
casion, pour signaler la nécessité de l’actua-
lisation de la législation nationale relative à
la prévention des grands risques dont les
catastrophes naturelles de 2004. «Il est
important de l’adapter à l’évolution notam-
ment technologique». Une nouvelle mesure
a été annoncée par le ministre, celle de la
mise en service d’un système d’information
relatif à la prévention et la gestion des
grandes catastrophes dont les feux de forêts
à travers le recours aux TIC (Technologies
d’information et communication). Bedoui a
annoncé que ces systèmes seront opération-

nels à partir du 2e semestre de l’année en
cours. En outre, son département va veiller à
impliquer davantage les collectivités territo-
riales dans ce domaine. «Elles seront dotées
de nouvelles prérogatives dans la gestion et
la prévention dans la prochaine loi sur les
collectivités territoriales», a-t-il conclu.

Bouazghi appelle
les agriculteurs à sécuriser

leurs récoltes

De son côté, le ministre de l’Agriculture, du
Développement rxural et de la Pêche,
Abdelkader Bouazghi, est longuement reve-
nu sur les séries des feux forêts, qui ont
ravagé l’année passée plus de 53 000 hec-
tares. Il a mis l’accent sur l’importance de la
préservation des forêts, notamment dans la
situation économique difficile et compli-
quée. A cette occasion, il a présenté les nou-
velles mesures prises par son département à
travers 40 wilayas touchées et à grand

risque. Il s’agit, entre autres, de l’identifica-
tion de 407 points de surveillance et 473 bri-
gades de première intervention ainsi que
2661 points d’eau. Au total, un effectif de
3000 agents de première intervention seront
mobilisés dans le cadre de ce dispositif. 
En outre, 4600 forestiers seront équipés de
combinaisons anti-feu pour une autoprotec-
tion et une intervention efficace. Le ministre
a également plaidé pour le renforcement de la
commission nationale de protection des
forêts. «Son rôle ne doit pas se limiter aux
statistiques mais elle doit accomplir un rôle
de prévention», a-t-il lancé. Il a également
souhaité à la contribution des imams et des
opérateurs de téléphonie et les médias,
notamment les radios locales pour une
action de sensibilisation ainsi que la coordi-
nation avec l’ASAL, la protection civile et
les différents services de sécurité. Bouazgui
a aussi appelé les agricultures à sécuriser
leurs champs agricoles, ce qui va réduire les
charges d’indemnisation.

Moussa O.

Le projet de règlement intérieur de l’APN, qui a cristallisé les
passions, au cours des débats en plénière, a finalement été ren-
voyé sine die, la Commission des affaires juridiques et admi-
nistratives devant revoir de fond en comble sa copie originelle
et présenter un «texte plus consensuel». Ce renvoi, est surtout
le fait des deux partis de la majorité, le FLN et le RND, qui ne
sont pas d’accord sur le partage des privilèges de la représenta-
tion et sur les dispositions proposées pour lutter contre le phé-
nomène de l’absentéisme.
La représentation proportionnelle au niveau des commissions
permanentes, telle que stipulée dans les articles du nouveau
règlement, serait visiblement une remise en cause de la primau-
té du FLN (acquise en 97), au profit du RND. L’autre pomme
de discorde entre les deux partis de la majorité porte sur les très
convoitées missions parlementaires à l’étrangers. L’enjeu tou-
ristique et financier est de taille pour laisser le président de
l’APN décider seul de qui doit faire partie de ces commissions.
Le FLN et le RND veulent que le privilège de la désignation de
leurs députés pour être dans ces missions parlementaires reste
au chef du groupe, en concertation avec la direction du parti.
Les dispositions relatives à la lutte contre le phénomène de
l’absentéisme ne sont pas non plus du goût de tous les députés,
majorité comme opposition, qui les trouvent «infantilisantes»

ou encore «humiliantes» pour les très «respectables représen-
tants du peuple. Face à l’ampleur prise par le phénomène, avec
des images d’un hémicycle souvent clairsemé, le législateur a
donc décidé d’agir pour définir rigoureusement les cas de figu-
re où les absences seraient tolérées. Congé de paternité ou de
maternité (pour les députées femmes), présence du député dans
sa circonscription électorale au moment de la séance, mission
officielle à l’intérieur du pays ou à l’étranger sont les cas défi-
nis et avec obligation de produire des documents justificatifs.
En dehors de ces cas, l’absence devient injustifiée et entraîne
automatiquement des imputations d’indemnités en fonction, au
prorata des jours d’absence. Frapper à la poche ne semble pas
être du goût des députés, surtout que certains, toute honte bue,
ont considéré que les 260.000 DA (sans compter les primes) ne
leur suffisent pas ! Vent debout contre toute sanction contre
l’absentéisme, les députés que «chacun obéisse à sa conscien-
ce». Sauf que c’est cette absence totale de conscience avec des
travées ostensiblement vides qui ont poussé le législateur à
mettre des garde-fous pour combattre l’absentéisme dont l’am-
pleur a achevé de discréditer cette institution parlementaire dont
la plupart des occupants semble bien s’accommoder du statut de
faire valoir décoratif, en échange de rondelettes indemnités et
d’une présence non obligatoire. N. S.

Règlement intérieur de l’APN

Les mobiles du renvoi du texte
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Coopération ONU-UIP-APN

L’Algérie appelle au renforcement
des relations

Le député Seddik Chiheb a appelé à New York au renforcement des relations entre
l’ONU, l’Union Interparlementaire (UIP) et les parlements nationaux, notamment
dans les segments qui ont des répercussions sur la vie quotidienne
des citoyens et l’exercice de la citoyenneté.

I ntervenant lors de l’adoption d’une résolution
sur l’interaction entre  les Nations unies, les
parlements nationaux et l’UIP, Seddik Chiheb

qui a  représenté l’Assemblée populaire nationale
(APN) lors de cette plénière de  l’ONU, a relevé
que «cette coopération se voulait multiforme» et
couvrant  «d’importants segments sociaux ayant
des ramifications directes sur la vie  quotidienne
des citoyens ainsi que sur l’exercice même de la
citoyenneté dans le respect de l’Etat de droit». Ces
segments de coopération concernent aussi bien les
questions liées à la démocratie et aux Droits de
l’Homme, que celles en relation avec l’égalité  des
sexes, l’autonomisation des femmes, la lutte contre
la violence à l’égard des femmes et la participation
des jeunes. Il s’agit aussi d’améliorer la collabora-
tion dans les domaines de la paix,  de la sécurité,
du désarmement, du développement durable, du
dialogue  interconfessionnel et interethnique, ainsi
que dans lutte contre le  terrorisme. Cette coopéra-
tion doit aussi concerner «le rétablissement de la
paix et le règlement de toutes les situations conflic-
tuelles par l’apport de la  diplomatie parlementai-
re», a-t-il souligné, relevant le rôle non négligé  des

parlementaires à ce propos. Chiheb qui s’est félici-
té de l’adoption de cette résolution, dont  l’Algérie
est coauteur, a relevé lors de son intervention
«l’excellence des relations» que l’APN entretient
avec l’UIP. «En tant que membre de l’Union inter-
parlementaire depuis 1977, le Parlement algérien
apporte sa contribution, de manière active et
constructive aux travaux de l’organisation», a
déclaré Chiheb qui a  siégé aux travaux de l’UIP en
tant que membre du Bureau de la Commission per-
manente des affaires des Nations unies.
«Cette contribution, touchant aux multiples
champs d’action de l’Union,  est basée sur un
échange fructueux d’expériences et de bonnes pra-
tiques»,  a-t-il mis en avant.
Adoptée par l’Assemblée générale de l’ONU
depuis 2004, la résolution  sur l’interaction entre
l’ONU, les parlements nationaux et l’UIP, appelle
chaque fois à l’amélioration de la collaboration
entre l’ONU et les  parlements. Fait innovant, le
texte adopté cette année décide de faire du 30 juin,
la Journée internationale du parlementarisme.
Il engage également l’UIP à  associer l’ONU aux
préparatifs de sa future conférence mondiale sur le
dialogue interconfessionnel et interethnique.

Le Centre national de prévention et de
sécurité routière (CNPSR) a lancé, jeudi
dernier, la 3e campagne de sensibilisation
et de prévention contre les accidents de la
route, durant le mois de Ramadhan, sous
le slogan «Soyez prudents, pour un
Ramadhan sans accidents».
Le CNPSR vise, à travers cette cam-
pagne, organisée sous le patronage du
ministre de l’Intérieur, des Collectivités
locales et de l’Aménagement du territoi-
re, Noureddine Bedoui, à sensibiliser les
usagers de la route aux dangers des acci-
dents de la route, notamment durant le
mois de Ramadhan qui enregistre une
hausse des indicateurs d’insécurité rou-
tière. A rappeler que les accidents de la
route avaient fait durant le mois de
Ramadhan dernier 352 morts et 3215
blessés. Le CNPSR a imputé la hausse de
ces indicateurs au «changement des habi-
tudes des usagers de la route durant le
mois de Ramadhan, notamment le mode
alimentaire et le sommeil».
Par ailleurs, le programme de la cam-
pagne repose sur un volet médiatique
assurant la diffusion de plusieurs spots de
sensibilisation sur la conduite durant ce
mois, à travers les radios thématiques et
locales outre la diffusion de flashs de sen-
sibilisation à travers les différentes
chaînes télévisées et l’affichage de pan-
neaux de sensibilisation au niveau des
grands axes routiers, tout en intensifiant
les programmes médiatiques visant à pro-
mouvoir la culture routière.
S’agissant du volet de proximité, un pro-
gramme de sensibilisation au niveau des
espaces publics sera mis en œuvre tout au
long de ce mois à travers l’organisation
d’espaces de conduite virtuelle, d’une
exposition sur la sécurité routière ainsi
que d’autres ateliers consacrés aux
enfants sur le même thème.
En dépit des mesures répressives prises

par les pouvoirs publics et des campagnes
nationales de sensibilisation lancées à lon-
gueur d’années, les accidents de la route
ne semblent pas avoir de répit. Et pour
cause, une moyenne de neuf à dix per-
sonnes sont mortes quotidiennement,
alors que des dizaines d’autres subissent
des blessures plus ou moins graves, sans
compter les dégâts matériels occasionnés.
Il faut dire qu’avec ce phénomène qui
prend de l’ampleur, les pouvoirs publics
semblent de plus en plus résolus à prendre
les mesures qui s’imposent pour endiguer
ce fléau. C’est ainsi que la mise en place
d’une stratégie gouvernementale à travers
la Délégation nationale à la sécurité routiè-
re, s’avère impérative pour endiguer le phé-
nomène des accidents de la route, a souli-
gné récemment le chargé des activités au
Centre national de prévention et de sécurité
routières, Ahmed Naït El Hocine.
Rappelant l’annonce faite récemment par le
ministre de l’Intérieur et des Collectivités
locales, Noureddine Bedoui, s’agissant de
la création prochaine d’une délégation
nationale chargée de la sécurité routière,
Naït El Hocine a souligné que cette ins-
tance se chargera de «fixer la politique
gouvernementale «en la matière, ainsi que
de sa mise en œuvre. Il a expliqué que
l’existence d’une telle structure s’est avérée
«impérative» pour doter l’Algérie d’outils
de collecte de données «performants et aux
normes internationales», lesquels seront
«fédérés en un système national, sans
lequel on ne peut parler de politique gou-
vernementale» de sécurité routière. Ladite
délégation, qui sera placée sous l’égide du
Premier ministre, impliquera d’autres
départements ministériels intervenant dans
le domaine de la sécurité routière et devra
être opérationnelle dés que les textes régle-
mentaires la régissant seront finalisés et
adoptés, a-t-il révélé. L’instance en question
«sera une référence en matière de législa-

tion», étant donné que «beaucoup d’arrêtés
existent déjà mais ne sont pas appliqués»,
de même qu’elle s’attellera aux missions
de communication, de surveillance et de
contrôle, à travers la mise en place de
fichiers nationaux des infractions, des per-
mis de conduire, etc. L’absence, jusque-là,
d’un système national d’informations a
pénalisé l’Algérie dans le classement par
les instances internationales en matière
d’accidents de la circulation, ces dernières
ayant comptabilisé plus de 9000 morts par
an au lieu des 4700 communiqués, a-t-il
fait savoir, expliquant que tous les pays ne
disposant pas de système d’informations
aux normes internationales requises reçoi-
vent «un coefficient spécial».
Le système national permettra, par
ailleurs une «meilleure lecture des acci-
dents de la route et partant, une meilleure
riposte à ce phénomène aux proportions

inquiétantes», a ajouté Naït 
El Hocine. Associant également les diffé-
rents services de sécurité, ainsi que la
société civile, appelée à intervenir au
niveau local, la future délégation nationa-
le à la sécurité routière «établira aussi des
passerelles avec le monde universitaire et
de la recherche qui fera des propositions
aux pouvoirs publics», a poursuivi l’hôte
du forum. Avec moins de 4,2% du nombre
de morts et moins de 14,20 % de blessés,
enregistrés en 2015 comparativement à
2014, le bilan durant l’année passée révè-
le une «légère baisse» des accidents de la
route, s’est réjoui l’intervenant.
Il a imputé ce fait aux mesures prises, ces
dernières années, par l’Etat en vue de lut-
ter contre «le terrorisme routier», citant,
notamment l’application de mesures coer-
citives, l’obligation du contrôle technique
et l’amélioration

Placée sous le patronage du ministre de l’Intérieur
Campagne de sensibilisation pour un Ramadhan sans accidents
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107e Conférence internationale du travail à Genève

Zemali prend part aux travaux 
Le ministre du Travail, de l’Emploi et de la Sécurité sociale, Mourad Zemali, participe, aujourd’hui, aux travaux de la 107e conférence

internationale du travail (CIT) qui se déroulera à Genève (Suisse), a indiqué le ministère dans un communiqué. 

La CIT se tient annuellement à Genève,
regroupe des représentants et des déléga-
tions des acteurs de la tripartite (gouver-

nements, travailleurs et patronats) des Etats
membres de l’OIT et ce, en vue de débattre d’un
ensemble de questions relatives au monde du
travail. Plusieurs thèmes seront à l’ordre de
cette session, notamment le rapport du directeur
général sur le renforcement du rôle de la femme
dans le travail «Mettre fin à la violence et au
harcèlement dans le monde de l’emploi» et la
relance du dialogue social entre les acteurs de la
tripartite. A cette occasion, le ministre conduira
«une importante délégation» composée de
représentants d’organisations patronales, d’or-
ganisations syndicales présidées par le secrétai-
re général de l’Union générale des Travailleurs
algériens (UGTA) et  d’un représentant du syn-
dicat national autonome du personnel de l’ad-
ministration publique (SNAPAP), ainsi que de
cadres du ministère, souligne le ministère du
Travail. Zemali  présentera, également, lors de
la réunion du Groupe arabe «l’initiative algé-
rienne visant à adopter une position unifiée
concernant les méthodes de travail de la
Commission de l’application des normes».
Cette dernière a été approuvée par l’Organisation
arabe du Travail, à l’issue des travaux de la 45e ses-
sion de la Conférence arabe du travail, tenue au

Caire en avril dernier. 
Le ministre prendra part également, ce lundi, à
la cérémonie d’ouverture officielle de la CIT,
avant sa participation aux travaux de la réunion
du Groupe africain prévue  pour ce mardi. 

Des rencontres bilatérales 
au programme

Il est prévu que le ministre du Travail tiendra
des rencontres bilatérales avec ses homologues
de pays arabes, africains et latino-américains
ainsi qu’avec des responsables du Bureau  inter-
national du Travail (BIT), notamment le
Directeur général de  l’Organisation et la prési-
dente de la Commission de l’application des
normes. Le ministre participera, du 5 au 7 juin
prochain, à la réunion de  coordination du grou-
pe des pays non alignés, où il prononcera une
allocution au nom de l’Algérie. Il prendra part éga-
lement aux travaux de la séance plénière de l’OIT
et  prononcera une allocution portant sur le rapport
du directeur général de  l’Organisation relatif à
«l’initiative de la femme dans le travail : aller  de
l’avant vers l’égalité», en tant que partie de
l’initiative centenaire  de l’OIT sur les femmes
au travail. 

Selma D.

Le Haut commissariat à l’amazighité (HCA)
célèbre son 23e anniversaire à Skikda avec un
programme riche basé sur la socialisation de
la langue amazighe et l’ancrage de son utilisa-
tion. Cette occasion est marquée par la mise en
service du numéro vert 1066 dédié à tous ce
qui a trait à la langue amazighe, telle que la tra-
duction et la toponymie. L’organisation à
Skikda des festivités  célébrant le 23e anniver-

saire de la création du HCA, s’explique par le
fait que cette wilaya figure parmi les 10
wilayas où tamazight n’est pas encore ensei-
gnée dans les établissements scolaires, indique
le secrétaire général du HCA, Si El Hachemi
Assad ajoutant qu’il s’agit d’une occasion pour
promouvoir l’enseignement de tamazight dans
cette wilaya. Une conférence sur tamazight est
programmée à la veille de cet anniversaire,

célébré le 27 mai de chaque année, avec la par-
ticipation d’universitaires, d’intellectuels et
autres représentants de la société civile, a sou-
ligné Assad. «Un mini-salon est également
prévu avec une exposition relatant les étapes
ayant marqué le parcours du HCA.  
Dans le souci de  vulgariser la culture amazi-
ghe et l’enseignement de la  langue amazighe,
Assad a annoncé la mise en service du numéro
vert 1066. Assad a réitéré, à cette occasion,
l’engagement du HCA à poursuivre son  œuvre
visant à élargie l’enseignement de la langue
amazighe et contribuer  par la même, à déve-
lopper et à promouvoir la culture et la langue
amazighes. 
Il a réaffirmé, également, que le HCA «pour-
suit inlassablement dans le cadre de ses mis-
sions, une action engagée et réfléchie pour
conforter et promouvoir la place naturelle et
légitime de l’amazighité dans notre pays, à tra-
vers ses dimensions linguistique, culturelle et
historique». 
Il a rappelé, en outre, que «les récentes avan-
cées politiques et  constitutionnelles sont indé-
niablement des acquis majeurs, attendus et
salués par l’essentiel des composantes de la
nation».  
Ainsi, l’officialisation de tamazight «instaure
de nouvelles conditions  favorables à sa prise
en charge et à son développement dans toutes

les sphères de la société et ce, dans la néces-
saire concertation et  collaboration entre toutes
les institutions et les acteurs concernés». Il a
fait savoir que «le parachèvement en cours du
cadre juridique d’application des  dispositions
de la Constitution permettra la dotation de
tamazight des conditions appropriées à sa pro-
motion au plan culturel et l’instauration, au
plan linguistique, des approches et outils
scientifiques et académiques  requis». 
Il a relevé l’apport de l’Académie algérienne
de la langue amazighe,  prévue dans la loi fon-
damentale du pays. L’avant-projet de loi orga-
nique a été finalisé par le gouvernement. 
Le contenu de cet avant-projet de loi sera
rendu public après son examen par le Conseil
des ministres dans les prochaines semaines,
avant sa présentation au Parlement durant ce
premier semestre, comme décidé par le
Président Abdelaziz Bouteflika. 
Ce texte fixe les missions, la composition, l’or-
ganisation et le fonctionnement de cette
Académie instituée par l’article 4 de la
Constitution qui déclare que tamazight est éga-
lement langue nationale et officielle.
Le HCA demeure «résolument optimiste et
pleinement engagé pour assurer un avenir flo-
rissant à tamazight, patrimoine de tous les
Algériens», a affirmé, Assad.

S.D.

Le projet de loi relatif à la santé est  présenté ce matin devant
les membres du Conseil de la nation, après son  adoption en
avril dernier par l’Assemblée populaire nationale (APN). Le
projet de loi relatif à la santé vise à réformer et moderniser le
système national de santé, en tenant compte des «profondes
mutations» ayant  touché l’ensemble des activités de la vie poli-
tique, économique et sociale  du pays, selon l’exposé des motifs
de ce projet de loi.
Ces mutations impliquent pour le secteur de la santé de
«s’adapter en conséquence et tenir compte, parallèlement, des
exigences de la réglementation internationale en matière de
santé et des avancées  croissantes liées aux progrès technolo-
giques et au développement de la science dans le domaine de la
médecine». L’Algérie a consacré le droit à la santé en tant que
droit fondamental de l’homme dans la Constitution, qui énonce
clairement l’obligation pour l’Etat de garantir à tous les
citoyens le droit à la protection de leur  santé et d’assurer la pré-
vention et la lutte contre les maladies épidémiques et endé-
miques, en plus de ses obligations inhérentes à la protection de
la famille. Les réformes du système national de santé, s’articu-
lant autour de  «principes fondamentaux», notamment «la gra-
tuité des soins qui constitue un  acquis essentiel, préservé, réaf-

firmé et mis en œuvre à tous les niveaux, l’universalité et l’éga-
lité d’accès aux soins et la solidarité, l’équité et la continuité du
service public de santé».Parmi les dispositions phares de ce
projet de loi, le renforcement du service public de santé en le
rendant «plus accessible et plus performant» et à «mieux
exploiter les capacités du secteur privé et de l’offre de soins
qu’il représente pour que les citoyens puissent être pris en char-
ge dans  les meilleures conditions».  Les reformes importantes
introduites dans la loi concernent «le  renforcement des droits
des citoyens dans le cadre de la gratuité des  soins, la mise en
place de la commission de médiation et de conciliation et le
développement de l’organisation sanitaire à travers la mise en
place de  la carte, du schéma d’organisation et la planification
sanitaire». Le projet de loi prévoit, en outre, l’introduction
d’une disposition relative à la bioéthique définissant les règles
de greffe d’organes, de tissus et de cellules humaines, de l’as-
sistance médicale à la procréation, le don de sang et les études
cliniques. Il prévoit également la création d’un «Conseil natio-
nal de déontologie et des sciences de la Santé placé auprès du
ministre chargé de la Santé qui sera chargé de présenter des avis
et des recommandations sur les questions de déontologie».

Ahsene Saaid 

Marqué par la mise en service du numéro vert 1066
Le HCA fête son 23e anniversaire de sa création à Skikda 

Santé 
Le projet de loi sanitaire devant le Conseil de la nation
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Banque africaine de développement

De bonnes relations
la lient avec l’Algérie

Les relations entre l’Algérie et la Banque africaine de développement (BAD), ont été évoquées ce vendredi, à l’issue des Assemblées annuelles 
du Groupe de la BAD, par le ministre des Finances, Abderrahmane Raouya, et le président de l’institution, Akinwumi Adesina.

Les deux responsables ont échangé, lors d’un
entretien,  leur point de vue sur la situation éco-
nomique mondiale et africaine et ont évoqué les

moyens à même de renforcer les relations qu’entretien-
nent les deux parties. Lors de cet entretien, Akinwumi
Adesina s’est félicité du niveau des relations qui lient
la Banque et l’Algérie et relèvera leur «niveau appré-
ciable» ainsi que la disponibilité de son institution à
«accompagner l’Algérie dans ses efforts de développe-
ment économique et social sous les formes qu’elle sou-
haiterait» annonce un communiqué du ministère des
Finances. Le responsable a par ailleurs émis le souhait
d’effectuer une visite en automne «pour s’enquérir des
réalisations enregistrées et du niveau appréciable
atteint par le pays en matière de développement écono-
mique». Adesina a saisi cette occasion pour évoquer
les engagements de la BAD et ses objectifs pour le
continent en termes de développement économique,
pour la  décennie à venir. Il importe de noter que le
ministre des finances, dans le cadre de sa participation
aux travaux des Assemblées annuelles du  groupe de la
BAD, a aussi pris part aux 2es et 3es sessions  des
réunions des Conseils des Gouverneurs. 
La 2e session des Conseils des Gouverneurs a été
consacrée au dialogue  du président de la BAD avec les
gouverneurs sur la question de la 7e augmentation
générale du capital de la BAD (AGC-VII). 
Raouya est intervenu lors de cette session, pour mettre
en exergue le rôle important de cette institution finan-
cière africaine dans le développement économique et

social du continent. Il n’omettra pas d’évoquer les
actions entreprises, notamment pour la mobilisation
des ressources internes ainsi que la lutte contre l’éva-
sion fiscale, et ce, malgré les défis.

Le Conseil des gouverneurs autorise
l’augmentation du capital de la BAD

Pour rappel, les 53es Assemblées annuelles de la
Banque africaine de développement (BAD) se sont
achevées, vendredi, à Busan en Corée du Sud et ont
été marquées par une décision du Conseil des gou-
verneurs. Le Conseil a en effet décidé à l’issue de sa
troisième et dernière session, d’autoriser l’ouverture
des consultations en vue de l’augmentation générale du
capital de la Banque pour «répondre aux besoins de
financement de ses pays membres régionaux et d’at-
teindre ses objectifs de développement», a expliqué la
Banque sur son site Internet. Cette augmentation du
capital, dument méritée grâce aux bonnes perfor-
mances devrait permettre par ailleurs à l’institution,
de poursuivre  les réformes qu’elle a déjà engagées.
S’agissant des performances, les gouverneurs ont
salué celles réalisées par la Banque en 2017. La
Banque aurait enregistré durant cette année, «8,7
milliards de dollars d’approbation et plus de 7 mil-
liards de  décaissements, des résultats jamais atteints
depuis sa création en 1964». 

Amel Driss

La nouvelle liste des marchandises au régime de restrictions
à l’importation a été publiée au Journal officiel. Après avoir
fait l’objet de mise à jour, elle contient 877 positions tari-
faires contre les 851 de la liste initiale. «La liste des mar-
chandises soumises à la suspension temporaire à l’importa-
tion, citée à l’annexe du décret exécutif N° 18-02 du 19
Rabie Ethani 1439 correspondant au 7 janvier 2018, susvi-
sé, est remplacée par la liste annexée au présent décret. 
Et ne sont pas concernées par la suspension temporaire à
l’importation, les marchandises rajoutées à la liste objet de
modification en vertu du présent décret, expédiées ou domi-
ciliées avant la date de sa publication», lit-on. Si l’on se
réfère aux déclarations du ministre du commerce, Saïd
Djellab, la nouveauté réside dans l’exclusion de la matière
première et des intrants destinés à la production de la liste
des produits interdits à l’importation et l’introduction de
nouveau produit finis. Cette révision intervient suite aux
requêtes formulées par plusieurs producteurs, auprès de la
commission consultative intersectorielle du suivi des
mesures de sauvegardes de la production nationale. 
C’est ce qui explique que cette nouvelle liste contient plus
de 250 positions tarifaires concernant la production de la
viande, rouge et blanche. Dans cette nouvelle liste, on trou-
ve également des produits de laitage, entre autres, du lait

différentes teneurs en matière grasse, des yoghourts aroma-
tisés, de différents types de beure et de fromage. Figure éga-
lement des produits agricoles tels les pommes de terre à
l’état fret-de primeur, la tomate, poireaux, navet, olive,
date… Au grand dam des amoureux du chocolat, des ara-
chides et des jus, ces produits dans leurs divers types sont
également soumis au régime de restrictions. L’importation
des Tapis est également interdite au même titre que plu-
sieurs produits de l’électroménager et des machines. 
Le ciment est également inscrit dans cette liste. A noter que
l’Algérie a atteint son autosuffisance et a même fait son
baptême de feu dans l’exportation, notamment du ciment
gris. La liste des restrictions  n’est que temporaire pour la
simple raison qu’elle sera révisée à chaque fois que le
besoin se fera sentir, selon le premier responsable du sec-
teur. Cette mission sera assignée à la dite commission
consultative. Celle-ci est chargée d’examiner à chaque fois
les demandes de sauvegardes et leurs opportunités, de don-
ner un avis sur toutes questions liées aux sauvegardes et les
demandes de protection formulées par les opérateurs éco-
nomiques et même de proposer les mesures de sauvegardes
appropriées.

O. H.

Les cours pétroliers ont lourdement chuté, vendredi, à New
York et Londres.  Le prix du panier de référence du brut de
l’Organisation des pays exportateurs de pétrole (Opep) s’est
établi, jeudi, à 76,62 dollars.
A Londres, le baril de Brent de la mer du Nord pour livraison
en juillet a  terminé à «78,79 dollars sur l’Intercontinental
Exchange (ICE)», en baisse de 1,01 dollar par rapport à la
clôture de mercredi. Sur le New York Mercantile Exchange
(Nymex), le baril de «light sweet crude» (WTI) pour la même
échéance a fini à 70,71 dollars, en baisse de 1,13 dollar.
Le baril de Brent de la mer du Nord pour livraison en juillet
a terminé à 76,44 dollars sur l’Intercontinental Exchange
(ICE) de Londres, en baisse  de 2,35 dollars par rapport à la
clôture de jeudi. Sur le New York Mercantile Exchange
(Nymex), le baril de «light sweet crude» (WTI) pour la même
échéance a lâché 2,83 dollars à 67, 88 dollars.
Selon plusieurs analystes, cette chute serait causée par l’ac-
tion menée par l’Organisation des pays exportateurs de pétro-
le (Opep). L’organisation ainsi que ses partenaires, face à la
hausse enregistrée des prix ces derniers mois, avaient décidé
d’assouplir l’accord de limitation de la production.
Face à la hausse marquée des prix ces derniers mois, et ses

partenaires pourraient assouplir leur accord de limitation de la
production, ce qui a pesé sur les prix  vendredi. Le ministre
saoudien de l’Energie Khaled al-Faleh, cité par les agences
russes lors d’un forum économique tenu à  Saint-Pétersbourg,
a déclaré que les pays producteurs  s’attendent à un «retour
progressif» du pétrole sur le marché, qui intervien-
dra «probablement au second semestre de cette année».
Pour sa part la Russie  s’est dit satisfaite d’un «baril à 60 dol-
lars», même si  elle est sans doute en faveur de l’assouplisse-
ment des règles. C’est du moins ce qu’a déclaré le président
russe Vladimir Poutine qui estime qu’un baril autour de 60
dollars était «équilibré». «Nous n’avons pas intérêt à une
hausse des prix sans fin, 60 dollars nous convient», a-t-il
déclaré lors du Forum économique de Saint-Pétersbourg.
Pour le président russe,  un baril de plus de 80 dollars «cau-
sait des  difficultés aux pays consommateurs» et favorisera la
concurrence contre la Russie. Pour rappel, dans son dernier
rapport mensuel, publié lundi, l’Opep a revu à la hausse de 25
000 barils/jour son estimation de la croissance pour cette
année. L’Organisation et ses dix partenaires, dont la Russie
vont tenir une  nouvelle réunion en fin juin à Vienne.

A. D. /Ag.

Restrictions à l’importation 
La nouvelle liste des produits concernés publiée au Journal officiel

L’Opep a décidé d’assouplir l’accord de limitation de la production
Le pétrole en chute
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L a caravane de solidarité, qui a pro-
fité à quelque 350 familles, a par-
couru un périmètre géographique

de près de 1000 km. «Cette action de soli-
darité Ramadhan est une tradition initiée
depuis 2014 par le Croissant-Rouge algé-
rien», a déclaré, ce samedi,  Benhabiles
dans un entretien avec l’APS, signalant que
l’opération a consisté, cette année, dans la
distribution de colis alimentaires d’une
valeur unitaire de 7.000 DA, au profit des
familles nomades et autres populations des
régions reculées de Djelfa vivant dans des
conditions difficiles». La présidente du
CRA s’est dite «très touchée» par les popu-
lations de ces régions, pour qui l’Etat a
accordé des aides en vue de l’amélioration
de leur cadre de vie, mais qui vivent néan-
moins dans des conditions de vie difficiles,
déplorant l’existence d’enfants non scolari-
sés et d’autres handicapés dans une même
famille. «Mais ces gens demeurent forts et
gardent le sourire», a-t-elle constaté admi-
rativement. Ajoutant que cette initiative de
solidarité fait partie des objectifs de la stra-
tégie mise en place par le CRA, visant à
venir en aide aux populations des régions
des montagnes, sahariennes et frontalières
du pays, tout en veillant à l’ancrage d’une
culture de solidarité. Parallèlement à la dis-
tribution de ces aides alimentaires, l’oppor-
tunité a été exploitée pour s’informer de
plus près, auprès des populations ciblées,
sur leurs préoccupations à l’échelle locale,
en vue d’œuvrer à leur trouver des solu-
tions, en collaboration avec les autorités
locales, qui étaient sur place, a-t-elle fait
savoir. «Le rôle du CRA est complémentai-

re aux efforts de solidarité de l’Etat», a-t-
elle encore souligné, soutenant que le défi a
été relevé, grâce à l’ancrage de la culture de
solidarité, «sans avoir eu recours au Trésor
public et aux aides de l’Etat». Sachant que
l’Etat a initié la politique de solidarité sous
différentes formes, en garantissant notam-
ment le droit à la gratuité de l’enseignent et
de la santé, et la lutte contre les disparités
sociales et la pauvreté. Une politique, dont
la consécration est tributaire, selon
Benhabiles, de «cette complémentarité
dans la culture de solidarité, qui est un
réflexe quotidien», a-t-elle observé.

Vers la création d’un espace
intitulé «Les amis du Croissant-

Rouge algérien à Djelfa»

Parmi les autres objectifs du CRA dans la
wilaya, Benhabiles a cité la création d’un
espace, au service de l’humanité, intitulé
«Les amis du Croissant-Rouge algérien»,
lequel englobera l’ensemble des acteurs de
la société, entre hommes d’affaires, spor-
tifs, hommes de culture et de culte et autres
historiens et jeunes de la région». 
Ces acteurs vont œuvrer à la consécration
de la complémentarité devant exister dans
la culture de solidarité entre les membres
de la société et l’Etat (politique de solidari-
té)», a-t-elle expliqué. Le CRA est contre
la solidarité circonstancielle, comme c’est
le cas durant le mois du Ramadhan, a néan-
moins relevé Saïda Benhabiles, plaidant
pour une «une solidarité dans la durée», et
pourquoi pas durant toute l’année, a-t-elle

indiqué, signalant, en outre, une action en
cours pour l’acquisition de vêtements de
l’Aïd El Fitr au profit des nécessiteux. 
«Le CRA n’a pas pour objectif de colleter
de l’argent», a-t-elle ajouté, mais surtout
«d’inciter à l’acte de bienfaisance et de
solidarité», tout en travaillant en coordina-
tion avec les imams et autres responsables
concernés pour l’élaboration de listes de
nécessiteux. Elle a fait part, à ce titre, de la
mise au point d’une liste de 350 000
familles. La présidente du CRA a, par
ailleurs, exprimé son souhait d’accorder
des aides à près de 200 000 familles néces-
siteuses, durant cette année 2018, contre

100 000 familles bénéficiaires, en 2017.
Benhabiles, qui a annoncé une campagne
de solidarité avec les enfants, en coordina-
tion avec la Radio nationale, sous le nom
«Jeu du sourire», a lancé un appel à une
participation massive à cette initiative, en
vue de la «collecte du plus possible de
dons, pour leur distribution à la veille de
l’Aïd El Fitr», et pouvoir ainsi semer la
joie dans le cœur des enfants. 
«La collecte des dons se fait au niveau des
bureaux du CRA de toutes les wilayas, au
même titre que des sièges des radios
locales», a-t-elle signalé.

Houda H. /Ag.

Djelfa
Le CRA entreprend des actions de solidarité au profit

des nomades et populations des zones reculées
Le Croissant-Rouge algérien (CRA) a procédé ces dernière 48 heures à la distribution d’aides au profit des nomades et populations des zones reculées

de la wilaya de Djelfa, dans le cadre de l’opération «Solidarité Ramadhan» de cette année. L’initiative a été conduite par la présidente
du CRA, Saïda Benhabiles, qui a effectuée à l’occasion une tournée dans nombre de localités désertiques de l’extrême sud de Djelfa

(Oum Laadham, Kettar et Selmana), mais aussi de l’ouest et de l’est de la région (Ledouis, Ben Yakoub, Zekkar et Sidi Bayzid).

Tipasa
Acquisition d’équipements
pour l’entretien de la voirie
et de l’éclairage public

L’EPIC de wilaya de l’entretien des
voiries, de l’éclairage public et des
espaces verts «Nadhafa Tipasa Ivav» a été
renforcé par de nouveaux équipements
dans le cadre de son programme
d’investissement, afin d’agir efficacement
contre la propagation des décharges
anarchiques, ont révélé, jeudi dernier, les
services de la wilaya. En effet, le parc de
cet EPIC, en charge depuis 2017 (date de
sa création) de la gestion des déchets dans
plusieurs communes, dont Tipasa, Fouka
et Hadjout, a été renforcé par 23 machines
et camions pour l’entretien de la voirie 
et de l’éclairage public, a-t-on ajouté.
Cette acquisition, qui s’inscrit dans le
cadre du programme d’investissement de
l’entreprise visant le développement
«progressif» de ses capacités et moyens, 
a nécessité une enveloppe de 240 millions
de dinars, représentant une subvention du
ministère de l’Intérieur, des Collectivités
locales et de l’Aménagement du territoire,
selon les services de la wilaya. A noter
que cet Etablissement public à caractère
industriel et commercial (EPIC), géré par
un directeur général et doté d’un conseil
d’administration présidé par le wali suite 
à la défaillance des collectivités locales,
veille à la bonne gestion des déchets 
et de l’amélioration du cadre de vie des
citoyens. Il s’agit également d’agir
efficacement contre la propagation des
décharges anarchiques et la dégradation
des espaces verts et de loisirs dans de
nombreuses zones urbaines et rurales.

Il est attendu que l’Algérie entre dans le livre Guinness des records

6000 personnes partagent la table de l’iftar 
au stade Mustapha-Tchaker à Blida

Alger
Une enveloppe de près de 15 milliards centimes mobilisée

pour le couffin du Ramadhan

L’Association «Kafil El Yatim» a organisé,
jeudi, au stade de Mustapha-Tchaker, la
plus grande table de l’iftar au monde, au
profit de 6000 personnes, orphelins et
veuves pour la plupart, en présence de la
ministre de la Solidarité nationale, de la
Famille et de la Condition de la femme,
Ghania Eddalia. Dans une déclaration à la
presse,  Eddalia a précisé que «le but de ce
geste de solidarité qu’a connu la wilaya de
Blida consiste à inculquer aux futures géné-
rations l’esprit de solidarité et d’entre-
aide», indiquant que ces initiatives donnent
une image positive sur la société algérienne
et une leçon de solidarité. «Ce n’est pas évi-
dent de réunir 6000 personnes autour d’un

iftar collectif», a dit la ministre, saluant la
conjugaison des efforts des entrepreneurs,
des citoyens et des autorités locales reflé-
tant l’image de solidarité entre les autorités
et le peuple. Eddalia a appelé, en outre, à la
généralisation de ce genre d’initiatives à
l’ensemble des stades du pays, en présence
des citoyens pour montrer que «les stades
sont un lieu de passion et de paix, et pas un
lieu de violence». A travers cette initiative,
il est attendu que l’Algérie entrera dans le
livre Guinness des records en battant le der-
nier record de 5200 personnes l’année pas-
sée au Liban, a déclaré à l’APS, le président
de l’Association «Kafil El Yatim», Ali
Chaouati. Par la même occasion, une minu-

te de silence a été observée à la mémoire
des martyrs de l’avion militaire et un hom-
mage a été rendu à la mère du chahid Hadri,
l’un des passagers de l’avion, ainsi que la
distribution de 4000 vêtements de l’Aïd au
profit des orphelins.
Placée sous le slogan «La plus grande table
de l’iftar au stade de la victoire», la table a
été marquée par la présence de plusieurs
personnalités politiques, artistiques, spor-
tives, culturelles et du monde de l’informa-
tion connues, à l’instar du représentant de
l’ambassade de la Palestine, des chanteurs
Yazid, El Badji, Hassan Kachach et de
l’athlète Hamida Djaber.

Ali B.

La wilaya d’Alger a affecté une envelop-
pe de 14,600 milliards centimes aux
familles nécessiteuses sous forme de
couffins de Ramadhan.
Les services de la wilaya d’Alger ont
affecté une enveloppe financière de près
de 15 milliards centimes à l’opération
«Couffin de Ramadhan» au profit que
quelque 26 000 familles nécessiteuses, à
indiqué, jeudi dernier, à l’APS, Djabali
Farida, vice-présidente de l’Assemblée
populaire de la wilaya d’Alger (APW).
La wilaya d’Alger a affecté une enveloppe

financière de 14,600 milliards centimes
aux familles nécessiteuses sous forme de
couffins de Ramadhan, a-t-elle précisé,
ajoutant que la valeur d’un seul couffin est
estimée à 5.000 DA.
Par ailleurs la Direction de l’action socia-
le a consacré environ 2,6 milliards cen-
times aux familles nécessiteuses dans 25
communes, dont le budget ne permet pas
de fournir ces aides à leurs résidants.
La même responsable a fait savoir que cer-
taines communes d’Alger, ayant des
recettes confortables ont réussi à fournir

aux familles nécessiteuses des couffins
dont le montant varie entre 10.000 et
12.000 DA. Dans le cadre des actions de
solidarité prévues pour le mois de
Ramadhan, et en collaboration avec les
services de la wilaya d’Alger, le commis-
sariat des Scouts musulmans algériens
(SMA) de la wilaya d’Alger œuvre, de son
côté, à distribuer, graduellement, plus de
2000 colis alimentaires aux familles
nécessiteuses et aux ménages à faible
revenu à travers 30 communes classées
parmi les plus pauvres, rappelle-t-on.
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T out en rappelant que seules 16
affaires liées à la cybercriminali-
té avaient été au cours des trois

premiers mois de l’année 2017, le même
responsable a signalé que le harcèle-
ment, le chantage via le Net, l’escroque-
rie et les menaces étaient l’essentiel des
affaires traitées par les éléments de la
brigade de lutte contre la cybercriminali-
té au cours du premier trimestre 2018. 
Il a ajouté que la brigade de lutte contre
la cybercriminalité est composée d’élé-
ments qualifiés et spécialisés dans ce
genre de crimes, dotés des équipements
modernes de dernières technologies, uti-
lisés dans les opérations de lutte et de
prévention contre la cybercriminalité
afin de renforcer les moyens de lutte
contre ce type de crimes en plus d’iden-
tifier les auteurs, appelant les citoyens à
«davantage de vigilance». S’agissant des
activités de la sûreté de Tébessa, au
cours de l’année dernière, le commissai-
re divisionnaire Benamira a rappelé que

plus de 5000 crimes et délits ont été
recensés, signalant que 6677 personnes
impliquées dans ces affaires ont été
appréhendées dont 255 mineurs.
Dans les détails, le même responsable a
souligné que dans le cadre de la lutte
contre la contrebande, les mêmes ser-
vices ont traité, au cours de la même
période, 82 affaires du genre impliquant
114 personnes, relevant que ces affaires
ont permis la saisie de près de 6300
litres de carburant, 85 000 cartouches
de cigarettes, 4875 boissons alcoolisées
et 49 quintaux de blé. De plus, 73 kg de
cannabis et quelque 13 000 comprimés
psychotropes ont été saisis en 2017,
dans les 359 affaires traitées par les
policiers de Tébessa ayant engendré
l’arrestation de 462 personnes, a-t-on
encore noté, indiquant que les services
de la sûreté dans cette wilaya frontalière
s’attèlent à lutter contre la criminalité
sous toutes ses formes.

M. El Hadi /Ag.

Tébessa

Les affaires liées à la cybercriminalité
en hausse au 1er trimestre 2018

Pas moins de 30 affaires liées à la cybercriminalité ont été traitées par les services de la Sûreté nationale de la wilaya de Tébessa durant
le 1er trimestre 2018, signant une hausse «sensible» comparée à la même période de l’année dernière,

a indiqué, ce samedi, le commissaire divisionnaire Toufik Benamira.

Année après année, la région de Teleghma,
située dans le sud-ouest de la wilaya de
Mila, s’impose comme leader dans la pro-
duction de l’ail, portant à croire que cette
culture fera de la région «un pôle national
d’excellence».
Avec un rendement par hectare de plus en
plus important, grâce, notamment aux
techniques adoptées par les agriculteurs,
de plus en plus de terrain à Teleghma et
ses environs (50 km du chef- lieu de la
wilaya) sont consacrés à la culture de cette
plante potagère.
Ainsi, la surface réservée à l’ail à Mila
atteint environ 1900 hectares concentrée
essentiellement dans le sud de la wilaya,
notamment Teleghma, Oued Segan et Oued
El Athmania, rapporte la Direction de
l’Agriculture, qui note que cette superficie
qui représente presque le double de celle
de l’année passée (1000 hectares) relève
l’intérêt localement accordé à cette pro-
duction. D’ailleurs, l’odeur forte de l’ail,
qui envahit ces jours-ci presque toute
cette région, fait constater l’importance de
ce produit agricole, qui l’habilite à deve-

nir «un pôle d’excellence national», selon
le directeur des services agricoles (DSA),
Messaoud Bendridi.
A Teleghma, la campagne de récolte de l’ail,
qui jouit d’une place incontestable dans les
cuisines traditionnelle et moderne, outre ses
vertus curatives bien connues, bat son plein
avec des signes d’une saison exceptionnelle,
les services de la DSA tablant sur une récol-
te d’un million de quintaux avec un rende-
ment moyen à l’hectare de 600 quintaux, se
félicite le responsable de cette direction, qui
considère que les agriculteurs doivent
s’orienter vers la production de l’ail non pas
vert, mais sec susceptible d’être stocké et
commercialisé tout le long de l’année. 
Lors de sa dernière visite dans la wilaya, le
ministre de l’Agriculture, du Développement
local et de la Pêche, Abdelkader Bouazghi,
avait mis l’accent sur la place de leader
qu’occupe Mila «comme pôle d’excellence
national de production de l’ail» capable à
l’avenir de s’orienter, outre la satisfaction de
la demande nationale, «vers l’exportation».
Il avait alors révélé l’intention du gouver-
nement de suspendre à partir de 2019 l’im-

portation de l’ail et de soutenir les produc-
teurs dans le stockage de ce produit. 
Le pays importe entre 7000 et 10 000
tonnes d’ail par année.
Pour le président de l’association des pro-
ducteurs d’ail de Mila, Mohamed Djazi,
cette mesure viendrait répondre aux attentes
et aspirations des 400 producteurs locaux
qui souffrent de l’absence de mécanismes
de commercialisation susceptibles de traiter
les importantes quantités produites dans
moins de deux mois. Ce manque occasion-
ne, déplore-t-il, de grosses pertes aux agri-
culteurs qui se retrouvent contraint à vendre
à des prix parfois modiques leurs récoltes,
assurant que cette situation se reproduit
actuellement avec l’effondrement des prix
qui atteignent présentement 10 DA le kg
contre 40 DA en début de campagne.
La période de récolte, qui s’étale jusqu’au
début de l’été, attire ainsi des centaines de
jeunes dont Farid, 25 ans, originaire de
Tiaret, qui indique gagner entre 3.000 et
4.000 DA par jour au terme de 7 heures de
travail passées à arracher l’ail puis l’assem-
bler en tresses et gerbes.

L’alimentation en eau potable (AEP) au
niveau des centres de quatre communes de
la wilaya de Khenchela et des localités
avoisinantes sera renforcée «dès le début
de l’année 2019» à partir du barrage
Tagahrist, a révélé, ce samedi, le directeur
local par intérim des Ressources en eau,
Ramdane Bouchair.
Les communes de Yabous, Chélia,
Bouhmama et Lmsara ainsi que les zones
proches des centres de ces collectivités
locales sont concernées par ce projet de
renforcement en AEP, pour lequel un
investissement de l’ordre de trois milliards

de dinars a été alloué, a indiqué le respon-
sable. Les travaux de raccordement de ces
quatre communes au réseau de distribution
d’AEP, sur une longueur de 107 km, ont
atteint 95% de taux d’avancement, a-t-il
précisé, soulignant que la station de traite-
ment d’eau du barrage Tagahrist, d’une
capacité de 8600 litres d’eau/jour, affiche
45% de taux d’avancement. Bouchair a
ajouté que huit réservoirs sont en cours de
réalisation afin de soutenir l’approvision-
nement en eau potable des habitants de ces
quatre communes, avec une capacité totale
de 10 000 m3, expliquant que ces équipe-

ments sont à 70% d’avancement des tra-
vaux. Une quantité d’eau de ce barrage
sera accordée pour irriguer la zone agrico-
le Tagharist dans la commune de Yabous
sur une superficie de 1000 hectares, a fait
savoir le responsable. D’une capacité théo-
rique de 5,7 millions de m3, l’opération de
remplissage du barrage, situé sur l’oued
éponyme, à 2 km au sud-est de la commu-
ne de Yabous, daïra de Bouhmama, a été
entamée en décembre, a-t-on noté, souli-
gnant que cet ouvrage hydraulique atteint
actuellement un volume d’eau estimé à plus
de 2 millions m3.

Mila
Teleghma, un pôle de production d’ail

d’excellence nationale

AEP Khenchela
Renforcement «début 2019» de l’approvisionnement 

de 4 communes à partir du barrage Tagharist

Constantine
Baisse des prix des fruits
et légumes dès
la 2e semaine du mois
de Ramadhan
Les prix des légumes et fruits sur les
marchés de Constantine affichent
durant la seconde semaine du
Ramadhan une tendance à la baisse à la
faveur d’une offre abondante
contrairement aux prix des viandes qui
persistent sur leur montée, a-t-on
constaté, ce samedi. Ainsi sur le
marché du centre-ville Constantine, la
pomme de terre est cédé entre 70 et 50
DA le kg, la tomate entre 70 et 80 DA,
la courgette et le piment 120 DA et les
haricots verts entre 180 et 200 DA
contre 260 DA au début du mois de
jeûne. La carotte y a été vendue à 70
DA le kg, la laîtue à 120 DA, l’oignon
à 70 DA, la pêche et l’abricot à 200
DA et la fraise à 180 DA. Dans le
même temps, les prix des viandes ont
conservé leur niveau haut avec 345 DA
le poulet, 1.400 DA la viande ovine et
1.250 DA celle bovine. Pour Slimane
Aouane, le secrétaire de wilaya de
l’Union nationale des paysans algériens
(UNPA), ce recul est dû à la mise sur le
marché de grandes quantités de fruits et
légumes de la saison, notamment après
l’amélioration des conditions
climatiques. Il est également attendu
que cette tendance à la baisse se
poursuive dans les prochains jours avec
la récolte importante de la pastèque, du
melon et du raisin. Aouane a attribué la
flambée des prix les premiers jours de
Ramadhan au pic de l’affluence des
consommateurs dans les marchés,
estimant que les coûts élevés des
aliments de bétail et volailles
constituent le principal facteur
responsable de la montée des prix des
viandes. Pour les commerçants,
l’abondance des légumes et fruits sur
les marchés de gros explique le recul
des prix sur les marchés de détail.

D. T.
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Insertion socioprofessionnelle de jeunes toxicomanes à Oran

Les temps sont vraiment durs
Une année après le lancement de «Jeunesse sans drogues» par l’association oranaise de lutte contre la toxicomanie «ALT»

pour l’accompagnement et l’insertion socioprofessionnelle de jeunes toxicomanes, la concrétisation de ce projet
se «heurte à plusieurs obstacles administratifs et sociaux», a indiqué la présidente de l’association.

«L e tableau n’est tout de même
pas tout noir», a toutefois indi-
qué Hassana Dahane, signa-

lant que 25 jeunes ont suivi un accompa-
gnement psychologique et un encadre-
ment pour démarrer de petits projets dans
le cadre des dispositifs d’aide à l’emploi,
l’Angem, notamment. Basé sur l’accom-
pagnement social personnalisé des jeunes
toxico-dépendants, le projet a été initié
dans le cadre du programme NASIJ
(Nouvelles actions solidaires pour l’inser-
tion des jeunes exclus), initié dans le
cadre Programme d’appui jeunesse
emploi (PAJE), a précisé  Dahane. «La
lenteur des démarches administratives
auprès des dispositifs d’aide à la création
d’emploi est l’un des plus grands obs-
tacles. Certains jeunes finissent par ne
plus y croire et abandonnent, à force d’at-
tendre sans voir leurs projets se concréti-
ser», a-t-elle déclaré. Sur 52 jeunes toxi-
comanes avec lesquels le projet a com-

mencé, 25 seulement sont allés jusqu’au
bout des démarches pour une insertion
professionnelle. Parmi les 25, sept ont été
recrutés dans un centre d’enfouissement
technique, deux ont créé des entreprises
dans le cadre de l’Ansej et un a été finan-
cé par ses propres parents pour créer un
commerce, alors que les autres attendent
voir leurs crédits Angem débloqués, a-t-
elle fait savoir. «Le problème c’est que
nous venons d’apprendre que ces jeunes
doivent verser un apport personnel de
150.000 DA pour lancer leurs projets et la
majorité sont sans le sou et cela peut
anéantir les efforts déployés depuis une
année pour insérer ces jeunes, d’autant
plus qu’ils attendent beaucoup de l’asso-
ciation et des projets», a-t-elle souligné.
«Si l’EPIC CET Oran a été prête à donner
main forte à ce projet en recrutant ces
jeunes, d’autres administrations n’ont pas
eu autant d’ouverture, estimant trop ris-
qué d’accueillir des toxicomanes parmi

leurs équipes», a-t-elle ajouté. Entre la
lenteur des démarches administratives,
l’intolérance de certaines institutions
envers cette catégorie et la fragilité psy-
chologique des jeunes toxicomanes, l’in-

sertion professionnelle s’avère être un
challenge, face auquel l’association ne
compte toutefois pas baisser les bras, 
a souligné la même responsable.

Lehouari K.

Une série de rencontres de sensibilisation des malades
chroniques ont été programmées, tout au long du mois
du Ramadhan, par le Centre hospitalo-universitaire «Dr
Tidjani Damerdji» de Tlemcen, a-t-on appris, ce jeudi,
auprès de la sous-directrice des activités médicales de
cet établissement de santé. Ces rencontres regrouperont
des médecins spécialistes et des malades chroniques pour
débattre de l’hygiène de vie à observer durant le mois de

carême, a précisé le Dr Hayat Bouaricha El Ouchedi, en
marge d’une première séance consacrée au diabète et à
l’asthme. «Les malades seront en contact direct avec les
médecins spécialistes concernés et pourront poser
toutes les questions concernant leurs pathologies et des
conduites à tenir pour passer un mois de Ramadhan sans
problèmes particuliers, pour les patients autorisés à jeû-
ner», a-t-elle expliqué, ajoutant que cette opération
s’inscrit dans le cadre du programme d’information et
de sensibilisation intitulé «Ramadhan et santé». 
Cette première rencontre du genre a été animée par les
Dr Mohamed El Amine Ghembaza (médecin interniste)
et Siham Aït Oukaci (pneumologue), tous les deux exer-
çant au CHU de Tlemcen, qui ont insisté sur l’impor-
tance de la relation patients-médecins dans la conduite
à tenir face à ces maladies chroniques qui peuvent avoir
des conséquences fâcheuses sur la santé des malades en
cas de non-respect des consignes prescrites par le méde-
cin. Ainsi, le diabétologue a mis l’accent sur la sur-
veillance régulière de la glycémie, le respect du régime
alimentaire et la prise des médicaments. Pour sa part, le
Dr Oukaci a mis l’accent sur l’intérêt de se préparer
psychologiquement pour affronter la maladie de l’asth-
me, précisant qu’il faut éviter tous les facteurs externes,
à l’instar de la poussière, susceptibles de provoquer les
crises d’asthme. Il faut savoir gérer sa maladie et placer
des bavettes pour ne pas inhaler ces éléments externes»,
a-t-elle encore ajouté. La seconde rencontre qui traitera
de l’hypertension artérielle (HTA) et des maladies car-
diovasculaires, est prévue mardi prochain.

Chibane M.

Quelque 258 dossiers ont été avalisés, entre août 2017 et
mars 2018, par le Comité technique de la Direction des ser-
vices agricoles de la wilaya de Tlemcen pour bénéficier de
l’appui agricole, a-t-on appris du responsable de la DSA.
Le chef du service de la production et appui technique de
la DSA, Abderrahim Benzamra, a souligné que ces dos-
siers concernent le crédit «Rfig» pour un montant global
de 291 millions de dinars destinés à l’achat des semences
de céréales, des engrais et des produits phytosanitaires.
Ces dossiers ont été déposés par des agriculteurs désirant
bénéficier de ce genre de soutien au niveau du guichet
unique. La wilaya de Tlemcen a également bénéficié
cette année de six quotas d’aides à l’acquisition de maté-

riel agricole octroyés par le ministère de l’Agriculture,
du Développement rural et de la Pêche.
Les équipements concernés sont, notamment les matériels
d’irrigation et d’aspersion à pivot et les moissonneuses. 
Par ailleurs, la DSA a demandé des quotas supplémentaires
de ce genre d’aides afin d’inciter des agriculteurs à multi-
plier la production céréalière dont la surface emblavée a
atteint, cette saison agricole, les 172 500 ha. 
Par ailleurs, le responsable a souligné que «les agriculteurs
n’ont pas beaucoup recouru, cette saison agricole, à l’irri-
gation complémentaire à la faveur des précipitations conti-
nues durant la période de croissance des cultures».

C. M.

Tlemcen
Une série de rencontres de sensibilisation

programmées par le CHU «Dr Tidjani Damerdji»

Plus de 250 dossiers de soutien agricole
avalisés depuis août 2017

Tissemsilt
La manifestation «Nuits d’art et de
culture du Ramadhan» bat son plein
La manifestation «Nuits d’art et de culture du Ramadhan»
lancée, mercredi soir, à la maison de la Culture Mouloud
Kacem-Naït Belkacem» de Tissemsilt, dans le cadre du
programme d’animation des soirées de ce mois bat son
plein avec un programme riche et varié. La soirée
inaugurale de cette manifestation a été marquée par la
présentation d’un monologue d’humour intitulé Rani Saïm
écrit, mis en scène, et interprété par l’artiste Abdelkader
Cherit de Tissemsilt. L’humoriste raconte le quotidien
d’un jeune refusant de travailler durant le mois du
Ramadhan sous prétexte qu’il observe le carême. 
La prestation d’Abdelkader Cherit a été très bien
appréciée par le public, venu en grand nombre assister à
cette soirée. Le programme de la manifestation prévoit
des représentations théâtrales et des «one-man-show» qui
seront donnés par des troupes et associations locales. 
Le volet musical mettra à l’honneur les différents genres
et tempos comme l’oranais, le bédoui, le châabi, l’andalou
et le moderne. Au programme, figurent, entre autres, 
le doyen de la chanson Bedoui Cheikh Miloud Vialari,
Tarik Chebli alias Ahmed Wahby junior et les associations
«Nassim El Andalous» de Tissemsilt et «El Wissal» 
de Theniet El Had. Cette manifestation sera clôturée par
un gala, à l’occasion de la célébration de la journée
nationale de l’artiste (8 juin), qui sera animé par la troupe
culturelle «Rifak El Maana» et Cheikh Rabah Ould Sénia.

Hygiène
13 mises en demeure
pour des commerçants
par la sûreté de wilaya
Les services de la sûreté de wilaya de Tissemsilt ont
adressé, durant la première semaine du mois de Ramadhan,
13 mises en demeure à des commerçants les invitant à
respecter les conditions de santé et d’hygiène, a indiqué, 
ce vendredi, un communiqué du service de communication
et des relations publiques de cette structure. Selon le
communiqué, ces mises en demeure sont le résultat
d’opérations de contrôle menées par les services de la
sûreté de wilaya de Tissemsilt durant la première semaine
de Ramadhan ayant touché, jusqu’à présent, quelques 
90 locaux commerciaux se trouvant dans le champs de
compétence de la sûreté de wilaya, notamment des
cafétérias, des salons de thé et des locaux de fabrication des
gâteaux orientaux. 13 infractions ont été enregistrées contre
des commerçants qui ont reçu des mises en demeure les
sommant de respecter les règles d’hygiène et de santé dans
leurs locaux. Les services de police ont, en outre, lancé les
procédures juridiques nécessaires contre les commerçants
pris en défaut et dont les infractions sont punies par la loi
N° 03-09 du 25 février 2009 relative à la protection des
consommateurs et la répression des fraudes.
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C ette opération scientifique précise,
lancée en 2016 a été confiée à 2
archéologues de l’Office de gestion

et d’exploitation des biens sauvegardé, a
permis de réhabiliter et d’évaluer toutes les
acquisitions du musée saharien (fondé en
1938), y compris celles datant de l’ère pré-
historique, aux fins de leur classement selon
la réglementation en vigueur, a expliqué
Oum El Kheir Benzahi. «Elle est actuelle-
ment au stade du choix des articles» que les
archéologues ont pu clairement identifier et
connaître leur véritable origine et pouvant
être exposés au musée, en prévision de «sa
toute prochaine» ouverture au public, en
coordination avec la Direction générale de
l’Office précité, a-t-elle ajouté.
Ces objets concernent, notamment des
pierres, des fléchettes, des ustensiles en
poterie et d’autres en cuivre, datant de
diverses époques (de la préhistoire à l’ère
moderne), découvertes dans les régions
d’Oued Mya, Oued Righ et jusqu’au
Tassili, en plus d’armements datant de la
glorieuse Guerre de Libération nationale et
d’objets divers façonnés par l’homme
ancien au début de la découverte des
métaux, a fait savoir Benzahi. A ces objets,
s’ajoutent diverses acquisitions mises au
jour lors de fouilles archéologiques
menées par la suisse Marguerite Van
Berchem sur le site de l’antique cité de
Sedrata (7 km au sud de Ouargla) fondée

vers le Xe siècle par les Rostomides.
Tous ces articles rares, plus de 1000 pièces
remontant à des ères diverses et anciennes,
soigneusement conservés dans des boîtes
spéciales pour les préserver des facteurs de
dégradation, au vu de leur valeur histo-
rique, seront mis à la disposition des uni-
versitaires et chercheurs pour les besoins
d’études scientifiques et de recherches, et
ce, comme matière scientifique authen-
tique, en coordination avec l’administra-
tion du musée, selon la même responsable.
Le musée compte aussi une aile dédiée à
l’ethnographie, reflétant le mode de vie des
habitants de la région, leurs traditions et
coutumes, leur artisanat traditionnel lié à la
confection de leurs habits et la fabrication
de leurs ustensiles (poterie et cuivre), ainsi
que des photographies immortalisant l’an-
cien mode vie dans la région de Ouargla.
La réouverture du musée saharien, dont
l’édifice avait été déjà inauguré auparavant
après avoir subi un large lifting, est immi-
nente au public. Elle permettra aux citoyens
de s’informer sur le patrimoine culturel
populaire ancien de la région de Ouargla et
ses environs, a annoncé Benzahi.
L’aménagement de cette structure muséale
a pris un temps relativement «long», du fait
de l’opération d’inventaire et de classement
des pièces archéologiques qu’il renferme,
des procédés de leur conservation, leur
mode d’exposition, le type d’éclairage à

adopter, le classement des salles et autres, a-
t-elle expliqué. Le lifting qu’il a subi, tout
en veillant au respect du cachet architectu-
ral saharien, est passé par plusieurs étapes
englobant les façades extérieurs et inté-
rieures et leur revêtement en gypse local, le
colmatage des fissurations, la réfection des
toitures et des sols, la réalisation de l’éclai-
rage (intérieur et extérieur), l’entretien et la
réfection des réseaux divers, la peinture,
l’installation des armoires d’exposition et
autres. Le musée saharien, dans son nouvel
habillage, contribuera à la dynamisation de

l’activité touristique dans la région, en plus
de l’ouverture d’un site d’étude aux univer-
sitaires, chercheurs et archéologiques, per-
mettant des recherches sur l’histoire de la
région de Ouargla en particulier, et du sud-
est du pays en général.
Le site du musée saharien constituait dans le
passé une halte de caravanes culturelles en
provenance de la Saoura, du Gourara, du
Touat et du Tidikelt à destination des
régions d’Oued Mya (Grand Ouargla),
Oued Righ (Grand Touggourt), selon des
versions historiques.

A chaque Ramadhan la population de la région d’Oued Mya
(Ouargla) renoue avec la tradition de El Dayer, une réunion
sociale ancienne où les voisins et amis se donnent rendez-
vous pour raffermir les valeurs et cimenter la cohésion socia-
le. Cette tradition séculaire que les Ouarglis s’emploient à
préserver se manifeste par des rencontres de familles après la
prière des Tarawih, chaque soir chez l’une d’entre elles, agré-
mentée de pâtisseries traditionnelles et de plats culinaires,
dont la Tchicha (orge moulu), Mekhtouma, M’hamsa et El
Mersoum, des mets traditionnels savamment préparés.
Ces rencontres conviviales, regroupant des groupes compo-
sés d’une dizaine à une quinzaine de proches, de voisins et
d’amis, constituent des espaces idoines pour, outre le partage
d’un plat collectif, la lecture de versets coraniques et de

panégyriques, la narration de contes et l’échange d’informa-
tions diverses et de connaissances. Pratiquement observées
jusqu’à l’approche du moment du S’hor, notamment au
niveau des anciens quartiers de Ouargla : Sidi Amrane,
Mekhadma, Bouamer, Saïd Otba, Beni Thour, Rouissat et
Aïn El Beïda, ces rencontres sont fièrement préservées car
constituant un facteur de raffermissement des liens de frater-
nité et de la solidarité sociale. Bien qu’elle fasse partie des
traditions ancestrales dans la région d’Oued Mya, El Dayer
est encore préservée même s’il a perdu son caractère «obli-
gatoire» de jadis, a expliqué Zohra du quartier Mekhadma
qui a rappelé qu’elle était alors préparée dès l’approche du
mois de Ramadhan,  déjà par le grand nettoyage des foyers,
le changement des ustensiles, et la révision des recettes

culinaires Tant de traditions et de coutumes demeurent, à
l’instar de celle d’El Dayer, encore perpétuées par la popula-
tion locale, dont El Maârouf, ou le partage des repas du
F’tour avec les voisins et les fidèles dans les mosquées qui
sont invités après les prières des Tarawih autour d’un mets,
ou encore «Douaka», un échange de plats entre voisins et
amis comme signe  de consécration des valeurs de fraternité
et de solidarité.
Yacine Benras, anthropologue, a regretté l’extinction graduel-
le de certaines traditions séculaires anciens dans la région, du
fait de  l’invasion de la modernité et de la vie cloitrée de cer-
tains, avant de saluer, toutefois, les populations des régions
rurales de Ouargla, dont Afrane, El Bour et N’goussa, encore
attachées et fidèles aux traditions.

Le parc citadin de Béchar, un espace récréatif et de repos
s’étendant sur plus de six hectares, a ouvert samedi ses
portes au public. En chantier depuis trois ans, ce projet
qui avait connu plusieurs arrêts à cause de contraintes
administratives et techniques, a été finalement livré  en
ce mois de ramadhan après la relance de son chantier
avec l’apport des différents services techniques de la
wilaya. Le wali de Béchar, Tewfik Dziri, a précisé à ce
propos que le projet visait à répondre aux besoins des
citoyens en matière de loisirs et détente. «Nous avons
repris en mai le projet pour mettre à la disposition de la
population de la commune de Béchar, un espace de loi-
sirs et de détente durant les soirées du mois de ramadhan
et la période estivale, et apporter un plus en matière d’in-
frastructures urbaines de détente».
L’ouverture de cette structure environnementale a été
favorablement accueillie par les familles qui bénéficient
désormais d’un lieu de villégiature, de repos,  de déten-
te et de loisirs à travers les différents espaces de ce parc
citadin qui comprend plusieurs allées, des plantes de dif-

férentes essences, des bassins et des jets d’eau. Ce pro-
jet a bénéficié d’un investissement public de plus de 145
millions de dinars pour, selon la Direction  de l’environ-
nement. S’étalant sur une superficie de six   ha, situé à la
sortie nord  de la commune de Béchar, il a été concréti-
sé au titre des efforts  d’amélioration du cadre de vie et
de l’environnement au chef-lieu de wilaya, a-t-on ajou-
té. Cette nouvelle infrastructure urbaine sera consolidée
par un projet de réalisation d’un parc d’attraction et de
loisirs (5 ha) qui est en voie de lancement au sud de la
commune, au titre d’investissements privés.
Ce projet, d’un investissement de plus de 10 milliards de
dinars, comprend  plusieurs structures dont de multiples
aires de jeu, de loisirs et de repos, en plus de trois res-
taurants, d’une salle de projection d’œuvres cinémato-
graphique en 3D, d’un parking d’une capacité de 500
véhicules et de plusieurs autres servitudes et installa-
tions de loisirs, notamment un hôtel de 75 chambres, ont
indiqué les services de la wilaya.

Kadiro Frih /Ag.

Réouverture imminente du musée saharien

Il contribuera à la dynamisation de l’activité
touristique dans la région

Ouargla
El-Dayer, une pratique séculaire consolidant la cohésion sociale

dans la région de Oued Mya

Béchar
Le parc citadin ouvre ses portes au public

L’opération d’inventaire des acquisitions archéologiques et objets entreposés au musée saharien à Ouargla
a été finalisée, avec leur classification selon leur nature et leur valeur historique, en prévision

de la réouverture «toute prochaine» du musée, a déclaré sa directrice.

El Oued
Une partie de l’établissement public
de santé spécialisé Mère et Enfant
ravagé par un incendie

Un incendie s’est déclaré, ce vendredi, au niveau de
l’établissement hospitalier public spécialisé Mère et
Enfant Bachir- Bennacer au centre-ville d’El Oued à
cause d’un problème électrique dans  une chambre,
sans faire de victimes, a-t-on appris des sources
médicales. L’incendie, qui s’est déclenché à 16h30, a
touché le rez-de-chaussée et le premier étage
provoquant une panique chez les malades et leurs
accompagnants.
«Le pavillon de la médecine et la chirurgie des
nouveaux-nés contenait neuf enfants sous contrôle
médical et neuf femmes l’accompagnant», a affirmé la
direction de l’EHS. Le wali de la wilaya d’El Oued,
Abdelkader Bensaïd, s’est déplacé sur les lieux pour
s’enquérir de l’ampleur des dégâts occasionnés par cet
incendie et des opérations de nettoyage pour la
réhabilitation des pavillons endommagés. Il convient de
souligner que les malades hospitalisés au niveau de cet
établissement ont été transférés vers l’établissement
public de santé Ben Omar El Djilani de Chatt. K. F.
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Devenue une tradition bien ancrée
chez Samsung Algérie, cette soirée,
permet à l’entreprise de marquer
les relations solides tissées avec les
médias. Dans ce sens, le directeur
général de Samsung Algérie
Joonho Jung a tenue à exprimer sa
joie à l’ensemble de la famille de
la presse en avançant dans son
discours : «Comme chaque année,
nous sommes ravis de nous
retrouver parmi vous ce soir pour
partager avec vous l’ambiance
chaleureuse et exceptionnelle de ce
mois sacré. Nous saisissons cette
occasion afin de vous souhaiter un

Ramadhan Moubarak a toute la
famille de la presse ainsi que a tout
le peuple algérien , mais aussi une
occasion pour exprimer notre
reconnaissance pour
votre engagement professionnel et
fidèle envers l’entreprise depuis de
longues années, nous apprécions
tous les efforts déployés pour
refléter l’image de nos produits et
services dans le marché algérien
surtout que votre soutien demeure
primordial à la mission de
l’entreprise qui est celle de
répondre au mieux aux attentes du
consommateur algérien en terme

de technologie et d’innovation
dans le but ultime de rendre la vie
des gens meilleure.»
Par ailleurs, Samsung Algérie
annonce également l’organisation
d’un autre dîner Iftar en l’honneur
des Influenceurs Web qui sont
présents en force sur les réseaux
sociaux, et ce, afin de partager
avec eux un moment convivial tout
en échangeant avec eux leurs
expériences. Samsung Algérie a
revu sa stratégie de communication
en mettant l’accent sur l’Algérie 
et ses richesses, une vitrine sur
l’international.

Pour se conformer au Règlement général sur la
protection des données (RGPD), Apple a lancé
un nouveau site web baptisé «Données et
confidentialités». Les internautes pourront
facilement obtenir les informations relatives à
leur comportement. Le Règlement général sur la
protection des données (RGPD) est entré en
vigueur le 25 mai. Il exige que les sociétés
Internet permettent à tous les citoyens de
l’Union européenne de consulter leurs données
personnelles. Le portail privacy.apple.com est
maintenant disponible pour les pays de l’UE
ainsi que l’Islande, le Liechtenstein, la Norvège
et la Suisse. Il sera accessible aux utilisateurs du
monde entier d’ici quelques mois. Les

utilisateurs pourront télécharger tout ce
qu’Apple associe à leur compte : informations
Apple ID, les achats sur l’App Store,
l’historique AppleCare, les données stockées sur
iCloud, ou encore les statistiques relatives à
Apple Music et au Game Center. Les nouvelles
fonctionnalités incluent également des
raccourcis facilitant les mises à jour, la demande
de détails, la désactivation temporaire ou la
suppression définitive des comptes. Si un client
désactive son compte, il ne pourra plus utiliser
les services de la compagnie. Les informations
ne seront pas supprimées, mais elles ne seront
plus accessibles. La suppression, quant à elle,
est permanente et irréversible, Apple supprime

alors définitivement toutes les données.
Pour obtenir une copie des données, il faut se
connecter à privacy.apple.com et sélectionner le
lien «Démarrer» sous la rubrique «Obtenir une
copie de vos données». Ensuite, on coche les
cases des catégories visées (les photos, les mails
et les documents d’iCloud sont dans des listes
séparées à cause de leur volume). On peut aussi
appuyer sur «Sélectionner tout». Après, on
clique sur «Continuer». Là, il faut choisir une
taille de fichier maximale -Apple divisera les
données en morceaux de 25 Go maximum
chacun- et appuyer sur «Continuer».
La demande étant en cours, l’utilisateur recevra
un mail lorsque les fichiers seront prêts.

Samsung Algérie rassemble ses partenaires Médias
autour d’un Iftar convivial

Vous pouvez demander une copie de toutes vos données enregistrées Apple

C’est dans l’esprit que porte le mois de Ramadhan que Samsung Algérie a convié ses partenaires médias à un dîner Iftar
en présence du directeur général Joonho Jung, et l’ensemble du management de l’entreprise.

Huawei préparerait un écran 8 pouces
pour son smartphone pliable

Le lancement du Vivo quasiment
sans bordures prévu le 12 juin

USA : vers la mise en place de plaques
d’immatriculation pour les drones
Selon les informations publiées par Bloomerg, ce projet de

loi a été déposé au début de ce mois. Il «exigerait que les

propriétaires de petits aéronefs sans pilote affichent

l’identificateur unique attribué par la FAA sur une surface

externe du drone». Autrement dit, au cas où il sera

promulgué, les utilisateurs n’auront plus le droit de cacher ce

numéro. Actuellement, les propriétaires peuvent l’inscrire à

l’intérieur du compartiment de la batterie ou sur le fuselage

interne des petits engins. Interrogé à ce propos lors d’un

évènement officiel, Dan Elwell n’a pas fourni le moindre

détail. Sa réponse fut brève : «Nous devons avoir l’assurance

que tout drone, tout aéronef sans pilote, opérant dans

l’espace aérien contrôlé est identifiable et traçable. «Les

autorités tentent depuis longtemps de mieux contrôler les

drones, ils ont été impliqués dans des crashes et les

préoccupations relatives à une éventuelle attaque terroriste

continuent à augmenter. À la fin de l’année dernière, le

gouvernement a demandé aux personnes ayant un aéronef

pesant entre 200 gr et 24 kg d’enregistrer leurs appareils

auprès de l’Aviation fédérale. L’ONU prévoit même de

lancer un registre mondial. La Maison-Blanche a également

évoqué la possibilité de permettre aux forces de l’ordre de

traquer et d’abattre des drones civils.

Chine
Un satellite relais ralentit près de la
Lune pour atteindre son orbite prévue
Un satellite relais chinois a effectué un freinage vendredi près

de la Lune, finalisant une étape vitale avant d’atteindre une

orbite prévue, a rapporté l’agence Chine nouvelle citant

l’Administration nationale de l’espace de Chine. Le satellite,

Queqiao, a freiné à 100 kilomètres au-dessus de la surface de

la Lune, selon des instructions données depuis un centre de

contrôle à Pékin. Il a ensuite atteint une orbite de transfert

depuis la Lune au second point de Lagrange (L2) du système

Terre-Lune.» Il n’y avait qu’une petite fenêtre pour le

freinage», a indiqué Zhang Lihua, directeur du projet de la

mission. «Et Queqiao n’a eu qu’une seule chance en raison

de son combustible limité». Le satellite relais a été lancé

lundi pour établir un lien de communication entre la Terre et

la sonde lunaire Chang’e-4, qui explorera la face cachée de la

Lune. Queqiao devrait ajuster plusieurs fois son orbite avant

d’entrer en orbite autour du point L2, à environ 455 000 km

de la Terre. Il s’agira du premier satellite de communication

du monde à évoluer sur cette orbite.

C’est le retour des rumeurs
autour des smartphones
pliables. Alors qu’Apple
bosserait sur son modèle,
que Samsung lancerait le
sien en 2019, c’est au tour
du chinois Huawei de faire
parler de lui. Et pour cause:
le géant plancherait,
d’après ETNews, sur un

modèle avec écran 8
pouces -rien que ça. 
Rien d’étonnant lorsque
l’on sait que le PDG de
Huawei, Richard Yu,
affirmait déjà en 2017
bosser sur un projet de
smartphone pliable et qu’un
prototype était déjà prêt.
MyDrivers en a également

profité pour donner plus de
précision sur cet écran 8
pouces fabriqué par BOE,
société déjà approchée par
d’autres comme Samsung,
LG ou encore Oppo. 8
pouces, c’est une taille
plutôt honorable pour un
smartphone, encore plus
lorsqu’il est pliable. Un
smartphone dont l’écran
serait, d’après ETNews,
fabriqué par le chinois
BOE. Une firme déjà
approchée par LG, Oppo
ou encore Samsung dans 
le passé. Pour rappel, 
ce dernier planche depuis
plusieurs années sur son
modèle pliable dont le nom
ne serait autre que 
Galaxy X avec une
commercialisation prévue
pour 2019. De son côté, 
la firme BOE citée
précédemment devrait

présenter un prototype de
smartphone pliable lors du
SID Display Week à Los
Angeles. Un smartphone
d’une taille de 5,99 pouces
une fois pliée et qui peut
afficher un grand format de
7,56 pouces -pas loin de la
taille voulue par Huawei.
Cerise sur le gâteau ? 
La technologie utilisée
serait des AMOLED
flexibles, capables d’être
pliés, dépliés, roulés etc.
Le lecteur d’empreintes
intégré à l’écran serait
également au programme.
D’après les récentes
rumeurs, Huawei devrait
donc proposer son
smartphone pliable dès la
fin de l’année 2018. Le
géant devra tout de même
affronter le Galaxy X 
de Samsung qui jouera sur 
le même terrain.

Vivo pourrait bien présenter la
version «commerciale» du concept
Apex le 12 juin. Le prototype de ce
smartphone quasiment sans bordures
avait été dévoilé durant le MWC, en
février. La chasse aux bordures bat
son plein. Le constructeur Vivo avait
fait sensation durant le dernier salon
de Barcelone en dévoilant l’Apex, un
prototype de smartphone dont
l’écran occupe 98% de la façade. 
Du jamais vu dans ce domaine !
Pour réaliser cet exploit, Vivo a
réduit les bordures à 4,3 mm en bas,
et 1,8 mm sur les côtés. Un tour de
force qui pourrait bien se renouveler
le 12 juin : une annonce est, en effet,

attendue, et elle devrait concerner la
version «commerciale» de ce
prototype. Vivo veut profiter de la
caisse de résonance de la Coupe du
Monde de football qui démarre le 14
juin (le constructeur est un des
sponsors de l’événement). Durant la
compétition, l’entreprise diffusera
des spots TV qui devraient faire la
promotion de ce nouveau
smartphone, a expliqué le site
Android Central. Le nom de
l’appareil pourrait d’ailleurs être
différent de celui du prototype.
Si Vivo veut vraiment marquer le
coup et proposer un appareil proche
de l’Apex, alors le fabricant pourrait

reprendre les mêmes ingrédients que
sur son concept, à savoir un lecteur
d’empreintes digitales intégré à
l’écran dans sa partie inférieure,
ainsi que l’appareil photo rétractable
en façade. Sur l’Apex, ce petit tiroir
s’ouvre en huit dixièmes de seconde.
Cet appareil pourrait intégrer un
écran de 5,99 pouces au ratio 18:9, 
il fonctionnerait avec un Snapdragon
845. Des caractéristiques haut de
gamme donc, sans compter la
technologie nécessaire pour réduire
les bordures. Tout cela devrait
permettre à Vivo de proposer un
smartphone qui ne soit plus qu’un
écran (sans encoche, bien sûr).
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L es dattes se caractérisent
par leur richesse en fibres
alimentaires pour favoriser

une bonne digestion, et par leur
teneur en glucides qui fournissent
plein d’énergie. Ce fruit est riche
en nutriments et peut être utilisé
lors du traitement de différentes
maladies comme l’anémie par
exemple. Toutefois, si vous
souffrez d’obésité ou de diabète, il
est conseillé de se limiter à 3
dattes par jour.

Les dattes, sources de fer
Les dattes sont bénéfiques pour les
personnes souffrant d’anémie. 
En effet, une consommation de
100 gr contient 0,90 g de fer, soit
11% de l’apport quotidien
recommandé. Le fer joue un rôle
essentiel dans l’organisme, il fait
respirer toutes les cellules et
assure le transport de l’oxygène
depuis les poumons vers le reste
des organes. Le corps d’un homme
adulte contient environ 4 g de fer,
tandis que celui d’une femme en
contient 2,5 g. Une carence en fer
peut donc avoir de sérieuses
conséquences pour la santé.

Les dattes améliorent la vision
Avec l’âge, la vision a tendance 
à baisser. Parmi leurs bienfaits, les
dattes sont riches en zéaxanthine
et en lutéine. La lutéine constitue
une partie essentielle du pigment
contenu dans la macula (partie de
l’œil humain), tandis que la
zéaxanthine permet d’entretenir 
la vision et de prévenir sa
détérioration. Par conséquent,
n’hésitez pas à consommer des
dattes pour conserver des yeux en
bonne santé.

Les dattes luttent contre les
problèmes intestinaux
Les dattes sont riches en calcium
qui est efficace pour prévenir et
traiter la diarrhée. Ce fruit est
riche en fibres alimentaires qui
favorisent un bon fonctionnement
du système digestif et renforcent
les intestins. Toutefois, les dattes
sont riches en sucre, il ne faut
donc pas en manger plus d’une
dizaine par jour. Outre la diarrhée,
les dattes sont également efficaces
contre la constipation. Elles sont
riches en fibres alimentaires qui
aident à prévenir la constipation
en augmentant le poids des selles
et en réduisant la durée du transit
intestinal. Pour y remédier,
consommez quelques dattes avant
de vous coucher.

Les dattes facilitent
l’accouchement
Une expérience scientifique qui a
eu lieu à l’Université de Jordanie 
a prouvé qu’une alimentation riche
en dattes un mois avant
l’accouchement pouvait soulager
la douleur et réduire les
saignements. En effet, les
scientifiques ont étudié deux
groupes de femmes qui allaient
accoucher un mois après. Les
femmes du premier groupe ayant
suivi un régime alimentaire riche
en dattes ont eu un accouchement
moins douloureux que les femmes
du deuxième groupe. Par ailleurs,
la perte de sang durant
l’accouchement provoque une
chute du taux de sucre dans
l’organisme, or les dattes sont
riches en glucides, empêchant la
réduction de la tension artérielle 
et donnant de l’énergie.

Dattes et perte de poids
Autre bienfait des dattes, elles
sont riches en glucides qui
préviennent l’envie de grignoter 
et facilitent le travail musculaire
pour vous aider à brûler plus de
calories lorsque vous faites du
sport. En outre, les dattes vous
aident également à préserver votre
poids idéal car elles offrent un
sentiment de satiété qui dure
longtemps. Cependant, il faut
veiller à avoir une alimentation
saine et faire du sport pour de
meilleurs résultats, et ne mangez
pas plus de 10 dattes/jour.

Les dattes et la santé
cardiovasculaire
Il est conseillé pour les personnes
qui ont des problèmes cardiaques
de consommer des dattes
quotidiennement pour profiter de
leurs bienfaits. En effet, plusieurs
études ont prouvé qu’une
consommation de trois dattes par
jour réduisait l’accumulation des
graisses au niveau des artères et
diminuait les risques d’attaques
cardiaques. Les dattes sont riches
en antioxydants qui éliminent
l’accumulation des graisses dans
l’organisme, notamment au niveau
des artères. Parmi les bienfaits des
dattes, leur richesse en potassium
et faible taux de sodium. Plusieurs
études ont montré qu’une
réduction des apports en sel
(sodium) permettait de réduire 
la pression artérielle. Une
augmentation du taux de
potassium permet également de
réduire et de réguler la pression
artérielle. Les dattes sont aussi
riches en magnésium, qui
contribue à la dilatation des
vaisseaux sanguins.

Dattes et AVC
Un accident vasculaire cérébral est
une affection qui prend place suite
à une perturbation de certaines
artères du cerveau. Selon les
experts, une consommation
régulière de dattes aide à stabiliser
le système nerveux grâce à leur
teneur en potassium.
Par ailleurs, une récente étude
scientifique a prouvé qu’une
consommation d’aliments riches
en potassium pouvait réduire les
risques d’AVC de 40%.

Les dattes luttent contre
le déclin cognitif
Les dattes sont riches en

phosphore qui est excellent pour le
cerveau car il stimule les capacités
intellectuelles. En outre, le journal
de la médecine américain JAMA 
a indiqué qu’une recherche récente
a prouvé que les dattes contenaient
de la vitamine B6 qui améliore les
performances du cerveau.

Les dattes, source d’énergie
Les dattes sont riches en sucres
naturels comme le fructose, 
le saccharose et le glucose.
Ces éléments stimulent votre
organisme et vous donnent de
l’énergie pour bien commencer 
la journée. Profitez donc des
bienfaits des dattes, n’hésitez pas
à en consommer.

Les secrets des dattes

La datte,
ce fruit aux mille
secrets

Les dattes sont des fruits très riches en
énergie et en nutriments. Elles
contiennent ainsi de nombreuses
vitamines (C, B1, B2...) et des
minéraux et oligo-éléments (cuivre,
zinc, magnésium, phosphore...). 
Grâce à leurs fibres, les dattes aident 
à réguler le transit intestinal et à lutter
contre la constipation. En raison de
leur teneur en glucose, en fructose et
en saccharose, elles constituent une
excellente source d’énergie pour les
cellules, ce qui en fait un bon apport
lors d’efforts physiques, en particulier
s’ils sont prolongés. Attention, elles
sont justement très riches en calories
(282 pour 100 gr). Les dattes sont
particulièrement riches en potassium,
ce qui en fait un aliment de choix pour
les sportifs et les personnes âgées.
Elles contiennent aussi du magnésium
et du fer en quantités non négligeables.
Par ailleurs, les dattes sont très pauvres
en graisses.

Les dattes possèdent de nombreux bienfaits pour la santé, elles participent au bon fonctionnement de l’organisme et peuvent aider à prévenir
plusieurs maladies. Une consommation régulière de dattes peut renforcer votre système immunitaire et vous donner de l’énergie.

La datte, le fruit «star» de l’Algérie

Aïcha Bent Tenhib fille du Sultan de Touggourt avait une fille nommée Nour. Cette enfant, véritable splendeur faite pour réjouir les yeux, avait
cependant un grave défaut. Elle portait à sa bouche et avalait tout ce qui lui tombait sous la main, et même les plus durs objets y passaient.
Pour la guérir de cette infirmité on la conduisit à la tombe d’un très vénéré marabout. Celui-ci lui apparut, et non seulement il lui promit la
guérison, mais il ajouta que grâce à elle, et à travers elle, l’oued Ghir connaîtrait une prospérité dépassant les rêves les plus audacieux.
Au repas qui suivit cette rencontre, Nour mangea des dattes. Le fruit des palmeraies de la région étaient alors sec grisâtre et sans saveur ;
pourtant la jeune fille, fidèle à son habitude, avala entièrement la datte, jusqu’au noyau. Le frugal repas terminé, La caravane se remit alors
tranquillement en route. Nour fut bientôt prise de douleurs au ventre, l’obligeant à s’arrêter souvent et à se retirer dans un endroit discret. 
Sept fois durant, elle s’arrêta et 7 fois durant elle se releva, laissant sept petits tas de sept noyaux. Détail étrange l’atmosphère fut parfumée
d’un subtil parfum de miel. A partir de ce moment là, comme par miracle, Nour n’avala plus rien de dur, comme si la douce odeur, avait agit
tel un enchantement, calmant ses ardeurs alimentaires... Aussi, l’année suivante elle se rendit sur la tombe miraculeuse en s’approchant du lieu
ou elle avait tant souffert, et quelle ne fut sa surprise d’apercevoir sept gerbes de sept palmiers portant des fruits si bons et si beaux que nul
humain n’en avait jamais vu, ni goûté de semblables. C’étaient les «Deglet Nour» les doigts ou rayons de lumière dont la réputation est
devenue mondiale. L’endroit où se produisit le miracle s’appelle Harifira, qui veut dire la petite crotte ou petite défécation !

Babaci Belkacem (Écrivain-Historien)

C’est la pleine saison des dattes, on
les retrouve en abondance sur les
étals de nos marchés, cédés à 650
DA le kg, c’est le moment idéal
pour profiter des nombreux
bienfaits de ce fruit bien de chez
nous. Outre son potentiel nutritif la
datte est connue pour ses bienfaits
sur la santé. Celle qu’on retrouve
dans les commerces sous le nom de
«Deglet Nour» (doigt de lumière) 
et également appelé «or brun» par
certains. Mais que se cache-t-il de si
bon dans ce fruit du Sud ?
Ces baies, présentées sous forme de
grappes, proviennent du palmier
dattier. Il en existe plusieurs
variétés. Par exemple, la «Deglet
Nour», connue pour sa couleur
translucide et forme allongée.
Comme tous les fruits, les dattes
contiennent des vitamines, en
particulier des vitamines A, B1, B2,
B3, B5. Ces fruits sont riches en

minéraux, notamment en potassium,
magnésium et fer. Les dattes vous
donneront une recharge d’énergie
par sa teneur en glucose, fructose
et saccharose. Leur consommation
est privilégiée chez les sportifs et
personnes âgées. La présence de
fibres et d’acides aminées dans ce
fruit favorise la digestion. C’est un

régulateur du transit intestinal et
un aliment laxatif. Fraîches, elles
sont riches en anti-oxydant, grâces
à des dérivés de la carotènoïde
(béta-carotène et provitamine A).
Cela favorise la construction de
défenses immunitaires. Sèches, la
phase de déshydratation fait perdre
une partie de cette propriété.

Avec 50 gr de dattes, soit 6 à 8
fruits, vous nourrissez vos muscles
avec l’apport de glucides (96% de
l’aliment en contient). Avec cette
quantité de fruits, vous fournissez
à votre corps 10% de ses apports
journaliers recommandés en
minéraux. Mais également un
quart du besoin quotidien en fibres
alimentaires. On peut la déguster
entre les repas, quelques dattes
vous donneront un regain
d’énergie. Elles sont faciles à
manipuler et à transporter.
Cependant, elles peuvent servir
d’encas au goûter si vous les
préparez en compote, sans avoir 
à les cuire, juste à mixer. Leur
texture en fait un aliment simple 
à réduire en une sorte de purée. 
Vous pouvez écraser six à huit
dattes et ajouter quelques amandes.
Elles s’associeront tout autant à des
purées de sésames ou de noisettes.

La légende de Deglet Nour
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Z iad Gharsa a offert au public une prestation
artistique généreuse, à l’occasion d’une tournée
dont la primauté a été accordée au Festival de

musique et de la chanson citadine d’Annaba, avant de
se rendre dans plusieurs autres wilayas du pays pour
traduire la cohésion artistique existante entre le patri-
moine culturel et artistique commun à l’Algérie et la
Tunisie. Avec une touche particulière, cet artiste a trans-
porté l’assistance en interprétant des chansons anda-
louses de sa composition, alliant le malouf tunisien et le
haouzi algérien, telles que Haramt Alik Nouâssi, Wahad
Loughziel, Wakfou Labnet et Zed Ennabi. Face à un
public conquis, composé, notamment de familles
Annabies, et reprenant en chœur ses chansons au milieu
des youyous, l’artiste Ziad Gharsa a enchaîné les chan-
sons du terroir tunisien régalant une assistance ravie qui
a dansé au rythme de Ettarhouija et Ma Sar Makiassi
Yaâdjeb. La soirée inaugurale du Festival national de la
musique et de la chanson citadine a vu également la par-
ticipation de l’artiste Mbarek Dakhla d’Annaba qui a
interprété un bouquet de chansons malouf accompa-
gnées par intermittence de danses présentées par les
élèves de l’Ecole de musique et de danse classique
Hassan-El Annabi ainsi que des chants religieux avec le

mounchid Lazhar Razak. A l’occasion de l’ouverture de
la 13e édition de ce festival national, plusieurs artistes
locaux ont été honorés, dont le chanteur Salah Karoum
dans le genre malouf, Hassan Abdelli dans la chanson
populaire et la famille du défunt Abdelaziz Zerrouk qui
jouait au Oud et à la flûte. Parallèlement au Festival
national de musique et de la chanson citadine, qui se
poursuivra jusqu’au 31 mai en cours, 23 chanteurs et
associations culturelles et artistiques versées dans le
malouf, le chaâbi, le haouzi et l’andalous, en sus de
chansons modernes, kabyles et chaoui, une caravane
musicale sillonnera les communes de la wilaya
d’Annaba pour animer des soirées artistiques et ce, à
l’initiative du Commissariat du festival.
Le Festival national de musique et de la chanson citadi-
ne est organisé dans la salle du théâtre Azzedine-
Medjoubi par le Commissariat du festival en coordina-
tion avec la direction de la culture de la wilaya et le
théâtre régional d’Annaba. La cérémonie d’ouverture
de cette manifestation a été marquée par la présence
d’un nombreux public, des autorités de la wilaya et le
chef de cabinet au ministère de la Culture Ali-Redjel,
représentant à l’occasion le ministre de la Culture.

Benadel M.

13e édition du festival national de la musique
et de la chanson citadine d’Annaba

Le public conquis par la prestation du chanteur
tunisien Ziad Gharsa

Le Conte du Ramadhan

- La femme de ménage - 
Tirée de faits réels

Le chanteur tunisien Ziad Gharsa a enchanté le public dans la nuit de vendredi à samedi avec des mélodies du patrimoine andalou authentique,
et en le régalant d’une interprétation magistrale d’airs populaires tunisiens et de chansons du malouf, à l’occasion de la soirée

d’ouverture du Festival national de la musique et de la chanson citadine d’Annaba.

A force de répéter les mêmes gestes
depuis de nombreuses années, elle
en avait acquis jusqu’aux moindres

automatismes et elle les accomplissait avec
assurance et détachement. Zahia se réveillait
à six heures sonnantes, emmenait sa mère
impotente jusqu’au buisson qui leur servait
de toilettes, lui faisait un brin de toilette et
allumait le petit fagot de bois pour faire du
café. Ensuite elle avalait rapidement une
tasse brûlante, s’habillait et prenait le sentier
qui menait à la ville. Elle arrivait toujours
un bon moment avant les fonctionnaires du
service où elle exerçait la fonction de femme
de ménage -chargée d’hygiène, est-il écrit
sur son bulletin de paie- un maigre salaire du
filet social, qui lui suffisait à peine de quoi
parer au plus urgent, acheter quelques
denrées alimentaires, de celles-là qu’on
appelle de première nécessité. Et c’est tout.
Pour le reste, les vêtements, les belles robes,
elle se contentait de lorgner les vitrines avec
le regard d’enfant frustré et passait son
chemin avec la certitude de rester pauvre
jusqu’à la fin de ses jours. Après avoir
accompli son travail dans les bureaux, elle
se dirigeait vers le domicile du directeur,
situé de l’autre côté de la cour. Un brave
monsieur, le directeur. Il ne parlait pas
beaucoup, mais il avait toujours quelque
chose à lui offrir, des restes d’un repas

copieux qu’il mettait dans une boîte, un
morceau de gâteau, des fruits... Elle arrivait
toujours quand lui s’apprêtait à rejoindre son
travail. Alors elle se mettait à l’ouvrage,
faisant le lit, nettoyant le parterre, lavant la
vaisselle, rangeant ici et là et ne refermait la
porte que lorsque la maison était bien
propre. Il n’était pas loin de midi et elle
passait au marché, faisait de maigres
courses, achetait du pain, des patates, du lait
et reprenait à pied le long chemin du retour,
afin d’économiser le prix du billet de bus qui
la déposait non loin du taudis qu’elle
habitait. Une masure sans eau ni électricité,
nichée au creux d’une vallée jonchée de
détritus. Elle vivait au milieu des rats, des
moustiques et de toutes sortes de bestioles,
mais elle s’y était habituée, prenant les
choses avec philosophie, convaincue que
c’était là sa part du destin. En bonne
musulmane, elle acceptait sa vie et en
affrontait les épreuves avec la patience qui
échoit aux croyants. Elle était convaincue
qu’un jour une intervention divine mettrait
fin à son calvaire et à celui de sa mère. 
Sa profonde foi le lui suggérait bien plus
qu’une intuition ou un présage dans les
lectures des cartomanciennes et autres
voyantes qui, du reste, ne manquaient pas
dans la région. Elle n’aimait pas ces liseuses
d’avenir qu’elle percevait comme des
associées au Tout-Puissant auquel elle se
remettait en tout moment, en toutes
circonstances. Parfois dans ses moments de
lassitude, il lui arrivait de douter surtout
quand la pluie qui tombait drue suintait du
toit de zinc et qu’il fallait passer la nuit à
jeter l’eau que recueillaient les bassines
posées sur le sol de terre battue. Elle
s’acquittait de cette corvée en voyant dormir
sa mère assommée par les médicaments que
Dieu merci, elle prenait gratuitement grâce à
une convention passée entre son directeur et
une pharmacie de la ville. Le lendemain elle
était toujours exténuée et ses collègues

remarquaient ses traits tirés et les larges
cernes qui creusaient ses yeux, mais
personne n’osait lui en parler.
Un matin ensoleillé, elle s’apprêtait à aller
au travail comme à son habitude, mais elle
fut bloquée par un cordon de policiers
chargés d’interdire toute circulation de
véhicules et de passants. Elle eut beau
rouspéter, on lui expliqua que le wali allait
venir en visite d’inspection dans ce hameau
et elle dut retourner chez elle où elle
s’affaira aussitôt à préparer un plat de
lentilles à sa mère qui pour une fois, allait
donc manger une soupe bien chaude. Au coin
du gourbi elle alluma un feu de bois et mit de
l’eau à bouillir dans la marmite de terre cuite.
Elle profita de cette journée de congé
inattendue pour faire un peu de ménage et à
aérer un peu le gourbi. Elle installa sa mère
au soleil et vaqua à ses occupations quand
soudain elle entendit des voix. On frappa à ce
qui faisait office de porte et qui était un amas
de ferraille et elle vit s’engouffrer un groupe
d’hommes. Celui qui semblait être le wali lui
posa quelques questions et elle répondit en
tremblotant. Le groupe sortit et dans la
pénombre elle aperçut un homme qui la
dévisageait tout en balayant son regard sur le
misérable taudis. Elle se rendit compte que
c’était son directeur et demeura sans voix, 
ne sachant quoi dire. Celui-ci ne pouvait
s’empêcher de sentir la bonne odeur de la
soupe de lentilles qui émanait de la marmite
en terre cuite. «Alors, c’est là que tu habites ?
Pourquoi n’as-tu pas fait une demande de
logement ?» Elle répondit qu’elle n’avait
aucune chance d’en avoir parce qu’elle
n’avait aucune situation. Il resta pensif un
instant et sortit rejoindre la délégation. 
Elle lui demanda quand même de rester
manger la soupe aux lentilles, mais il déclina
poliment l’offre, effondré par tant de misère. 
Le lendemain elle reprit son travail et le
directeur la regardait désormais d’un œil
différent, compatissant et solidaire. 

Il voulait même lui donner de l’argent, mais
se ravisa, craignant de la blesser. Le temps
passa et un jour on lui téléphona de la
wilaya pour lui apprendre qu’il avait été
désigné pour faire partie de la commission
d’attribution des quelque 200 logements qui
venaient d’être réceptionnés. La réunion
regroupait le wali, le élus locaux et tous les
cadres afin de décortiquer toutes les
demandes et de sélectionner les plus
méritants. A l’énoncé de la liste, le
directeur reconnut beaucoup d’indus
bénéficiaires. Le wali demanda à entériner
la liste s’il n’y avait aucune contestation. 
A ce moment le directeur leva la main et
demanda un logement de plus à son quota
initial. S’ensuivit un brouhaha et certains de
ses collègues s’y opposèrent fermement, mais
il résista avec fermeté et s’adressant au wali,
il lui expliqua que c’était pour une femme 
de ménage qui habitait un bidonville qu’ils
avaient visité quelques semaines auparavant.
Le wali réfléchit un instant et dit : «D’accord !
Logez-la !». Le directeur eut beaucoup de
peine à cacher sa joie. Le lendemain
lorsqu’elle vint faire le ménage, il lui demanda
d’apporter en toute urgence un acte de
naissance et deux photos. Il rédigea lui-même
la demande de logement et quand il déposa
son dossier à l’office du logement, il paya lui-
même les trois millions de centimes exigés
pour l’attribution. Il prit l’acte et les clés et
s’en revint gai comme un écolier qui avait
décroché son examen de passage. Il attendit
son arrivée avec impatience et quand elle vint,
il feignit l’indifférence et demanda des
nouvelles de sa mère. Elle commença à
ramasser la vaisselle de la veille et il
l’interrompit. «Aujourd’hui, tu ne travailles
pas. Un chauffeur va t’emmener visiter ta
nouvelle maison. Tiens, voici les clés et l’acte
en ton nom...». Elle demeura un instant
stupéfaite et faillit s’effondrer. Elle trouva une
chaise et s’affala, laissant couler le torrent de
larmes qui la submergeait.

Par Ali-Bouacida Hamid
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Le ministre conseiller du gouvernement autonome des Iles Canaries chargé de la Coopération institutionnelle internationale,
Carmelo Ramirez, a souligné que «les Sahraouis sont les seuls légitimes à gérer leurs ressources naturelles»,

ajoutant qu’aucun pays au monde ne reconnaît la souveraineté marocaine sur le territoire du Sahara occidental».

L e conseiller à la
Coopération
internationale au

gouvernement canari a, en
outre, souligné lors d’une
conférence de presse animée
conjointement avec le ministre
sahraoui des Territoires
occupés, Bachir Mustapha
Sayed, l’importance de tenir un
référendum d’autodétermination
pour achever le processus de
paix et de pouvoir «éviter qu’un
conflit armé ne se produise à
quelques centaines de
kilomètres des Iles Canaries».
Pour ce faire, Carmelo Ramirez
a réitéré à cette occasion son
appel en direction des entités
canariennes par le biais duquel
il les invite à respecter la
légalité internationale et les
décisions de justice de la Cour
de l’Union européenne qui ont
clairement signifié que «le
Maroc n’a aucune souveraineté
sur le Sahara occidental».
L’exploitation des ressources
sahraouies par les entreprises
étrangères ayant négocié avec
le Maroc signifie, a-t-il conclu,
«collaborer avec l’occupation
marocaine illégale et violente».
Pour sa part, le ministre
sahraoui des Territoires
occupés, Bachir Mustapha
Sayed, a indiqué que la
Commission européenne essaye
de «manœuvrer pour
contourner l’arrêt de justice de
la CJUE qui exclut les
ressources sahraouies de
l’accord de pêche entre le
Maroc et l’UE. «Nous
demandons à la Commission
européenne de respecter le
droit international».
Le Sahara occidental et le
Maroc sont deux territoires
voisins et séparés, chacun est
souverain sur ses ressources et
ses frontières doivent être
respectées, a-t-il dit, avant
d’ajouter que la manière de
respecter les droits du peuple
sahraoui et de ne pas contribuer
à les mettre en danger «est de
rechercher le consentement du
peuple sahraoui dans toute
collaboration qu’il souhaite
établir par rapport à ses
ressources».

La Ligue pour la
protection des détenus
sahraouis dans les
prisons marocaines
dénonce les représailles
de l’occupant

La Ligue pour la protection des
détenus sahraouis dans les
prisons marocaines a dénoncé
les représailles de l’occupant
marocain contre les activistes
sahraouis, exhortant la

communauté internationale 
à intervenir en urgence pour
arrêter les décisions arbitraires
(expulsion, déplacement..)
rendues à leur encontre.
«Nous avons été surpris
mercredi soir par la décision 
de l’académie d’éducation de
l’occupation marocaine à 
El Ayoun occupée de déplacer
le vice-président de la Ligue
Hasna Adouihi vers la ville de
Boudjdour occupée en vertu
d’un jugement en appel rendu,
en faveur de l’académie, par la
cour d’appel de Marrakech qui
a annulé le jugement de
première instance», a indiqué 
la ligue dans un communiqué
rendu public jeudi dernier.
Exprimant sa profonde
inquiétude face à cette décision
arbitraire contre son vice
président, la Ligue a dénoncé
des «représailles claires» des
autorités d’occupation
marocaine contre cet activiste
politique. Qualifiant la
politique d’harcèlement contre
les activistes de «tentatives
désespérées», la Ligue a
affirmé que c’est là un motif de
détermination sur les positions
sahraouies et une preuve pour
la Communauté internationale
en vue d’agir pour mettre un
terme à ces représailles contre
les militants et les activistes
des Droits de l’Homme
sahraouis. La Ligue a réitéré,
par ailleurs, sa solidarité avec
tous les activistes sahraouis,
victimes de ces politiques
d’expulsion et de déplacement.

Prétendue relation
Hezbollah-Polisario :
«une invention totale
des Marocains»

L’accusation de l’Iran par 
le Maroc d’avoir facilité une
livraison d’armes au Front
Polisario, via le mouvement
libanais Hezbollah, est «une
invention totale des
Marocains», a affirmé un
diplomate arabe cité par 
Le Monde. «Il s’agit d’une
invention totale des Marocains,
qui sont capables de trouver le
moindre prétexte pour refuser
de se rendre à la table des
négociations» avec le Front
Polisario (Diplomate arabe).
«Il s’agit d’une invention totale
des Marocains, qui sont
capables de trouver le moindre
prétexte pour refuser de se
rendre à la table des
négociations» avec le Front
Polisario, a souligné le
diplomate arabe qui a gardé
l’anonymat cité dans une
analyse du journal Le Monde,
paru jeudi, pour tenter

d’expliquer les raisons de la
rupture par le Maroc de ses
relations diplomatiques avec
l’Iran. L’accusation du Maroc,
qualifié d’«allégation», a été
catégoriquement démentie par
Téhéran affirmant que «cette
affaire est totalement dénuée 
de fondement». Le Front
Polisario, représentant légitime
du peuple sahraoui, a
condamné «fermement» les
allégations marocaines
«irresponsables, éhontées et
mensongères» qui dénotent
«les tentatives du Maroc de se
soustraire à l’application de la
décision du Conseil de Sécurité
2414» concernant la poursuite
des négociations directes entre
les deux parties. Pour sa part,
le ministère algérien des
Affaires étrangères a convoqué
l’ambassadeur du Maroc qui lui
a fait part du rejet par les
autorités algériennes des
propos «totalement infondés»,
mettant indirectement en cause
l’Algérie. Le diplomate arabe,
cité par Le Monde, a rappelé
qu’il y a deux ou trois ans,
«Rabat avait déjà accusé le
Polisario d’entretenir des liens
avec Al Qaïda», soulignant que
«cette crise diplomatique
permet au royaume de faire
plaisir à ses parrains du Golfe,
les Saoudiens et les Emiratis, et
d’aller dans le sens du nouveau
conseiller à la sécurité
nationale de la Maison-
Blanche, John Bolton».
Le Monde relève ainsi qu’en
l’absence de preuves présentées
publiquement, les observateurs
et diplomates «sont contraints
de rappeler le contexte qui
entoure la décision marocaine
pour tenter de l’expliquer», se
référant à la dernière résolution
du Conseil de sécurité, adoptée
le 27 avril, qui contraint,
notamment, le Maroc et le
Front Polisario à s’engager

dans des pourparlers directs
sous l’égide de l’ancien
président allemand Horst
Köhler, nouvel envoyé
personnel du SG de l’ONU
pour le Sahara occidental.
C’est dans ce contexte, estime
le journal, que le Maroc
«charge son adversaire, le
Front Polisario, tout en se
rapprochant des Etats-Unis, en
pleine confrontation avec
l’Iran», notant que la rupture
des relations maroco-iraniennes
«permet aussi d’envoyer un
signal positif en direction de
l’Arabie saoudite, l’un des
grands financiers du royaume,
en conflit avec l’Iran, qu’elle
accuse d’avoir des visées
hégémoniques dans la région».

Le parti des Verts
d’Australie approuve
une recommandation
en faveur du droit du
peuple sahraoui à
l’autodétermination

Le congrès du parti des Verts
d’Australie a approuvé une
recommandation sur le Sahara
occidental, dans laquelle, il
soutient avec force, le droit du
peuple sahraoui à
l’autodétermination et à
l’indépendance et exhorte le
gouvernement australien à
interdire l’importation de
matières en provenance du
Sahara occidental occupé.
Le parti des Verts d’Australie 
a appelé dans une
recommandation, sanctionnant
les travaux de son congrès
national qui s’est tenu, les 19 
et 20 mai, dans la ville de
Brisbane, le gouvernement
australien à interdire
l’importation de ressources du
Sahara occidental occupée,
pour ainsi mettre fin à la
colonisation de ce territoire.

Les congressistes ont exprimé
leur fort soutien au droit du
peuple sahraoui à
l’autodétermination et à
l’indépendance, et appelé les
Nations unies à organiser sans
délais un référendum libre et
juste sur l’indépendance au
Sahara occidental. 
La recommandation a
condamné en outre les
violations des Droits de
l’Homme dans les territoires
du Sahara occidental occupés
par le Maroc, tout en
exhortant l’ONU à prolonger
le mandat de sa mission, la
Minurso au Sahara occidental
pour qu’elle inclut la
surveillance des Droits de
l’Homme, signaler ces
violations et ouvrir le
territoire devant les
observateurs internationaux,
les Organisations non-
gouvernementales (ONG) et les
médias. Elle a également exigé
la libération de tous les détenus
politiques sahraouis et les
activistes de la société civile
détenus illégalement dans les
prisons de l’occupation
marocaine et à mettre fin aux
harcèlements que subissent 
les défenseurs des Droits de
l’Homme et les activistes
politiques. Le parti Vert
australien a appelé à mettre un
terme à la spoliation et au vol
des ressources naturelles du
Sahara occidental, et de ce
fait, les atteintes à
l’environnement, comme les
méthodes de pêche interdites à
l’échelle internationale, ainsi
que l’épuisement des nappes
souterraines. Le parti a
préconisé, à ce titre,
l’indemnisation du peuple
sahraoui pour toutes les
richesses spoliées par les
multinationales complices avec
l’occupation marocaine.

Carmelo Ramirez : «Les Sahraouis sont les seuls
légitimes à gérer leurs ressources naturelles»

Dimanche 27 mai 2018
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Oman
Le cyclone «Mekunu» rétrogradé
en tempête tropicale, 2 morts
Le cyclone «Mekunu» a été rétrogradé en tempête tropicale, ce
samedi, après avoir violemment frappé le sud d’Oman, faisant au
moins deux morts et causant d’importants dégâts, ont indiqué les
autorités. Ce premier cyclone tropical de la saison 2018 dans l’océan
Indien nord avait balayé, jeudi, l’île yéménite de Socotra où sept
personnes sont mortes et huit sont toujours portées disparues. Il avait
ensuite déferlé vendredi sur la côte des provinces méridionales
omanaises de Dhofar et Al Wusta, en proie à des vents violents et
des intempéries, et atteint la catégorie 2 des cyclones. La police a
rapporté la mort d’un homme au volant de sa voiture, emportée par
les inondations près de la ville de Salalah, et d’une jeune fille de 
12 ans, victime des rafales de vent. La Défense civile a elle indiqué
avoir sauvé des centaines de personnes, dont 260 marins étrangers
pris au piège en mer. Elle a par ailleurs affirmé que le cyclone s’était
mué en tempête tropicale, avec des vents soufflant à 90 km/h. Selon
les services météorologiques, cette tempête se dirige maintenant vers
l’Arabie saoudite avec de fortes pluies attendues dimanche.

Madagascar
Antananarivo va remanier
son gouvernement
La Haute Cour constitutionnelle (HCC) de Madagascar a décidé de
mettre un terme aux fonctions du gouvernement, selon une déclaration
rendue publique vendredi soir. La décision a été prononcée suite à la
demande en déchéance du président malgache Hery
Rajaonarimampianina, déposée par l’opposition auprès de la HCC il y
a deux semaines. Depuis le 7 mai, environ 73 parlementaires ont
demandé à la HCC de destituer le président de Madagascar.
La déclaration a évoqué que la HCC ordonne au président de mettre fin
aux fonctions du gouvernement et il doit nommer un nouveau premier
ministre dans sept jours à partir de 3 noms qui seront proposés par les
membres du parlement. «Le nouveau Premier ministre reste en
fonction jusqu’à l’investiture du nouveau président et ne peut être
révoqué que par faute grave», a stipulé la HCC dans sa décision.
La HCC a également accordé sept jours à Hery Rajaonarimampianina
pour mettre en place le nouveau gouvernement après la nomination du
nouveau Premier ministre. Par ailleurs, Hery Rajaonarimampianina a
déjà déclaré à plusieurs reprises qu’il ne démissionnera pas avant
l’élection, pourtant la décision de la HCC a clarifié que le président
doit démissionner de son poste 60 jours avant l’élection s’il sera
candidat. La déclaration indique également que l’élection doit avoir
lieu en 2018, et que le président doit trouver un consensus avec
l’opposition pour rétablir l’ordre dans le pays, et s’il ne pouvait pas
remplir ces tâches demandées par la HCC, il sera destitué.

Des responsables turcs et américains ont trouvé, vendre-
di, un accord sur une «feuille de route» en vue de coopé-
rer pour assurer la sécurité de la ville syrienne de Minbej,
selon un communiqué commun. «Les deux parties ont
défini les grandes lignes d’une feuille de route pour leur
coopération en vue d’assurer la sécurité et stabilité à
Minbej», selon le communiqué publié par le ministère
turc des Affaires étrangères et l’ambassade américaine à
Ankara. Le communiqué ne fournit pas davantage de
détails. Une délégation américaine s’était rendue, ce ven-
dredi, en Turquie, pour aborder l’épineuse question de

Minbej, avant une visite à Washington du ministre turc
des Affaires étrangères Mevlut Cavusoglu le 4 juin.
Selon le communiqué, Mevlut Cavusoglu et son homo-
logue américain Mike Pompeo «prendront en compte les
recommandations» du groupe de travail de vendredi lors
de leur rencontre. Au cours de la visite du secrétaire
d’Etat américain à l’époque Rex Tillerson à Ankara en
février, les deux pays avaient mis en place des «groupes
de travail» pour régler les nombreux différends qui les
opposent. L’un d’eux, consacré à la Syrie, s’était réuni
une première fois à Washington les 8 et 9 mars.

Les Etats-Unis ont averti Damas d’une action «ferme» en
cas de violation du cessez-le-feu, après un largage par des
avions militaires syriens sur une province du sud de tracts
mettant en garde les groupes rebelles contre une offensive
imminente. Plusieurs habitants de Deraa ont affirmé, ven-
dredi, que différents tracts avaient été lancés par voie
aérienne sur la province de Deraa, dans le sud-ouest, non
loin du plateau du Golan dont une large partie est occupée
par Israël depuis 1967 et également frontalière de la
Jordanie. Contrôlée à 70% par des groupes armés, cette

province pourrait devenir la cible d’une prochaine offensi-
ve de l’armée syrienne dans le cadre de sa reconquête du
pays. Dans un communiqué publié vendredi soir, le dépar-
tement d’Etat américain s’est dit «préoccupé» par ces
tracts ciblant cette province pourtant située dans une «zone
de désescalade», selon un accord négocié l’année dernière
entre Washington, la Jordanie et la Russie. «Nous mettons
également en garde le gouvernement syrien contre toute
action qui pourrait rompre le cessez-le-feu», a précisé ven-
dredi la porte-parole du Département d’Etat Heather
Nauert, soulignant que ce cessez-le-feu a été réaffirmé par
le président américain Donald Trump et le chef d’Etat
russe Vladimir Poutine lors d’une rencontre en novembre.
«En tant que garants de cette zone de désescalade avec la
Russie et la Jordanie, les Etats-Unis prendront des mesures
fermes et appropriées en réponse aux violations de Bachar
Al Assad», a t-elle ajouté. Le gouvernement syrien et ses
alliés ont repris, lundi, la zone de Yarmouk, au sud de
Damas, redonnant aux forces armées syriennes le contrôle de
la capitale et de ses environs pour la première fois depuis
2012. L’Observatoire syrien des Droits de l’Homme
(OSDH) a également fait état vendredi de l’envoi de renforts
militaires à Deraa au cours des derniers jours.

Turquie

Ankara et Washington s’accordent
sur une «feuille de route» pour Minbej

Syrie
Les Etats-Unis menacent la Syrie d’une action

«ferme» en cas de violation du cessez-le-feu

Iran
«Le retrait américain de l’accord nucléaire

iranien porte atteinte à la paix mondiale»,
condamne le général Amir Hatami

Le ministre iranien de la Défense, le général Amir Hatami, a condamné, ce vendredi, le retrait des Etats-Unis de l’accord nucléaire iranien,
ajoutant que cette démarche pourrait porter atteinte à la paix et à la stabilité mondiale.

S’ exprimant devant les journalistes en marge d’une
cérémonie marquant «la Journée nationale de
résistance et de stabilité», le général Hatami a fait

savoir que les Etats-Unis devraient honorer leurs engage-
ments en vertu de l’accord pour aider à sauvegarder la paix
et la sécurité du monde, a rapporté l’agence de presse offi-
cielle IRNA. «Nous, en tant que pays ayant respecté tous
nos engagements, espérons que les autres feront les leurs»,
a-t-il déclaré. L’accord sur le nucléaire iranien, connu sous
le nom de Plan d’action global conjoint (JCPOA), a été
signé en 2015 entre l’Iran et six grandes puissances, à savoir
la Chine, les Etats-Unis, la France, le Royaume-Uni, la
Russie et l’Allemagne. Pourtant, le président américain
Donald Trump a annoncé le 8 mai le retrait américain de
l’accord, dénonçant «un accord unilatéral horrible qui ne
devait jamais, jamais être signé». L’Iran a fait savoir qu’il
restait dans l’accord avec les autres puissances qui s’y atta-
chent malgré le retrait des Etats-Unis. «Nous continuerons à
poursuivre la voie de résistance et l’avenir nous appartient,
comme nous sommes un pays noble et nous le resterons
malgré tout», a ajouté le ministre iranien.

Les cinq grandes puissances explorent
ensemble les moyens de sauver l’accord

sur le nucléaire iranien

Cinq grandes puissances et l’Iran se sont réunis, ce vendre-
di, à Vienne, s’engageant à travailler ensemble pour explo-
rer les moyens de sauver l’accord sur le nucléaire iranien,
après le retrait des Etats-Unis de l’accord historique.
Les parties ont indiqué qu’une plus grande confiance a été
acquise après cette réunion. Il s’agit de la première réunion

entre la Chine, la Russie, la France, le Royaume-Uni,
l’Allemagne et l’Iran dans le but de sauver l’accord sur le
nucléaire iranien après le retrait des Etats-Unis. Afin de sau-
ver l’accord, toutes les parties doivent trouver les moyens
pour poursuivre sa mise en oeuvre, y compris la surveillan-
ce des installations nucléaires iraniennes, tout en recher-
chant des mesures alternatives permettant de protéger les
intérêts économiques de l’Iran. Cependant, en raison de la
nature des sanctions américaines, cette tâche s’avère diffici-
le. Le message était clair que toutes les parties concernées se
sont engagées à préserver l’accord sur le nucléaire iranien
en présentant un ensemble de solutions en faveur de l’Iran
pour compenser le retrait des Etats-Unis. Le vice-ministre
iranien des Affaires étrangères, Abbas Araghchi, a déclaré
qu’il était davantage confiant après la réunion avec 5 pays
majeurs vendredi à Vienne. Dans un communiqué, l’Union
européenne a indiqué que ses priorités au cours des pro-
chaines semaines devraient inclure «le maintien et l’appro-
fondissement des relations économiques avec l’Iran, la
vente continue du pétrole et du gaz du pays et les transac-
tions bancaires efficaces avec l’Iran» etc. 
Aucun consensus n’a été trouvé sur la date limite. 
L’Iran pourrait accorder aux parties davantage de temps
pour trouver une solution, selon la même source.
Araghchi a déclaré aux journalistes que son pays attendait de
voir cet ensemble de mesures pour vérifier si ces solutions
satisfont l’Iran. Un diplomate occidental a déclaré qu’ils ne
voulaient pas le retrait iranien de l’accord, et que des mesures
devaient être prises afin de soutenir l’Iran, ajoutant que la
réunion organisée ce vendredi était une «bonne réunion».
Toutefois, cela prendra du temps pour trouver les solutions. 
Des diplomates ont déclaré aux journalistes que toutes les
parties restaient unies pour sauver cet accord. Le représen-

tant de la Russie auprès des Nations unies à Vienne Mikhaïl
Oulianov a déclaré qu’il restait prudemment optimiste quant
aux solutions qui pourraient compenser les sanctions améri-
caines contre l’Iran. Téhéran a proposé d’organiser bientôt
une réunion des ministres des Affaires étrangères dans le but
de faire avancer le processus dans la discussion des solutions
de cette affaire. Cette proposition a été approuvée par toutes
les parties alors qu’aucun délai n’a été annoncé. 
Un rapport confidentiel de l’Agence internationale de l’éner-
gie atomique (AIEA) des Nations unies dévoilé jeudi montre
que l’Iran continuait de respecter l’accord historique sur le
nucléaire iranien, même après le retrait des Etats-Unis.
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Corée du Sud
Séoul se réjouit de la possibilité du maintien

du sommet Kim-Trump

Brésil
Un syndicat appelle à la levée
des barrages routiers
par «sécurité»
L’Association brésilienne des camionneurs (Abcam),
l’un des principaux syndicats du secteur, a demandé,
vendredi, la levée des barrages qui paralysent tout le
pays pour des raisons de «sécurité» après la mobilisation
de l’armée pour dégager les routes. «L’Abcam, inquiète
de la sécurité des chauffeurs, demande la levée des
barrages» et «que les manifestations se poursuivent de
façon pacifique, sans obstruer les voies», explique ce
syndicat, qui revendique 600 000 routiers indépendants.
Le ministre de la Défense Joaquim Silva e Luna venait
d’affirmer que l’armée agirait «de façon rapide,
coordonnée et énergique (...) pour libérer la circulation
dans des zones critiques» comme les raffineries et les
aéroports. Jeudi, considérant que les autorités n’avaient
«pas répondu aux attentes», l’Abcam avait décidé de
quitter une réunion avec le gouvernement à l’issue de
laquelle d’autres syndicats avaient signé un accord pour
une trêve de 15 jours dans la grève contre la hausse des
prix du diesel. Vendredi, le Président Michel Temer a
déploré le fait qu’une «minorité radicale» continuait à
bloquer les routes en dépit de cet accord, justifiant ainsi
l’emploi des forces de sécurité. «Nous avons déjà montré
notre force au gouvernement, qui nous a considéré
comme une minorité. Nous avons réussi à paralyser 25
Etats brésiliens avec plus de 504 barrages», rappelle
dans son communiqué l’Abcam, qui souligne qu’il n’a
«toujours pas signé le moindre accord avec le
gouvernement». «Il est lamentable que le président de la
République ait préféré menacer les routiers en mobilisant
les forces de sécurité au lieu de prendre en compte les
nécessités du secteur», déplore l’Abcam. La grève,
lancée lundi, entraîne des pénuries de carburant ou
alimentaires, l’arrêt d’usines automobiles et l’annulation
de vols, n’épargnant aucun secteur de la première
économie d’Amérique latine.

Etats-Unis
Deux personnes grièvement
blessées lors d’une fusillade
dans une école de l’Indiana
Deux personnes ont été grièvement blessées et le suspect
a été placé en détention après une fusillade qui a eu lieu
dans un collège de l’Indiana, aux Etats-Unis, ont
rapporté des médias locaux. La fusillade a eu lieu peu
après 8h00 heure locale (12h00 GMT) au collège de
Noblesville. Noblesville est située au nord de la capitale
de l’Etat, Indianapolis. Selon la police, l’une des
personnes blessées est une fille de 13 ans et la seconde
un adulte. La chaîne de télévision locale WGN 9 a
indiqué que la situation est sous contrôle et que le
suspect a été placé en détention. Selon les actualités, les
officiers de police sont sur place et l’école a été bouclée.
A l’intérieur de l’école, un enseignant a déclaré que les
élèves ont été transportés vers le lycée de Noblesville,
selon les actualités.

«N ous estimons heureux que les
braises des pourparlers entre la
Corée du Nord et les Etats-Unis

soient rallumées. Nous suivons avec attention
l’évolution» de la situation, a déclaré le porte-
parole de la présidence sud-coréenne, Kim
Eui-gyeom. Moins de 24 heures après avoir
annulé sa rencontre très attendue avec Kim
Jong-un, Donald Trump a affiché, vendredi,
son optimisme sur les discussions avec la
Corée du Nord, allant même jusqu’à évoquer
le possible maintien du sommet du 12 juin à
Singapour. «Nous avons des discussions très
productives avec la Corée du Nord pour que
le Sommet ait lieu, si c’est le cas, il aura pro-
bablement lieu à Singapour, à la même date,
le 12 juin» a écrit Donald Trump sur Twitter
vendredi soir, précisant que la rencontre
pourra même être, «si nécessaire, prolongée
après cette date». «Nous verrons ce qui va se
passer», a-t-il encore dit, reprenant une for-

mule maintes fois répétées, avant de lancer,
sans autre précision, que la rencontre «pour-
rait même avoir lieu le 12 juin». La réaction
initiale de la Corée du Nord à cette annulation
rendue publique le jour même où Pyongyang
déclarait avoir démantelé son seul site connu
d’essais nucléaires a été plutôt mesurée. Si le
premier vice-ministre des Affaires étrangères
Kim Kye Gwan a parlé de décision «extrê-
mement regrettable», il a laissé la porte
ouverte en déclarant que Pyongyang était prêt
à «s’asseoir face à face, à tout moment et de
quelque manière que ce soit, pour résoudre le
problème». «Très bonne nouvelle de recevoir
la déclaration chaleureuse et productive de la
Corée du Nord», a réagi Trump sur Twitter.
«Les diplomates travaillent encore à ce
sommet, à cette possibilité de sommet,
c’est une très bonne nouvelle», a dit en
écho le ministre de la Défense, Jim Mattis,
donnant du poids à cette hypothèse.

Le secrétaire général de l’ONU Antonio
Guterres a appelé les parties à poursuivre
le dialogue, de même que l’hôte singapou-

rien, tandis que le président russe Vladimir
Poutine espérait que les entretiens puissent
avoir lieu au bout du compte.

France
2 hommes tués par balle à Marseille

Colombie
Bogota va devenir le 1er «partenaire mondial»

latino-américain de l’Otan

Neuf morts dans un incendie survenu dans un centre de détention
Au moins neuf personnes sont mortes et une autre blessée, vendredi, dans un incendie qui s’est déclaré dans un centre de

détention temporaire pour mineurs dans la ville de Goiania, capitale de l’Etat de Goias (centre), rapportent les services des
pompiers. L’incendie s’est produit lorsqu’un mineur a mis le feu à un matelas qui s’est propagé par la suite dans plusieurs

cellules du 7e bataillon de la police militaire de Goiania, à l’intérieur duquel se trouve le centre de détention provisoire
pour mineurs, précisent les pompiers, cités par les médias locaux. Le secrétariat de la police militaire a indiqué qu’il n’y a
pas eu de mutinerie lors de l’incendie, soulignant que six camions de pompiers sont intervenus pour éteindre le feu en fin

de matinée. Le centre comptait une cinquantaine de mineurs au moment des faits, alors que la cellule où s’est déclaré
l’incendie abritait 11 adolescents.

Deux hommes ont été tués, ce vendredi, par arme à feu, dans
un probable règlement de comptes à Marseille, ville du sud-
est de la France, a-t-on indiqué de source judiciaire. Le mode
opératoire évoque un probable règlement de comptes, les
deux hommes tués, âgés d’une trentaine d’années, étaient

toujours en cours d’identification, samedi, a précisé procu-
reur de la République de Marseille, Xavier Tarabeux, cité par
l’AFP. Si cette piste se confirme, cela porterait à 11 le
nombre de morts dans des règlements de comptes à
Marseille et sa région depuis le début de l’année, selon des
médias. Un assaillant encagoulé, muni d’une arme longue, a
surgi dans les locaux d’une association sportive de
l’Estaque, quartier du nord de la ville, a expliqué le procu-
reur, confirmant une information du quotidien régional 
La Provence. A l’Estaque, l’assaillant a ouvert le feu dans

les locaux où plusieurs personnes jouaient aux cartes, tou-
chant une victime à la tête et l’autre au niveau du thorax et
de l’abdomen. Au total, 18 étuis de calibre 7.62, correspon-
dant à une arme de type Kalachnikov, ont été retrouvés sur
les lieux, a précisé Xavier Tarabeux. Le tireur attendu par un
complice, selon les témoignages recueillis, a pris la fuite
dans un véhicule retrouvé calciné dans la nuit par les enquê-
teurs dans la commune de Sausset-Les-Pins, à l’ouest de
Marseille. Trois jours auparavant un commando armé avait
fait irruption dans une cité des quartiers Nord, qui n’avait
pas fait de blessé. Le commando, armé de Kalachnikov, avait
tiré lundi et mis des policiers en joue.

Le président colombien Juan Manuel Santos a annoncé, ce
vendredi, que son pays accédera officiellement la semaine
prochaine à Bruxelles au statut de «partenaire mondial» de
l’OTAN, une première pour un pays d’Amérique latine. 
«Nous allons officialiser à Bruxelles la semaine prochaine -
et c’est très important - l’entrée de la Colombie dans l’OTAN
dans la catégorie de partenaire mondial. Nous serons le seul
pays d’Amérique latine à bénéficier de ce privilège», a décla-
ré le président colombien dans une allocution télévisée.
Santos, prix Nobel de la Paix en 2016 grâce à ses efforts pour
mettre fin à un demi-siècle de guerre civile dans son pays, a
affirmé que cette adhésion «améliore l’image de la
Colombie» et lui «permet de jouer un rôle beaucoup plus
important sur la scène internationale».
Etre partenaire mondial de l’Organisation du Traité de
l’Atlantique Nord signifie être «dans une alliance stratégique

de coopération militaire», a expliqué le spécialiste des rela-
tions internationales Rafael Piñeros, professeur à l’Université
Externado de Bogota. Selon lui, ce type de partenariat a été
créé «pour générer des alliances stratégiques au-delà» de
l’Europe, des Etats-Unis et du Canada, dans le but de main-
tenir la paix mondiale. Ce type d’adhésion ne signifie pas
nécessairement que la Colombie va participer à des opéra-
tions militaires de l’OTAN, a-t-il nuancé. Les autres «parte-
naires mondiaux» de l’Otan sont l’Afghanistan, l’Australie,
la Colombie, l’Irak, le Japon, la Corée du Sud, la Mongolie,
la Nouvelle-Zélande et le Pakistan.
La Colombie avait accepté en décembre 2016 un accord pour
une «plus grande» coopération militaire avec l’Otan pour
gérer l’après-conflit, à la suite du premier accord de paix
signé entre le gouvernement colombien et la guérilla des Farc
(Forces armées révolutionnaires de Colombie).

La Corée du Sud s’est félicité, ce samedi, du nouveau rebondissement par lequel le président américain Donald Trump
a suggéré qu’il pourrait finalement maintenir sa rencontre au sommet avec le leader nord-coréen

Kim Jong-Un, moins de 24 heures après avoir affirmé le contraire.
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77 ans après sa disparition
Mohamed Bouras, un nationaliste hors pair ayant

ravivé par le scoutisme la flamme patriotique

Libye
Plus d’une centaine de migrants
s’échappent d’un camp tenu
par des trafiquants
Plus d’une centaine de migrants se sont enfuis cette
semaine d’un camp où ils étaient détenus et torturés par
des trafiquants, dans la ville de Bani Walid, dans
l’ouest de la Libye, selon des sources locales et des
organisations internationales. Les migrants originaires
d’Erythrée, Ethiopie et Somalie ont fui le camp,
mercredi soir, pour se réfugier dans une mosquée de la
ville où ils ont été pris en charge par la population et
une association locales. Vingt migrants ont été
hospitalisés, notamment pour des blessures dues à des
actes de torture, selon l’hôpital de la ville. Se basant
sur le témoignage de rescapés, l’ONG Médecins sans
frontières (MSF) a fait état d’une quinzaine de migrants
tués et de 25 blessés dans leur fuite. Des sources
locales, ainsi que d’autres organisations humanitaires,
n’ont toutefois pas été en mesure de confirmer ce bilan.
Les survivants, en majorité des adolescents, ont raconté
aux équipes médicales de MSF venues à leur secours,
avoir été les prisonniers de trafiquants, certains depuis
plus de trois ans. Selon MSF, sur 25 blessés admis à
l’hôpital de Bani Walid, sept étaient grièvement blessés
par balles, et nombre d’entre eux portaient des traces
de mauvais traitements ou de blessures anciennes mal
cicatrisées, a affirmé l’ONG. La ville de Bani Walid est
un lieu de transit pour les migrants clandestins en route
vers les côtes, plus au nord. Située à 170 km au sud-est
de la capitale Tripoli, Bani Walid compte une vingtaine
de centres illégaux de détention ou de regroupement de
migrants, selon un responsable local. Ces centres sont
tenus par des milices qui enlèvent les migrants dans les
villes et les torturent avant de téléphoner à leurs
familles sommées de payer des rançons, selon des
sources locales et des ONG. Ce trafic est devenu un
commerce lucratif pour plusieurs milices qui ont mis en
place un réseau bien organisé avec des ramifications
dans des pays africains pour le transfert des fonds. 
La Libye, en proie au chaos et à l’insécurité depuis la
chute du régime de Mouammar Kadhafi en 2011, est
régulièrement pointée du doigt pour l’exploitation et les
mauvais traitements infligés aux migrants originaires
d’Afrique subsaharienne. Ces derniers arrivent pour la
plupart en Libye pour tenter la traversée périlleuse de
la Méditerranée vers l’Italie, pays de l’Union
européenne le plus proche de la Libye.

C e natif de Miliana (Aïn Defla) qui assi-
milait le scoutisme à «une école de
patriotisme» susceptible de galvaniser

les Algériens pour se révolter contre l’indu
occupant et le chasser de leur terre, déploya
une activité intense, notamment à l’adresse des
jeunes pour les inciter à prendre part au com-
bat libérateur du pays. Nombre d’historiens
soutiennent que la contribution des SMA à la
réussite de la Révolution armée est indéniable
au regard du travail effectué en matière de ren-
forcement du nationalisme, observant que
nombre d’entre eux ont payé de leur vie leur
refus d’obtempérer au colonisateur et de cau-
tionner sa politique exterminatrice. Pour eux,
le fait que le combat de Mohamed Bouras ait
particulièrement influencé trois des plus grands
héros de la Révolution armée, en l’occurrence
Larbi Ben M’hidi, Badji Mokhtar ainsi que le
commandant Si M’Hamed Bouguerra, est révé-
lateur à plus d’un titre. Pour le fils du compa-
gnon du fondateur du scoutisme en Algérie,
Sadek El Foul, ce qui avait le plus incité Bouras
à s’adonner au scoutisme fut l’affirmation de
Baden Powel (le fondateur du scoutisme à
l’échelle mondiale), selon laquelle le scoutisme
ne pouvait être pratiqué par les Arabes ou les
musulmans. Se référant à son père (Sadek El
Foul disparu en 1994, ndlr), Mohamed El Foul
a souligné que la mise en place en 1935 du
groupe El Fallah était une sorte de réponse à
cette allégation, observant que ce mouvement a
fait des émules un peu partout à travers le pays,
notamment à Tlemcen, Constantine et Tizi-
Ouzou. «J’ai moi-même adhéré aux SMA en
1958 alors que je n’avais que 12 ans», a préci-

sé à l’APS cet enseignant retraité aujourd’hui
âgé de 72 ans, signalant que le nombre sans
cesse croissant des adhérents a fini par inquié-
ter les autorités françaises qui y voyaient là un
danger susceptible de faire avorter leurs des-
seins expansionnistes.

L’indépendance du pays
ou le dénominateur commun

aux SMA et Oulémas
Après avoir quitté Miliana, Mohamed Bouras
est, à la faveur de la fréquentation assidue du
cercle Ettaraki (Alger), devenu proche politi-
quement de l’Association des Oulémas et de
son chef, cheikh Abdelhamid Ben Badis.
S’étant rendu en 1932 à Miliana après qu’il
eut créé l’association des Oulémas, ce dernier
n’a pas caché son admiration pour la section
«Ibn Khaldoun« animé alors par Sadek El
foul, affirmant qu’il procédera à la mise sur
pied d’une section similaire une fois rentré à
Constantine. Ce fut chose faite en 1936 dans
la mesure où Ben Badis créa à Constantine les
sections Essabah et Arradja, deux dénomina-
tions figurant dans son poème «Chaâbou Al
Djazairi Mouslimoune (le peuple algérien est
musulman), Oua Ila Al Ouroubati Yantassib
(il est affilié à l’arabité). Pour Abderrahmane
Tounsi, enseignant à la faculté d’histoire de
l’université Djilali Bounaâma de Khémis
Miliana, l’intérêt porté par Ben Badis au scou-
tisme atteste du rôle qui lui est dévolu en
matière de mobilisation des Algériens, notam-
ment les jeunes d’entre eux. Il a affirmé que la
relation entre les Oulémas et les SMA était

d’autant plus étroite que dans certaines de ses
notes, le Mufti et ex-président du Haut conseil
islamique (HCI) des années 1970, Ahmed
Hamani, a qualifié Bouras de «bras droit de
Ben Badis». L’étroitesse de cette relation
apparaît clairement en juillet 1939 lorsque
toutes les sections scoutes d’Algérie se sont
constituées en fédération sous la présidence
de Ben Badis, a-t-il fait remarquer.
Pour l’universitaire, «il est clair qu’indépen-
damment des méthodes auxquelles recour-
raient l’une ou l’autre de ces deux organisa-
tions dans leur lutte contre l’occupant, l’es-
sentiel était pour elles le souci de mobilisation
de la société et de sa prise de conscience sur
les véritables desseins du colonisateur».

Houda H. / Ag.

Nationaliste hors pair qui s’est donné sans compter à un pays qu’il aimait jusqu’aux tripes, le fondateur
des Scouts musulmans algériens (SMA), Mohamed Bouras, dont le 77e anniversaire

de la mort est commémoré aujourd’hui, effectua un véritable travail de titans dans la prise
de conscience par la justesse de la cause pour laquelle le peuple se battait.

Publicité
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WILAYA DE DJELFA
DIRECTION DES EQUIPEMENTS PUBLICS

CODE FISCAL : 0.002 1701.50020 69 DEP

AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT AVEC EXIGENCE
DE CAPACITES MINIMALES N° 14/2018

La Direction des équipements publics de la wilaya de Djelfa lance un avis d’appel
d’offres ouvert avec exigence de capacités minimales pour la réalisation lot 06 :
chauffage central+équipement chaufferie dans le cadre de réalisation d’une
école fondamentale base 07/700 repas à Djelfa.
Les entreprises titulaires d’un certificat de qualification et de classification
professionnelles de catégorie 02 et ou plus activité principale bâtiment peuvent
participer :
- avec présentation des attestations de bonne exécution des travaux de chauffage
central avec code (3522-335     3521-335) réceptionnés provisoirement durant les
dernières années (2014-2015-2016-2017-2018) avec un montant égal ou sup à
6.000.000,00 DA et une moyenne du bilan financier pour les années
2013/2014/2015/2016, égale ou sup à 6.000.000,00 DA.
- Les entreprises intéressées peuvent retirer le cahier des charges auprès du service
administration et moyens (Direction des équipements publics) cité Berbih Djelfa.

Les offres doivent comporter un dossier de candidature une offre technique et une
offre financière.
Le dossier de candidature, l’offre technique et l’offre financière sont insérés dans
des enveloppes séparées et cachetées indiquant la dénomination de l’entreprise, la
référence et l’objet de l’appel d’offres ainsi que la mention «dossier de
candidature» «offre technique» ou «offre financière», selon le cas, ces enveloppes
sont mises dans une autre enveloppe cachetées et anonyme. Comporte la mention
«à n’ouvrir que par la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres
«appel d’offres N° :...... L’objet de l’appel d’offres.

Cette enveloppe principale abritera 03 autres enveloppes scellées identifiées.

1)  Offre de candidature abritera : les pièces suivantes :
1) Déclaration de la candidature (cachetée, datée et paraphée).
2) Certificat de qualification catégorie demandée.
3) Statuts de l’entreprise
4) La déclaration de probité (cachetée, datée et paraphée).
5) Moyens matériels
6) Moyens humains

7) Références de l’entreprise
8) Bilan financier des années
9) Planning des travaux (cacheté, daté et paraphé).
10) Dépôt des comptes sociaux 2016 ou 2017
11) Tout document permettant d’évaluer les capacités des candidats des
soumissionnaires ou le cas échéant des sous-traitants.

2) Offre technique abritera :
1/ Le cahier des charges portant à la dernière page la mention manuscrite - lu et
accepté.
2/ La déclaration à souscrire
3/ Mémoire technique.

3/ Offre financière abritera :
- Lettre de soumission + BPU + Devis

L’offre devra être déposé dans les délais requis à l’adresse ci-après : Direction des
équipements publics - DEP - Service des marchés cité Benrebih - Djelfa.

La durée de préparation des offres est fixée à 10 jours, la date de dépôt des offres
est fixée à 10ème jour de 8h à 14h qui court à partir de la première publication de
l’avis d’appel d’offres dans l’un des quotidiens nationaux ou au Bomop, si ce jour
coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, la date de dépôt est reportée
jusqu’au jour ouvrable suivant.

L’ouverture des plis des offres techniques et financières se fera en séance publique
et aura lieu le jour coïncidant avec la date de dépôt des offres à 14h au siège de la
direction des équipements publics.

La durée de validité des offres est fixée à 100 jours à compter de la date limite de
dépôt des offres.

Le présent avis tient lieu d’invitation aux soumissionnaires pour assister à
l’ouverture des plis.
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A New York, Keith Ripley,
passé maître dans l’art du
cambriolage, fait appel à
Gabriel Martin pour
l’associer à ce qui sera son
dernier coup : 
le vol, chez un diamantaire
russe, de deux œufs Fabergé
d’une valeur de 40 millions$.
Les choses se compliquent
lorsque Alexandra, la filleule
de Ripley, est enlevée par le
KGB. Pris en étau entre la
police de New York qui les
traque et la mafia russe qui a

juré de les tuer, Ripley et Martin doivent rivaliser
d’ingéniosité pour rester libres et en vie.

Johnny Guitare, un
cow-boy musicien,
est embauché par la
belle Vienna, la
tenancière d’un
saloon dont il fut
l’amant il y a cinq
ans. Son établissement
est à proximité du
futur chemin de fer, ce
qui lui donne une
valeur exceptionnelle.
Après le braquage d’une diligence qui a coûté la vie à un
homme, les gros propriétaires de bétail de la région accusent
Vienna d’abriter une bande de hors-la-loi. Jalouse de cette
femme indépendante, Emma Small, la sœur de la victime, exige
alors l’arrestation de Dancing Kid...

- Police : 1548
- Gendarmerie nationale : 1055
- Sonelgaz : 3303
- Alerte kidnapping : 104
- Personnes en difficulté  ou en détresse : 1527
- SOS Sécurité : 112
- SOS Santé : 115

Urgences
- SAMU : 021 23 50 50
- Police : 17
- Protection civile : 14 
- Gendarmerie nationale :  021 96 42 22
- Sapeurs-Pompiers 021 71 14 14
- Sûreté de la wilaya d’Alger :   021 73 00 73
- Centre antipoison :    021 97 98 98
- Centre des grands brûlés : 021 63 29 95
- Institut Pasteur :   021 67 25 02

Hôpitaux
- CHU Mustapha : 021 23 35 35
- CHU Aït Idir :   021 97 98 00
- CHU Ben Aknoun : 021 91 21 63
- CHU Béni Messous : 021 93 15 50
- CHU Kouba : 021 28 33 33
- CHU Bab El Oued : 021 96 06 06
- CHU Bologhine : 021 95 82 24
- CHU El Kettar : 021 96 48 97
- HCA Aïn Naâdja :  021 54 05 05
- Hopital Tixeraïne :   021 55 01 10
- Hopital Zéralda :   021 32 63 94
- Centre Pierre et Marie Curie : 021 23 66 66

Compagnies Aériennes
- Air Algérie : 021 74 24 28
- Tassili Airlines : 021 50 98 58
- Aigle Azur : 021 50 91 91
- Air France : 021 98 04 04

Dépannages
- Gaz : 021 68 44 00
- Electricité : 021 68 55 00
- Service des eaux : 021 67 50 30

Radios
- Chaîne I : 021 21 48 37
- Chaîne II : 021 69 11 70
- Chaîne III : 021 48 15 15
- Radio El Bahdja : 023 70 99 99
- Jil FM : 021 69 27 27
- ENRS : 021 69 34 03/06 

Services

- Algérie Télécom 100
- Serveur vocal chèques postaux : 1530 
- Seaal : 3394 
- Scouts musulmans algériens : 3033
- Association algérienne  de psychiatrie : 1512 
- Réclamations : 18
- Renseignements / réveil : 19
- Télégramme : 13

Hôtels - Alger
- Hôtel El Djazaïr 026 21 80 80
- Hôtel El Aurassi 021 74 82 52
- Hôtel Hilton                               021 21 96 96
- Hôtel Sheraton                            021 37 77 77
- Hôtel Mercure 021 24 59 70
- Hôtel Ibis 021 98 80 20
- Hôtel Albert Premier 021 73 65 06
- Hôtel Safir 0551 42 58 48
- Hôtel El Riadh 021 45 23 58
- Hôtel Mazafran 021 32 00 00

Hôtel - Tizi-Ouzou
- Hôtel Lalla Khedidja 0795 22 65 77

Hôtel - Béjaïa
- Hôtel les Hammadites 0776 88 22 38

NUMEROS UTILES
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Hôtels - Est
- Hôtel Sheraton - Oran 041 59 01 00
- Hôtel Royal - Oran 041 29 17 17
- Hôtel Ibis - Oran 041 98 23 00
- Hôtel Renaissance - Tlemcen 043 40 11 11
- Hôtel Les Zianides - Tlemcen 043 27 71 21 à 25
- Hôtel Ziri  - Ghazaouet 043 32 30 25 

- Hôtel Antar - Béchar 049 81 71 63
- Hôtel Kerdada - Bou Saâda 035 53 39 04
- Hôtel Le Caïd, Bou Saâda 035 53 43 94
- Hôtel Zaïd - Hassi Messaoud 0660 20 88 20
- Hôtel La Gazelle d’Or - El Oued 032 11 89 02

Hôtels - Sud 
- Hôtel Marriott - Constantine 035 53 39 04
- Hôtel Ibis - Constantine 031 99 20 00
- Hôtel Cirta - Constantine 031 92 19 80
- Hôtel Le Majestic - Annaba  038 86 54 54
- Hôtel El Mountazah - Annaba 038 65 24 12
- Hôtel El Hidhab - Sétif 036 51 41 34

- Hôtel El Djanoub - Ghardaïa 029 89 46 20
- Hôtel - El Boustan - El Ménéa 029 81 60 50
- Hôtel Tahat - Tamanrasset 029 31 21 21
- Hôtel Gourara - Timimoun 049 90 26 27
- Hôtel Touat - Adrar 049 96 99 33

Hôtels - Ouest

AEROPORTS
- Houari Boumédiène - Alger 021 50 91 91
- Ahmed Ben Bella - Oran 041 59 10 77
- Mohamed Boudiaf - Constantine 031 81 01 24

- Rabah Bitat - Annaba 038 52 01 59
- Mostepha Ben Boulaïd - Batna 023 77 01 10
- 8 Mai 1945 - Setif 0651 88 73 66

Agence de Voyage & de Tourisme
Cité de l’hôpital - Rouiba - Alger

023 860 838 0552 360 014 - 0555 677 703
Principal: Ethaalibatravel@yahoo.fr - Billeterie: ets2013@live.fr - etsventes@gmail.com

023 860 837

Ethaâlibya Travel Service

Numéros Verts

Télévision

Dès que les beaux jours
reviennent, le melon est
plébiscité par de nombreux
consommateurs sur les étals
des marchés ou des grandes
surfaces. Plus de 300 000
tonnes sont ainsi vendues en
France chaque année, dont
90 % sont produites dans
l’Hexagone. Mais depuis
quelques années, la
pastèque lui fait
sérieusement de l’ombre.

Arborant désormais un nouveau
look, elle a récemment vu sa consommation grimper de manière
significative. Et dans ce match qui oppose melon et pastèque...

20h10 : The Code
20h00 : La croisière

20h00 : Football - Ligue 1 Conforama
Toulouse-AC Ajaccio

20h00 : Zone interdite

L’ambiance promet
d’être tendue, ce
soir, sur la pelouse
de Toulouse, entre
l’escouade locale
qui joue son
maintien dans l’élite
et des Ajacciens qui
aimeraient bien la
retrouver.
Vainqueur du match
aller qui s’est
disputé mercredi
dernier à huis clos à Montpellier (0-3), Christopher Jullien et le TFC
devraient logiquement se sauver, à moins d’un incroyable
retournement de situation.

19h55 : Johnny Guitare

22h55 : Star Wars Episode VII

09h00 : Bonjour d’Algérie
10h30 : Feuilleton algérien
11h00 : Sur le fil
12h00 : Journal en arabe
12h30 : Avis religieux
13h30 : Championnat de football

15h00 : Twahacht bladi
17h00 : Un lieu et mythe
17h30 : Takder tarbah
18h00 : Journal en amazigh
18h30 : Feuilleton algérien
19h00 : Journal en français

19h30 : Journal de l’Afrique
20h00 : Journal en arabe
20h45 : Canal foot
21h45 : Film algérien
23h00 : Diar El Ghorba

19h55 : Melon, pastèque, duel au soleil 20h00 : Les experts : Miami

Alors que Luke
Skywalker a disparu,
des cendres de
l’Empire est né le
premier ordre, qui
cherche à éliminer le
dernier Jedi. Pendant ce
temps, Leia, qui dirige
les troupes de la
Rébellion, tente
également de retrouver
son frère. Pour ce faire,
elle a envoyé Poe
Dameron, un de ses meilleurs pilotes enquêter sur la planète
Jakku. Sa mission est interrompue par une intervention brutale des
soldats du Premier ordre, dirigées par l’impitoyable Kylo Ren.
Pendant les combats, le Stormtrooper FN-2187 déserte.

Alexandre et
Christine, parents de
deux filles de 10 et
12 ans, s’installent
dans la province
canadienne du New
Brunswick. Sur
place, ils ont juste
prévu un mois en
location, avant de
visiter des maisons. Elodie et Pierrick, 30 ans, et leur ami
Christian ont décidé d’ouvrir une crêperie au Costa Rica.
Comment s’adapteront-ils à cette nouvelle vie ? Audrey, quant à
elle, a choisi de partir élever des chèvres dans le Midi...

Hortense, éleveuse
de porcs, gagne
une croisière sur
la Méditerranée,
voyage qu’elle
entreprend avec
son mari,
Pierrick.
A bord du
paquebot de luxe
embarquent
également

Simone, veuve, la jeune Chloé, mais aussi Raphaël, qui
s’introduit clandestinement à bord, afin de suivre son épouse qui le
trompe. Alix, femme d’affaires pressée et stressée, s’installe
également à bord, pensant rejoindre un client...

Le cadavre de Suzanne,
une hôtesse de l’air, gît
sur un tapis roulant de
l’aéroport de Miami
devant lequel des
voyageurs attendent
pour récupérer leurs
bagages. La jeune
femme aurait été
droguée puis tuée.
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C e stage précompétitif qui s’est déroulé du 19 au 26 mai
au Centre technique national de Sidi Moussa a vu la par-
ticipation de 18 joueuses. Plus de sept séances d’entraî-

nement ont été effectué en nocturne sur le grand terrain gazonné
du CTN, selon la Fédération algérienne de football (FAF).
Les joueuses de l’équipe nationale Dames reprendront du service
le 29 mai avec pour objectif être prêtes pour le mercredi 6 juin
2018, jour du déroulement du match aller face à l’Ethiopie.
Les joueuses dirigées par le sélectionneur national Azzedine Chih
seront en regroupement à Blida et s’entraîneront sur la pelouse du
stade Mustapha-Tchaker. La sélection algérienne accueillera son
homologue éthiopienne le 6 juin à 22h00 au stade 5-Juillet en
match aller du second et dernier tour qualificatif de la CAN-2018. 
La manche retour aura lieu le 10 juin à 16h00 locales (14h00
algériennes) à Addis Ababa Stadium, en Ethiopie. La rencontre
aller sera dirigée par un trio arbitral gambien sous la conduite
d’Issa Touray, assistée de ses deux compatriotes Abbie Lesay et
Jainaba Manneh. La manche retour sera dirigée par la Tunisienne
Dorsaf Ganouati, assistée de l’Egyptienne Mona Mahamoud
Atallah et de la Tunisienne Afina Houda. Au tour précédent, la
sélection algérienne dames avait éliminé son homologue sénéga-

laise (défaite 2-1 à l’aller, victoire 2-0 au retour). De son côté,
l’Ethiopie a atomisé la Libye en aller et retour (8-0, 7-0).
La phase finale de la CAN-2018 aura lieu au Ghana.

Tournoi de la Région Sud-Ouest
Coup d’envoi des play-offs, 
au stade du 20-Août 
d’Alger, selon l’LIRF
Trois clubs de la Division Régionale Sud-
Ouest disputent un tournoi play-offs à partir de
ce jour et ce, jusqu’au au 31 mai 2018, au
stade du 20-Août-1955 (Alger), pour désigner
l’heureux élu, qui accédera en Division Inter-
régions, a annoncé la Ligue Inter-Régions de
Football (LIRF). Il s’agit du GC Aïn Sefra
(champion de Béchar), du NSB Bouda
(champion d’Adrar) et du CS Athar Ramadin
(champion de Tindouf), qui s’affronteront sous
forme d’un mini-championnat, avec l’objectif
de terminer à la première place et devenir ainsi
le représentant de la région Sud-Ouest en
Inter-Régions l’an prochain. «Les matchs se
joueront, dimanche, mardi et jeudi, tous à la
même heure (16h00)» a encore précisé LIRF
dans un communiqué. L’ordre dans lequel se
dérouleront les rencontres sera établi ce samedi
après-midi, après le tirage qui se déroulera au
siège de la Ligue Inter-Régions et en présence
des responsables des clubs concernés.

Coupe d’Algérie
de handball - Dames
Le GS Pétroliers 
et le HBC El Biar en finale
Le HBC El Biar et le GS Pétroliers (dames)
se sont qualifiés pour la finale de la Coupe
d’Algérie 2017-2018 de handball en battant
respectivement la JS Ouzellaguen (22-20) et
l’US Akbou (27-25) en demi-finales
disputées, vendredi soir, à Bouira.
Le HBCEB, sacré récemment du titre de
champion d’Algérie et le GSP, tenant du
trophée de la coupe en 2016-2017, animeront
la finale vendredi prochain à la salle Harcha
(Alger, 22h00). C’est la 11e finale et
la 6e consécutive entre les deux meilleures
formations du handball féminin algérien.

CAN2018 - Dames de football : Algérie-Ethiopie

La sélection algérienne boucle
son 1er stage à Sidi Moussa

La sélection algérienne Dames de football a bouclé son premier stage de préparation pour la double
confrontation, face à l’Ethiopie, qualificative à la Coupe d’Afrique des Nations CAN Ghana 2018.

Omnisports : Coupe du Monde 
du sabre féminin - Escrime

152 athlètes de 29 pays dont l’Algérie
engagés au rendez-vous de Tunis

Cent-cinquante-deux athlètes représentant 29
pays dont l’Algérie prendront part à l’étape
de la Coupe du Monde d’escrime de sabre
féminin individuel et par équipes, organisé
du 1er au 3 juin prochain au palais des sports
d’El Menzah à Tunis avec la participation
des meilleures joueuses du monde. Cette
Coupe du Monde qui réunira les joueuses du
top 20 mondial dont la championne du
monde ukrainienne Olga Kharlan, l’Italienne
Rossella Gregorio, numéro 2 mondiale, la
Française Cecilia Berder (4e) et la Roumaine
Bianca Basco (5e). L’Italie, la France et les
Etats- Unis seront les pays les plus
représentés dans cette étape de la Coupe du
Monde, en alignant chacun 12 sabreuses.
La Russie, le Japon et l’Allemagne
compteront également de fortes délégations
composées respectivement de 11, 10 et 9

escrimeuses. Les autres pays engagés sont :
la Corée du Sud (8), la Chine (7), la Tunisie
(6), la Pologne (6), l’Ukraine (6), le Canada
(5), l’Espagne (5), la Chine Taipei (5), la
Turquie (5), la Hongrie (4), la Belgique (4),
Singapour (4), Kazakhstan (3), Le Mexique
(3), la Grèce (3), l’Egypte (3), la Grande
Bretagne (2), l’Algérie (2), la Roumanie (1),
le Maroc (1), la République Tchèque (1), le
Brésil (1) et l’Inde (1). Les éliminatoires des
épreuves individuelles se dérouleront les 1er

et 2e juin au palais des sports d’El Menzah,
tandis que les finales se joueront le soir 
à l’amphithéâtre de Carthage. Quant aux
épreuves par équipes, elles auront lieu le
dimanche 3 juin au palais des sports 
d’El Menzah. La Tunisie accueillera ensuite 
du 5 au 9 juin, la 18e édition du championnat
d’Afrique des 3 armes (filles et garçons).

Gymnastique

Stage national de formation d’entraîneurs à Oran
A l’initiative de la Ligue oranaise de gymnastique (LOG) et de la DTW, Souad Baraka

(ancienne internationale et chef d’unité de la nouvelle salle spécialisée de gymnastique de

Haï Sebbah), la Fédération algérienne de gymnastique (FAG) a organisé, le week-end

passé, un stage national de formation.
Ce stage, destiné aux entraîneurs de la spécialité gym-aérobic, a attiré 39 dames et

messieurs venus des clubs des wilayas de : Aïn Defla, Alger, Médéa, Ouargla, Tizi-Ouzou

et Sidi Bel-Abbès. Cette formation a été encadrée par Khadija Zerok, la présidente du

Comité technique de gym-aérobic à la FAG et présidente du Comité technique au niveau

africain (UAG). Cette responsable occupe également le même poste au niveau arabe et

elle est aussi juge internationale et experte à la FAG.

Le but de ce stage est de développer cette discipline au niveau de l’ouest du pays et la

représenter à tous les niveaux, à savoir : régional et mondial. Les stagiaires avaient au

menu un programme consistant basé sur les généralités de la discipline, la structure de la

musique, le warm up (échauffement) et l’artistique. Ils ont aussi étudié l’aérodance, la

construction chorégraphique, les différents styles, la réalisation d’un enchaînement,

l’aérostep et, à la fin, un examen était prévu. Les participants ayant réussi leur examen

auront un diplôme, lequel sera établi par la FAG et reconnu par l’UAG. On notera que

Khadija Zerok était épaulée dans sa tâche, notamment concernant les cours pratiques, par

l’internationale Sourour Medioni, une spécialiste en trio et par équipe, médaillée aux

Championnats d’Afrique, en 2016, et aux derniers Jeux africains. Le moins que l’on puisse

dire, c’est que le Ligue d’Oran, présidée par Ahmed Haddad, a fait preuve d’une grande

volonté pour développer cette discipline dans toutes ses formes et styles.

Championnat d’Algérie de basket-ball - Messieurs
Le GS Pétroliers qualifié

Le GS Pétroliers s’est qualifié pour la finale du Championnat d’Algérie de basket-ball (messieurs) en battant le CRB Dar El Beïda sur le
score de 81 à 69, dans la nuit de vendredi à samedi à Alger pour le compte de la 6e et avant-dernière journée des play-offs. Avec 12 points
sur 12 possibles au compteur, le GSP, leader du championnat, ne peut plus être rejoint au classement. La 2e place de finaliste se jouera
entre les co-dauphins, le NB Staouéli et l’US Sétif. Les Algérois ont battu d’ailleurs les Sétifiens sur le fil 60-59. Avantage pour le NBS
qui évoluera, samedi soir, sur du velours lors de la 7e et dernière journée contre l’IR Bordj Bou-Arréridj, tandis que l’USS aura fort à faire
devant le GSP qui voudra préserver son invincibilité.

Publicité

MINISTERE DES RESSOURCES EN EAU 
DIRECTION DES RESSOURCES EN EAU

WILAYA DE TISSEMSILT
NIF : 411006000038013

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE  N° 08/2018

Conformément aux dispositions de l’article 61 du décret présidentiel N°15-247 du
16 septembre 2015 portant réglementation des marchés publics et des délégations
de service public, il est porté à la connaissance de l’ensemble des soumissionnaires
ayant participé à l’avis d’appel d’offres ouvert avec exigence de capacités
minimales N°07/2018 paru dans le journal: El Saoute El Akher et L’Echo d’Algérie
en date du : 15/04/2018 et au Bomop, relatif à :

OPERATION : Réalisation équipement et électrification de 2000 ML
de forages à travers la wilaya 
Projet :
Lot N°08 : Daïra d’Ammari
01 - Réalisation d’un forage de 150 ML à Sab Sman

Lot N°09 : Daïra de Thniet El Had
01 - Réalisation d’un forage de 200 ml à Sid Boutchent

Qu’à l’issue du jugement des offres, le marché a été attribué provisoirement
à l’entreprise :

Les soumissionnaires non retenus sont invités de se rapprocher des services au plus
tard trois (03) jours compter du premier jour de parution de l’attribution provisoire.
Les entreprises ayant participé à l’avis d’appel d’offres peuvent adresser leurs
reccours devant la Commission des marchés publics dans un délai de (10) jours à
partir de la première parution du présent avis d’attribution conformément à l’article 82
du décret présidentiel N°15-247 du 16 septembre 2015, portant réglementation des
marchés publics et des délégations de service public.

L’Echo d’Algérie : 27/05/2018 Anep : 815 665

Lot Entreprise NIF
Montant de la 
soumission DA

(T.T.C)

Montant 
corriger DA

(T.T.C)
Délais

Note
Techn

Critère
de choix

08 Infructueux pour le motif suivant : le montant des travaux de reconnaissance dépasse les 25 %
du montant du marché initial, conformément aux dispositions de l’article 22 du cahier des charges.
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Tout le monde a été surpris de voir que la
direction du vieux club algérois n’a pas fait
appel à l’international Chaouchi en cette

période des renouvellements de contrats et ce der-
nier sait qu’il y a une personne au Mouloudia qui
fait tout pour le saboter et le liquider du MCA.
Chaouchi a compris ainsi qu’il ne restera pas au
Mouloudia et c’est pour cette raison qu’il a donné
son accord de principe au président Baba qui le veut
à tout prix pour garder la cage du MCO. Selon une
source digne de foi, nous avons appris que
Chaouchi, qui est aussi sollicité par l’ESS, attendra
le dernier match amical de l’EN contre le Portugal
pour décider de sa prochaine destination, d’autant
qu’il a aussi des contacts du côté des pays du Golfe.
Ainsi donc, Chaouchi, qui voulait terminer sa car-
rière au Mouloudia d’Alger, n’y continuera pas son
aventure et c’est probablement au Mouloudia
d’Oran qu’il jouera la saison prochaine.

USM Bel-Abbès
Le CSA dans l’obligation
d’organiser son AGE
On vient d’apprendre que deux
assemblées générales du CSA/USMBA
vont se tenir dans les meilleurs délais,
d’autant plus que cette structure n’a pu
se réunir depuis les AG tenues en
novembre dans l’enceinte du centre de
loisirs scientifiques de la ville de Sidi
Bel-Abbès. La tenue de ces AG est
devenue indispensable après la décision
du bureau fédéral de la FAF à Sidi Bel-
Abbès le 15 mai dernier qui fait
obligation de l’introduction de la
convention liant le club amateur à la
SSPA dans le dossier d’engagement des
clubs. Sans ce document, tout dossier
d’engagement sera carrément rejeté.
Contacté par nos soins, la DJS de Sidi
Bel-Abbès, appelée à superviser ces
assemblées générales, nous dira :
«Deux AG doivent être organisées, la
première AGO pour installer les
commissions de candidatures et celle
de recours, la seconde aura un caractère
électif». Ainsi, le club pourra passer
très vite à l’émargement de la
convention la liant avec la SSPA dans
le dossier d’engagement. Pour les
amoureux d’El-Khadra, selon les
observateurs, il y a urgence à propos de
la tenue de ces assemblées statutaires
qui sont appelées à se préparer dans les
plus brefs délais.

MO Béjaïa 
Aït Djoudi 
en négociations 
avec Olympique Safi
Azzedine Aït Djoudi qui a dirigé le MO
Bejaia durant la deuxième partie de
saison en réussissant l’accession
pourrait retourner au Maroc. Les
dirigeants d’Olympique Safi (7e du
championnat) sont en négociation avec
l’ancien entraîneur de la JSK pour
prendre en main le club pour la saison
prochaine et succéder à Amine
Benhachem. En cas d’accord avec
l’Olympique Safi Aït Djoudi connaîtra
sa quatrième aventure au Maroc, lui qui
a déjà dirigé les équipes de Khouribga,
MC Oujda et MAS Fes

Ligue 2 Mobilis - JSM Béjaïa 
L’AG des actionnaires fixée au 31 mai

L’assemblée générale extraordinaire (AGEx) des actionnaires de la
SSPA/JSMB aura lieu jeudi prochain, 31 mai. Une AGEx où il sera
question d’entériner la démission du président Boualem Tiab après
avoir pris la décision de se retirer de la gestion des affaires du club.
Démissionnaire pour des raisons de santé, mais aussi sous la pression
de certains supporters, le président Tiab devrait officialiser son retrait
de manière définitive ce jeudi, tout en cédant les actions de la famille
Tiab et celles de leur société (SCS) au profit du club amateur (CSA).
En plus des actionnaires conviés à cette AGEx, le président du CSA,
Belkacem Houassi, sera présent. On a appris, par ailleurs, que la
majorité des actionnaires comptent céder à leur tour leurs actions au
profit du CSA. A signaler que le club se trouve actuellement dans le
flou total en raison de l’absence d’une équipe dirigeante. Un flou qui
intervient au moment où une saignée est attendue dans l’effectif, avec
des joueurs convoités sur le marché, tandis que le milieu de terrain
Benchaira a décidé, pour sa part, de saisir la commission de résolution
des litiges pour réclamer son argent.

WA Tlemcen 
L’entraîneur Djamel Benchadli dans le flou

L’entraîneur Djamel Benchadli a indiqué, ce vendredi,  qu’il était
«dans le flou» au sujet de son avenir avec le WA Tlemcen qu’il a mené
à se maintenir en Ligue 2 de football «Mobilis». «Depuis la fin du
championnat, il y a de cela une dizaine de jours, je n’ai reçu aucun
contact de la part des dirigeants du WAT pour me signifier  s’ils
avaient ou non l’intention de discuter sur une éventuelle prolongation
de mon contrat», a déclaré Benchadli. Le technicien oranais avait
rejoint le WAT en mars passé alors que cette  formation luttait pour son
maintien. Sous sa houlette, les «Zianides» sont parvenus à relever la
tête et assurer leur maintien en Ligue 2, une année  après leur
accession à ce palier. «J’estime que j’ai convenablement rempli ma
mission. J’étais très heureux aussi d’avoir contribué dans le maintien
du WAT, dont les dirigeants devront néanmoins revoir beaucoup de
choses pour espérer éviter le scénario de cet exercice», a encore estimé
l’ancien entraineur du MC Oran, de l’ASM  Oran, et d’autres clubs
algériens. Le même coach, qui se dit «disposé» à négocier une
éventuelle prolongation  de son bail, a fait savoir au passage qu’il
attendait également d’être régularisé par la direction du WAT, étant
donné qu’elle lui doit encore  quelques primes de matchs.

Ligue 1 Mobilis - MC Oran 

Signature imminente 
de Chaouchi 

JS Saoura 
Zerouati offre 300 millions 

pour Hachoud

ASM Oran
El Morro : «Le club a besoin 
de 120 millions de dinars 

pour son bon fonctionnement»

Le capitaine du Mouloudia d’Alger,
Abderrahmane Hachoud, qui a rencontré KSK
cette semaine, pourrait signer à la JSS après
l’offre du président Zerouati d’un salaire men-
suel de 300 millions de centimes.
Apparemment, la direction du vieux club algé-
rois ne semble pas prête à garder certains
cadres de l’équipe pour la saison prochaine. 
Le gardien Chaouchi n’a pas été convoqué
pour le prolongement de son contrat, cela
montre qu’on ne veut plus de lui au
Mouloudia. Pour Hachoud, KSK a négocié
avec le capitaine du Mouloudia, mais le direc-
teur sportif a refusé que le joueur signe au

même salaire de 300 millions de centimes. 
Profitant de ce désaccord entre les deux par-
ties, le président de la JSS Mohamed Zerouati
a contacté officiellement Hachoud pour lui
proposer de jouer à la Saoura pour un salaire
de 300 millions de centimes. Selon notre sour-
ce, Hachoud aurait donné son accord de prin-
cipe même s’il garde l’espoir de prolonger son
contrat au MCA. Une chose est sûre, l’avenir
de Hachoud sera connu au cours de la semai-
ne prochaine ; restera-t-il au MCA ou jouera-
t-il pour la JSS ou le CSC, ces deux clubs ont
affiché leurs intentions de s’offrir le troisième
buteur du MCA ?

L’ASM Oran a besoin annuellement de 120 millions  de
dinars pour assurer son fonctionnement normal, selon le
président de ce club de Ligue 2 de football «Mobilis»,
Mohamed El Morro. «Pour honorer nos engagements
envers les joueurs, les différents staffs et  le personnel du
club, nous avons besoin annuellement de 120 millions de
dinars, or pour la saison qui vient de se terminer nous
n’avons pu disposer  que de 55 millions», a précisé le

président du conseil d’administration de l’ASMO.
«Nous avons obtenu une subvention de 25 millions de
dinars de la part du ministère de la Jeunesse et des
Sports, d’une autre de 24 millions de dinars de la wilaya
d’Oran, ainsi que de 6 millions émanant de la commune
d’Oran, ce qui représente seulement la moitié de nos
besoins», a-t-il détaillé. Le même responsable a estimé
que cette situation a eu des répercussions  
négatives sur le parcours de son équipe en championnat,
faillant même  l’envoyer en 3e division. 
«Après un bon départ qui nous avait poussé à croire à la
montée, l’équipe a vite sombré dans la crise car les
joueurs avaient besoin de motivation pour poursuivre sur
leur lancée, chose que nous ne pouvions pas faire en  rai-
son de nos capacités financières très limités», a encore
dit le président oranais. L’échec des dirigeants à se pro-
curer le moindre sponsor a compliqué davantage la
situation, donnant l’occasion à leur opposants de monter
au  créneau en réclamant leur départ, et ce, en organisant,
il y a quelques semaines, un sit-in devant le siège de la
direction de la jeunesse et des sports réclamant son inter-
vention. Les choses ne devraient pas trop changer dans
le registre financier en prévision de la saison à venir,
selon El Morro toujours, assurant que sa direction a pris
ses précautions depuis la saison écoulée en faisant mon-
ter  plusieurs joueurs juniors et espoirs en équipe fanion.
«Comme nous n’avons pas les moyens pour recruter des
joueurs de renom, nous allons miser sur les éléments for-
més à l’ASMO auxquels l’entraineur a donné la chance
de gagner en expérience en Ligue 2 la saison passée», 
a  souligné le même dirigeant qui mise énorméent sur les
jeunes promus en seniors pour relever le défi la saison
prochaine. 

Après six ans, le gardien international du Mouloudia d’Alger Faouzi Chaouchi quitte le Mouloudia d’Alger.
Chaouchi est sollicité par plusieurs clubs, mais c’est au MCO qu’il jouera probablement la saison prochaine,

surtout que le président Baba s’est manifesté pour l’avoir depuis la saison dernière.
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«E n raison d’une blessure au tendon d’Achille contractée il y
a 4 à 5 mois, j’ai décidé d’un commun accord avec le staff
médical de Galatasaray de forcer et de continuer à jouer

malgré la douleur et la gêne chaque jour plus grande. Je voulais aider
mon club à atteindre son objectif de remporter le titre de champion.
Une fois la saison terminée, j’ai procédé immédiatement à un lavage de
la blessure et à un traitement de la zone sensible. Je suis donc à l’arrêt
pour 3 semaines depuis le dernier match (disputé le 19 mai, ndlr) afin
de pouvoir me reposer, me soigner et préparer la saison prochaine dans
les meilleures conditions physiques. Ainsi, c’est avec regret que je dois
renoncer à participer au prochain rassemblement de l’Équipe nationa-
le algérienne. La FAF et son docteur ont été mis au courant par moi-
même par le biais d’un courrier officiel accompagné des images de
l’IRM effectué à Istanbul. Paix et bénédiction sur vous et vos familles
», a expliqué le joueur dans un communiqué diffusé vendredi soir sur
son compte officiel Twitter. Voilà que Feghouli vient de mettre fin à la
polémique née suite à son refus de répondre présent lors du prochain
stage des Verts, une manière de se justifier et dégager tout soupçon qui
pesait sur lui. Outre Feghouli, le gardien de but d’Al Ittifaq (Arabie
saoudite) Raïs M’Bolhi a également renoncé à sa participation aux
deux prochains tests de préparation en envoyant «un courrier dans
lequel il a demandé à être dispensé du stage. À l’arrêt depuis la fin du
championnat en Arabie saoudite survenue en avril, le gardien de but
international algérien ne se sent pas en mesure de répondre, à l’heure
actuelle, aux sollicitations de la sélection nationale et souhaite donc
reporter sa venue pour les prochaines échéances», a expliqué la FAF
dans un communiqué mercredi dernier. La dernière apparition de
Feghouli et M’bolhi avec l’E.N, qui cumulent à eux seuls 100 sélec-
tions, remonte au 7 octobre 2017 face au Cameroun à Yaoundé (défai-
te 2-0) dans le cadre des qualifications de la Coupe du Monde 2018. 
Ils n’ont jamais été convoqués chez les Verts depuis l’arrivée de
Madjer à la barre technique en octobre dernier en remplacement de
l’Espagnol Lucas Alcaraz. Pour remplacer ces deux éléments, le sélec-

tionneur national Rabah Madjer a appelé en renfort les deux sociétaires
du Paradou AC (Ligue 1-Algérie) le gardien de but Taoufik Moussaoui
et le milieu offensif Farid El Mellali. L’ensemble de 24 joueurs retenus
pour ces deux matchs de préparation sont attendus demain  au Centre
technique national de Sidi Moussa, pour un stage qui se poursuivra jus-
qu’au 8 juin. La prochaine échéance officielle des Verts est prévue au
mois septembre prochain, avec un déplacement à Banjul pour affronter
la Gambie, dans le cadre de la 2e journée (Gr.D) des qualifications de
la Coupe d’Afrique des nations CAN-2019 prévue au Cameroun.

Tassadit H.

Islam Slimani au Sporting 
Il n’y a plus qu’un pas à faire 
L’attaquant international algérien Islam
Slimani, dont l’avenir avec Leicester City se
dessine en pointillés après la fin de son prêt à
Newcastle, intéresse son ancien club
portugais le Sporting de Lisbonne, selon le
quotidien portugais A Bola. « Le Sporting
envisage de faire revenir Islam Slimani à
Lisbonne. Son nom est sur la table, mais le
Sporting est conscient qu’il s’agit d’un joueur
de très haut niveau et donc l’opération sera
difficile à réaliser», a écrit le site du journal
sportif portugais. Selon la même source,
Leicester City serait prêt à céder l’attaquant
international algérien Islam Slimani à son
ancienne équipe contre 19 millions €.
Prêté en janvier dernier par Leicester City 
à Newcastle United, Islam Slimani s’est
contenté d’un seul but, alors qu’il en a
marqué 8 lors du précédent exercice avec 
les «Foxes».

SC Naples 
Ancelotti veut superviser
Adam Ounas
S’il n’a pas beaucoup joué la saison dernière
sous l’ère Sarri, Adam Ounas pourrait trouver
une bonne opportunité pour s’exploser sous
les ordres de Carlo Ancelotti. D’après le
journaliste Ciro Venerato, les dirigeants du
Napoli recherchent des renforts en attaque,
mais Carlo Ancelotti aurait demandé a
superviser de près l’ailier algérien Adam
Ounas avant de dire s’il a besoin d’un seul ou
de deux renforts offensifs. Ancelotti ne veut
pas se précipiter dans le dossier Adam Ounas
surtout que ce dernier a déjà joué sous ses
yeux la saison dernière lors de l’Audi Cup.

RC Strasbourg
Oukidja veut jouer la
prochaine Coupe d’Afrique
Le portier algérien du RC Strasbourg,
Alexandre Oukidja, est revenu sur son avenir
en club et en sélection, avec les Verts, dans un
entretien au quotidien régional Le Journal du
Centre. Le gardien de 29 ans a déclaré
concernant la sélection algérienne : «C’est un
beau challenge. Je veux jouer la prochaine
Coupe d’Afrique des Nations (été 2019), je
pense à la Coupe du Monde au Qatar
(automne 2022)… ».
Alexandre Oukidja a ajouté concernant son
avenir avec Strasbourg : «Je vais étudier
toutes les offres. Je ne voulais pas revivre ce
que j’ai vécu après Mouscron, quand j’étais
dans l’attente d’un club. Stuttgart s’intéresse à
moi, comme gardien numéro 2. Le fait de
bouger le gardien numéro 1, c’est quelque
chose qui me tente, j’adore ça.
L’Allemagne, ses stades, ça fait envie. 
À 30 ans, je dois prendre en compte le salaire,
aussi. Il y a aussi l’intérêt de clubs de Ligue
2, comme Lens et Auxerre, pour être comme
numéro 1. Pouvoir de nouveau jouer la
montée en tant que titulaire, regoûter à un
titre… Ce serait un challenge intéressant.
Prolonger à Strasbourg ? J’aimerais continuer
l’aventure en Ligue 1, mais il y a le risque de
repasser numéro 2… ».

Equipe nationale 

Feghouli sort de sa réserve

Leicester City 
Mahrez à Manchester City avant le Mondial 

Plusieurs sources anglaises affirment que le
transfert de Riyad Mahrez vers Manchester
City serait bien bouclé. Les deux clubs
auraient trouvé un accord et l’annonce du
transfert pourrait se faire d’ici deux semaines
maximum, soit après les matchs amicaux de
juin que l’international algérien disputera
avec sa sélection. Mahrez est que jamais
proche des Citizens. Le transfert de l’interna-
tional algérien Riyad Mahrez à Manchester
City pourrait être annoncé d’ici «une quin-
zaine de jours», rapportent quelques sources
médiatiques anglaises. Selon le journaliste
Sean Kearns de Metro, le milieu offensif
algérien (27 ans) rejoindrait en effet les Sky
Blues contre 60 millions de livres sterling
(environ 69 millions €). Leicester avait reje-
té quatre offres de Manchester City lors du
mercato d’hiver, dont la dernière était esti-
mée à 65 millions de livres (74 millions €),
en plus d’un joueur qui devait être inclus
dans l’opération. Toujours intéressé par les

services de l’international algérien, l’entraî-
neur Pep Guardiola aurait demandé à ses diri-
geants de boucler l’opération avant le début
de la Coupe du Monde. Le deal serait sem-
blable à celui de l’hiver dernier avec un
joueur compris dans la transaction. Il s’agi-
rait cette fois de l’ailier anglais Patrick
Roberts (21 ans) qui a passé deux saisons en
prêt du coté du Celtic Glasgow. La même
source indique par ailleurs que l’arrivée de
Mahrez signifierait l’abandon définitif de la
piste de l’international belge Eden Hazard
que Chelsea ne compte pas lâcher aussi faci-
lement. Riyad Mahrez a réalisé une saison
assez remarquable avec un bilan de 13 buts et
10 passes décisives, toutes compétitions
confondues. Nul doute qu’après ses matchs
avec la sélection face au Cap Vert (1er juin) et
au Portugal (7 juin) le dossier Mahrez
connaîtra enfin son épilogue avec une fin
heureuse pour le joueur algérien.

Le jeune international algérien, Ilias Hassani, est revenu sur ses pre-
miers pas avec les Verts dans un entretien à Onze Mondial.

La sélection nationale

Le défenseur de Tcherno More Varna en Bulgarie a déclaré : 
«La sélection, c’est un moment inoubliable. C’est un truc que je n’au-
rais jamais pensé vivre cette saison. En une année, je suis passé de la
CFA à la sélection algérienne. C’était une fierté pour moi. D’autant
que mon choix a toujours été clair, j’ai toujours voulu porter le maillot
de l’Algérie. Quand j’ai reçu cette convocation, c’était une joie
immense. En dix jours de stage, j’ai appris autant qu’en un an d’en-
traînement. Ça a été exceptionnel.» Ilias Hassani a ajouté : «Bien sûr.
J’ai 22 ans, je suis jeune. La sélection reste dans un coin de ma tête,
c’est un objectif. Je sais que pour y retourner, ça passe par de bonnes
prestations en club. C’est un objectif pour moi. Je ne me le cache pas
et je ne le cache à personne. Après, si ça ne vient pas maintenant, ce
n’est pas une fin en soi. À mon poste, il n’y a que Ramy Bensebaïni
qui a mon âge. Je sais que j’y retournerai un jour ou l’autre.»

Première rencontre avec les Verts

Le défenseur de 23 ans se souvient de son premier match avec la

sélection : «C’était face à la Zambie. Quand je suis entré sur le ter-
rain, quand j’ai entendu l’hymne, c’était quelque chose d’exception-
nel. Je ne saurais pas te décrire cette sensation-là. C’était un match de
qualification pour la Coupe du Monde. Je souhaite à tout le monde de
vivre ce genre d’expérience. Jouer pour son pays dans un stade devant
plus de 65 000 personnes pour un match aussi important, c’est indes-
criptible, c’est magnifique. 
Après, au niveau du terrain, c’était une première expérience. Je ne
connaissais pas, je n’avais jamais joué en Afrique. Je ne savais pas
comment ça se passait. Je pense que pour une première sélection, ça
n’a été ni bon, ni catastrophique, surtout pour un match à enjeu
comme ça. Je ne trouve pas que j’ai été en-dessous. 
Après, j’aurais pu faire mieux. Je sais que je peux apporter à la sélec-
tion défensivement.»

Rapport au pays 

L’ancien joueur des Girondins de Bordeaux a déclaré : «Je suis
binational, mais j’ai toujours eu l’Algérie dans mon cœur. Je suis
fier d’être Algérien. Toute ma famille vit en Algérie sauf mes
parents. Chaque année, je vais en Algérie. C’est mon pays. Ma
femme vient de là-bas. Moi, je suis 100% Algérien. J’ai beaucoup
d’affection pour mon pays.»

Le milieu international algérien de Galatasaray (Div.1 turque) Sofiane Feghouli est sorti de sa réserve
pour justifier son forfait pour les deux matchs amicaux que doit livrer l’Équipe nationale face au Cap Vert,

le 1er juin au stade 5-Juillet d’Alger (22h00) et devant le Portugal le 7 juin à Lisbonne (20h15), 
alors que le joueur a été critiqué pour avoir décliné la convocation du coach national Rabah Madjer. 

Hassani à «Onze Mondial» : 
«J’ai toujours voulu porter le maillot de l’Algérie»
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Fête nationale de la Géorgie

Le Président Bouteflika félicite
son homologue Girogi Margvelashvili

ANP
Gaïd Salah en visite de travail
à la 6e Région militaire
à Tamanrasset

Le général de corps
d’armée, Ahmed Gaïd
Salah, vice-ministre de
la Défense nationale,
chef d’état-major de
l’Armée nationale
populaire (ANP),
effectuera à partir de
ce dimanche une
visite de travail et
d’inspection de 4 jours
à la 6e Région militaire
à Tamanrasset, a indiqué,
hier, le ministère de la
Défense nationale (MDN)
dans un communiqué.
«Lors de cette visite, le général de corps
d’armée procèdera à l’inspection d’unités
opérationnelles et tiendra également des
réunions d’orientation avec les cadres et les
personnels des unités de la 6e Région
militaire», a précisé le MDN.

A l’invitation de son homologue algérien
Le MAE de la Bosnie Herzégovine
en visite officielle en Algérie

Cette visite s’inscrit dans le cadre du renforcement du dialogue
politique entre l’Algérie et la Bosnie Herzégovine et de la relance de
la coopération bilatérale. Le ministre des Affaires étrangères bosnien
et son homologue algérien auront l’occasion de passer en revue les
différents volets de la coopération bilatérale et d’identifier de
nouvelles opportunités d’échanges. Cette visite leur offrira
également l’opportunité d’échanger sur les questions politiques
d’actualité régionale et internationale d’intérêt commun. Au cours de
cette visite, Igor CRNADAK sera également reçu par plusieurs
personnalités et Hauts responsables algériens.

Air Algérie
Perturbations sur les vols vers la France

Le trafic aérien entre l’Algérie et la France
a connu des perturbations, hier, qui se
poursuivent d’ailleurs aujourd’hui, suite 
à un mouvement social cyclique des
aiguilleurs du ciel de la région du

Marseille, a indiqué, ce samedi, la compagnie aérienne nationale Air
Algérie dans un communiqué.  «Des perturbations attendues sur les
vols d’Air Algérie vers la France et particulièrement vers Marseille,
Nice et Lyon et ce, en raison d’un mouvement social cyclique des
aiguilleurs du ciel de la région du Marseille», a précisé la même
source. Ainsi, les vols d’Air Algérie vers l’Europe survolant la
France seront également touchés par ces perturbations, a signalé Air
Algérie. Cependant, la compagnie a pris des dispositions nécessaires
afin de minimiser les retards, a-t-elle rassuré.

Transport maritime
2 nouvelles lignes maritimes reliant
Ghazaouet à Alicante et Sète à l’étude

Deux nouvelles lignes de
transport maritime de
voyageurs devant relier le
port de Ghazaouet à ceux
d’Alicante (Espagne) et
Sète (France) ont été
proposées par la wilaya de
Tlemcen au ministère des
Transports et des Travaux
publics, a-t-on appris, ce
samedi, auprès du directeur
des Transports. Ces deux nouvelles dessertes, actuellement à l’étude
au niveau de la tutelle, doivent renforcer celle reliant Ghazaouet à
Almeria en Espagne. Elles contribueront également à une meilleure
exploitation du port de Ghazaouet et doivent répondre à une
demande sans cesse croissante, a affirmé Noureddine Attar. Le
même responsable a ajouté que ces liaisons faciliteront le transport,
vers l’Algérie, de la communauté nationale originaire des wilayas de
Tlemcen, Aïn Temouchent et de Sidi Bel-Abbès. La wilaya de Tlemcen
a enregistré, le 1er mai dernier, l’ouverture d’une ligne aérienne de
transport de voyageurs reliant la capitale des Zianides à la ville
espagnole d’Alicante, à raison de 2 vols réguliers par semaine.

Le président de la République, Abdelaziz Bouteflika, a adressé
un message de félicitations à son homologue de Géorgie, Girogi
Margvelashvili, à l’occasion de la célébration de la fête nationale
de son pays, lui réaffirmant son «entière disponibilité» à œuvrer
au resserrement des liens d’amitié et de coopération
entre les deux pays.

«La célébration de la fête nationale de la Géorgie m’offre
l’agréable opportunité de vous adresser, au nom du peuple et
du gouvernement algériens ainsi qu’en mon nom personnel,

nos vives félicitations accompagnées de mes vœux de santé et de bon-
heur pour vous-même, de progrès et de prospérité pour le peuple géor-
gien ami», a écrit le chef de l’Etat dans son message.
«Je saisis cette heureuse opportunité pour vous réaffirmer mon entière
disponibilité à œuvrer avec vous au resserrement des liens d’amitié et de
coopération qui existent entre nos deux pays en vue de les hisser 
au niveau qui sied aux aspirations de nos deux peuples», a ajouté 
le président de la République.

Afin de rapprocher nos familles à travers les quatre coins
du monde, Mobilis lance pour le mois sacré, une
promotion sur les appels internationaux, et permet
d’appeler l’étranger à moindre coût. En effet, les clients
prépayés de Mobilis, bénéficieront de 50 % de bonus
supplémentaire soit 250 DA, pour tout rechargement
effectuer via :
Carte de recharge Internationale 500 DA.
Arsseli International 500 DA.
Ou
Achat du plan International 500 DA
à travers le menu *600#.
Le bonus est valide 1 mois à partir de la date de
rechargement, vers le fixe et le mobile de certaines
destinations, comme : France, Espagne, Italie, Royaume
Uni, Etats Unis, Canada, Chine, Inde, Maroc et la Turquie.

Selon Radio France Internationale
(RFI), le Nord-Niger et en particulier
la ville-carrefour du trafic des
migrants, Agadez, compte quelque 
5000 à 6000 passeurs, transporteurs
et rabatteurs, qui vivent du trafic des
migrants. Ce sont donc des dizaines
de milliers de migrants qui sont pris
en charge par ces trafiquants et qui
remontent vers le nord, en particulier
vers l’Algérie, qui s’est retrouvée
confrontée en quelques mois à un
véritable transfert de populations
subsahariennes. Interrogé par RFI,
Mohamed Bazoum, le ministre
d’Etat, ministre de l’Intérieur et de la
Sécurité publique du Niger, indique
que depuis fin 2016, une loi réprime
le trafic des migrants et souligne que
depuis cette date, les statistiques
indiquent très clairement qu’elle a eu
un impact très positif. Le ministre en
veut pour preuve que quelque 200
passeurs ont été arrêtés et inculpés,
mais 72 ont été finalement condam-
nées, pour le moment. Et vous en
avez encore d’autres qui restent en
prison en attente de jugement, ajoute
t-il. Sur les complicités dans l’admi-
nistration, le ministre a indiqué que
plusieurs gendarmes et policiers ont
été révoqués. «C’est pire qu’une
condamnation pour eux», précise le

ministre. Concernant la reconversion
des passeurs, transporteurs et rabat-
teurs, qui se chiffrent en milliers de
personnes qui vivent de ce trafic, le
ministre nigérien indique que son
pays «essaie d’entreprendre avec nos
partenaires à la Conférence de La
Valette (2015), le président de la
République Mahamadou Issoufou, a
présenté un plan de reconversion. 
Un fonds fiduciaire d’urgence a été
mis en place à cet effet. Il y a le pro-
jet de développement classique,
notamment la promotion de l’agri-
culture, de l’élevage, du commerce.
Nous, nous avons une centrale élec-
trique qui va être construite à
Agadez, qui est une centrale hybride,
ce sont des projets, je vous ai dit,
classiques. Nous avons surtout en
urgence des petits projets qui théori-
quement concerneraient à terme
5000 personnes et qui visent à don-
ner, à offrir des opportunités d’acti-
vité à toutes les personnes qui sont
impliquées dans le trafic illicite et
qui en vivent de façon directe ou
indirecte. Nous avons déjà une phase
pilote qui aura concerné 400 per-
sonnes, puis à partir de l’évaluation
que nous en ferons, nous l’étendrons,
le cas échéant. Et nous pensons que
nous aurions des ressources à même

de toucher 5000 personnes en théo-
rie». Interrogée par la radio sur le
scepticisme de certains humanitaires
quant aux «contrôles renforcés»,
alors que les passeurs empruntent de
nouvelles routes qui échappent à
toute surveillance, le ministre
indique que «sur la région d’Agadez,
je ne vois pas comment on pourrait
contourner les axes sur lesquels nous
avons accru notre contrôle, parce que
la géographie vers la Libye se pré-
sente sous une forme telle qu’il est
difficile d’échapper à nos postes de
contrôle en les contournant littérale-
ment, en ayant d’autres chemins qui
conduiraient à la Libye. Mais, évi-
demment nous n’aurons jamais
assez de moyens, même sur les
axes que nous contrôlons, pour
assurer un contrôle absolu.
Il y a toujours par conséquent des
choses qui passent à travers les
mailles de notre filet.
Nous ne sommes pas naïfs».
Enfin, le ministre a récusé les sta-
tistiques de l’Organisation inter-
nationale pour les migrations
(OIM), qui avait précisé qu’il y
avait avant quelque 5000 migrants
par semaine à Agadez, mais qu’il
y en aurait aujourd’hui quelque
5000 par mois.
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Niger
Environ 6000 passeurs, transporteurs

et rabatteurs vivent du trafic des migrants
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